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COLLOQUE DS WISSEN 12.15 NOVEMBRE 1968. 

Justice et Solidarité dans -les relations entre la 
Communauté Européenne et les pays en voie de dévelop
pement. 

Entre .les pays.d•Europe qui tendent à s'unir- en particulier dans 
le cadre des Communautés Européennes - et les pays en voie dé dévelop
pement, des relations économiques et humaines très importantes· sont éta
blies. La Communauté elle-même, parce qu'elle se constitue en union dou
anière et économique, exerce une grande influence sur l'évolution de ces 
relations. En outre elle est liée par des accords particuliers, soit à la 
fois de commerce et d'aide (Convention de Yaoundé), soit de type principa
lement commercial (Association avec le Nigéria et l'Afrique de l'Est), 
avec certains pays moins développés. Les arrangements viennent à échéance 
en 1969 et la question de leur renouvellement est d'ores et déjà posée. 

Dans ce contexte particulier, se posent des problèmes de justice et de 
solidarité à l'égard desquels la responsabilité des membres de la Commu
nauté Européenne est directement engagée. Le but du colloque sera de 
rechercher ce qui doit et peut être fait pour répondre aux exigences de 
justice et de solidarité dans cette situation concrète. 
Cela ne veut pas dire qu'on entrera dans l•étude des solutions techniques 
à apporter aux problèmes; mais cela signifie qu'on s•~liquera, d'une 
part, à déterminer un nombre limité d'objectifs précis dont il convient de 
poursuivre la réalisation au niveau des pouvoirs publics, des structures 
économiques et sociales et des organisations non-gouvernementales d'aide 
au développement, d'autre part, à arrêter les moyens à prendre en vue 
d'atteindre aussi efficacement que possible les responsables et l'opinion 
des pays intéresséso 

Un rapport de base est en préparation et sera envoyé aux participants 
dans le courant du mois d'octobre. Il sera divisé en deux parties et com
prendra neuf points correspondant aux neuf grands problèmes dont il con
vient de prendre une vue d'ensemble. 

le partie - Problèmes de relations commerciales 

1 Evolution globale du commerce entre la Communauté Européenne et les 
pays en voie de développement 

2 - Les systèmes de préférences spécifiques existant entre la Communauté 
Européenne et certains pays moins développés 

3 La C.E. et le commerce des produits spécialement tropicaux ou sus
ceptibles d'être concurrencés par des produits de synthèse ou de 
substitution 

4 - La C.E. et le commerce des produits agricoles ; relations avec la 
politique agricole commune 
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5 - La CoEo et le commerce des produits manufacturés des pays du Tiers
Mondeo 

Ile partie- Problèmes relatifs à l'aide et à la coopération 

6- Cadre de l'aide apportée par la CoEo et les Etats membres (Conven
tion de Yaoundé relations entre l'aide de la CoEo et celle.des Etats 
membres, relations entre l'aide de la CoEo et les aides multilatéraleslo 
7- Evolution du volume de l'aide apportée tant par la CoEo que par les 
Etats membres 
8 - Comment est utili~és cette aide ? 
9 - Problème de la participation des organisations non-gouvernementales 
à la coopération européenne pour le développemento 



Indications pratiques 

Wissen est situé dans la vallée de la Sieg, à 40 km environ à l'est de 
Bonn. Des trains directs conduisent de la gare centrale de Cologne à 
Wissena 
Leurs horaires seront communiqués ultérieurement. 
Les participants, s'ils indiquent leur heure d'arrivée à la gare de 
Wissen ou à l'aérodrome de Cologne-Wahn (entre Cologne et Bonn), pour
ront disposer d'un transport automobile gratuit pour leurs hôtels à Wissen. 

Le logement à l'hôtel et les repas sauf les d1ners des 13 et 14 novembre, 
sont à la charge des participants. Wissen ne dispose pas de grands 
hôtels, mais les participants pourront loger dans plusieurs petits hôtels 
confortables, proches les uns des autres et proches du lieu de la réunion. 

Les documents du colloque seront rédigés en allemand et en français. 
Veuillez indiquer sur la fiche d'inscription la langue dans laquelle vous 
souhaitez avoir ces documents. Au cours du colloque, une traduction simul
tanée de l'allemand en français et vice-versa sera assurée. Nous essaie
rons aussi d•obtenir une traduction simultanée de l'italien et du néer
landais mais seulement vers l'allemand et le français. 
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COLLOQUE DE WISSEN 12-15 NOVEMBRE 1968 

Programme des jou~ (1) 

12 Novembre 1968 

Arrivée le soir. 

13 Novembre 1968 

9h30 : 
13h : 
15h : 

1• séance de travail 
Déjeuner libre 
2• séance de,travail 

soir : Réception par la municipalité de Wissen au château de 
Schënstein, chez la Comtesse von Hatzfeld Wildenburg 
Après la réception, diner offert par la municipalité. 

14 Novembre 1968 

9h30 
l3h 
15h 
soir 

3• séance de travail 
Déjeuner libre 
4• séance de travail 
Diner offert par le Maire de Wissen 

15 Novembre 1968 

9h30 
12h 
13h 
15h 

5° séance de travail 
: Conférence de Presse 

Déjeuner libre 
6° séance de travail 

Fin du colloque à 17h. 

---------

(1) Le programme des séances de travail sera envoyé ultérieurement. 



O. C. 1. P. E. 

OFFICE CATHOLIQUE o·INFORMATION SUR LES PROBLÈMES EUROPÉENS 

60. AVENUE DE TERVUEREN 

BRUXELLES 4 

C.C.P. 2695.28 

TÉL. 33.87. 70 

Cher Monsieur, 

Bruxelles, le 4 décembre 1968. 

Nous vous adressons, ci-joint, les recommandations 
qui ont été élaborées lors de notre colloque sur le thème : "Jus
tice et solidarité dans les relations entre la Communauté Euro
péenne et les pays en voie de développement", qui s'est tenu à 
Wissen (Allemagne), du 13 au 15 novembre 1968, avec la liste des 
participants. 

·· Ge texte· ·de ce-s ··fecomirtâiidàÜon:s, · disc\.itéeir et-appréu~ 
vées quant a leur substance lors du colloque, a été mis en forme 
par un petit comité de rédaction, comme on nous l'avait demandé. 

Nous sommes heureux de vous l'adresser aujourd'hui, 
en même temps que nous le soumettons à l'approbation des divers 
organes spécialisés des Eglises (annexe ci-jointe). 

Veuillez agréer, Cher Monsieur, l'expression de mes 
sentiments bien sincèrement dévoués. 

Roger MELCHIOR 
Secrétaire Général 

Bruxelles. 

N.B. Ces recommandations sont soumises à l'approbation de diverses 
organisations. Certaines l'ont déjà donnée mais d'autres n'ont pas 
encore marqué leur accord définitif. Nous vous prions donc de bien 
vouloir ne pas diffuser ce texte. 

Annexes : (3) 
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J U S T I C E E T S 0 L" I D A R ~ T E 
DANS LES RELATIONS ENTRE LA-COMMUNAUTE EUROPEENNE 

ET LES PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT 

Depuis plusieurs années, l'Eglise catholique et les Eglises 
membres du Conseil oecuménique appellent l'attention de tous les 
hommes de bonne volonté sur la question mondiale du sous-développe
ment. Cet appel s'est exprimé dans la Constitution "Gaudium.et Spes" 
du deÙxième Concile du Vatican et dans l'enéyclique "Populorum pro
gressio"; la question a été au centré des travaux de la· Conférence· 
"Eglise et Société" du Conseil oecuménique de Genève, dont le rap
port a servi de base aux conclusions de l'Assemblée mondiale des 
Eglises à Upsal. 

Ces prises de position officielles des Eglises constituent 
une invitation pressante : les chrétiens ·:,·t tous ·les hommes cons
cients des exigences concrètes de la justice et de la charité doi
vent y répondre. Sur l'initiative du Conseil oecuménique des Egli
ses et de la Commission pontificale "Justice et Paix", une Conférence 
réunie à Beyrouth en avril 1968 s'est efforcée d'exprimer certaines 
de ces exigences au niveau mondial. 

La Communauté européenne, en raison de sa place dans le rean ... 
de, a une responsabilité particulière à l'égard des pays en voie de 
développement. L'Office catholique d'information sur les problè~es 
européens ( OCIPE), mène depuis longtemps un e.ffort de sens5.bilisa
tion de l'opinion à ce sujet. Sur son invitation, des représentants 
des organes spécialisés des Egl5.ses catholique et protestantes, 
entourés d'experts et de responsables politiques et sociaux, se 
sont réunis à Wissen (Allemagne), du 13 au 15 novembre 1968. Leur 
propos était de mettre en commun leurs réflexions et leurs expérien·~ 
ces sur le thème : "Justice et solidarité dans les relations entre 
la Communauté européenne et les pays en voie de développement" • 

• • • ; • $ .. 



:u s•agit bien de problèmes éthiques qui doivent être sai
sis dans leurs pleines dimensions spirituelles et sociales : acces
sion des personnes et des peuples au sens de leurs devoirs et de 
leurs droits, épanouissement de leur originalité dans la réalisa
tion de leur commune destinée, développement de tout l'homme et de 
tous les hommes. Au fondement des actions à entreprendre il faut 
donc mettre l'éducation et la formation, le partage des capacités 
et deà·corihaissances, la recherche d'un meilleur emploi et d'une 
répartition plus équitable des ressources physiques et humaines 
de la planète. 

Mais l'affirmation de ces·pi:'incipes fondamentaux serait 
vaine si elle ne conduisait pas à déterminer les mesures immé
diates et pratiques à mettre en oeuvre. C'est la raison pour 
laquelle, sans craindre la précision, nous avons jugé nécessaire 
de rédiger des Recommandations. 

NOUS leS adressons à Mo ooooooooo~ooooooooooooooooooooooo 
oooooooooooooooooooooooooooooooocooaoooaoooooooooCJoooooooooooooo 

ooooeoeooooooeoooeoooooooooooooooooooooooooooooe<>ooooooooooaooo3 

dans l'espoir qu'elles pourront être prises en considération et 
suivies d'effet. Elles concernent les pouvoirs publics mais appel
lent aussi tous ceux et celles qui profitent des avantages d'une 
prospérité croissante dans la Communauté européenne à prendre 
conscience de leurs devoirs à l•égard des plus pauvres. 

Les signataires de ces Recomman9ations sont 

ooo/ooo 



I. RECOMMANDATIONS SUR LA COOPERATION ET SON FINANCEMENT. 

(1) Selon la parol"' : "Donnez et vous recevrez au centuple", 
la coopération pour le développement des peuples aidera la Com
munauté euro,Péenne à' s •unir :et son propre développement en sera 
renforcéo 

I• L'opinion publique. 

(2) Il importe d'abord que l'opinion européenne soit.convain-

3. 

cue de la nécessité d'intensifier la coopération-au développement. 
Pour rendre les jeunes, les électeurs, les contribuables, les res
ponsables sociaux et P"'litiques, les mouvements et associations, 
etc. plus aptes à susciter et à soutenir l'action de leurs gouver
nements et de la Communauté, un effort d'information et de forma
tion est indispenSable. Cet effort. pourrait s'orienter dans les 
directions suivantes : 

(3) 1) La presse, la radin, la télévision devraient faire ressortir 
toute l'importance et la vraie nature des problèmes du développe
ment ainsi que ·les responsabilités que ·1 'Europe ·doit assumer dans 
ce domaine, sous peine de manquer- gravement ·au devoir de solidari
té internationale et de mettre en danger la paix' du monde. 

(4) ·2) Le raisonnement à courte vue selon lequel les sommes consacrées 
à l'aide seraient mieux employées si on les affectait à des dépen
ses d'équipement dans nos pays devrai~ être réfuté41!!h. Chacun 
devrait se persuader que l'aide au développement doit figurer dans 
les budgets des Etats au nombre des postes prioritair.es, au même 
titre que 1 1 éducation nationale ou les dép-ensë~- sociales par exem-

·ple. 

(5) 3) Dans les universités, les instituts de formation, les cercles 
de réflexion, lors des campagnes électorales, à la tribune des 
parlements, les responsables politiques et sociaux doivent mobi
liser l'opinion en faveur de l'aide. Cette aide ne se réduit pas 
à des dons en espèce ou en nature à l'occasion de "campagnes con
tre la faim" par exemple : elle implique un effort constant de 
restructuration de nos sociétés industrielles, trop exclusivement 
tournées vers leur propre progrès mat•-'riel, et une transformation 
de nos relations avec les pays en voie de développement. 

(6) A cet égard, la responsabilité de tous les groupes sociaux 
et des organisations qui les représentent est directement engagée • 

• • • / • ., c 



( 7) 

(8) 

(9) 

(lü) 

(11.) 

(12) 

IIo Les coopérantso 

Pour intensifier le transfert --· .>s capitaux et des techni
ques ainsi que la confrontation et l'harmonisation des modèles 
sociaux et culturels, un nombre croissant de coopérants européens 
doivent se consacrer aux tâches du développement dans le tiers 
mondeo 

l) L'appui aux coopérants pourrait prendre les formes suivantes : 

Les personnes disposant des qualiflcat!.6ns néêessaires dei
vent pouvoir être dispensées du service militaire en compensa-
tion d'un service d'une durée déterminée dans les pays en voie 
de développement qui en expriment le besoino 

- Des dispositions doivent être prises, dans les Etats memb~·es 
où la chose n'existe pas_ encore, en faveur des volontaires rele
vant d'organisations non gouvern··'!lentales (ONG) o Il convient de 
veiller à ce que les avantages consentis aux volontaires d'ONG 
et à ceux qui relèvent d'organisations gouvernementales soient 
semblables ou comparables o Ces.-- avantages comportent notarr.:nent le 
maintien des droits à la sécurité sociale et à la pensiono 

- Les services, publics ou privés, rendus dans les pays en voi~ 
de développement, loin de constituer un désavantage, doj_vent ê'ore 
considérés comme un élément favorable pour une nomination o,~l un~ 
promotion ultérieure dans le_· jpays d•origi.neo 

2) Les ONG dont la vocation principale est de réaliser des projc·c;i 
de développement ont une contribution irrempl.açable à apporter 

_dans le domaine de l•aideo Leur activité est de nature à popula
riser l'aide dans les pays industria~isés et à rendre plus effec
tive la prise en charge du développement par les populations des 
pays ""'· tiers mondeo Il existe une certaine complémentarité ent::e 
leur action et celle des services officiels" Les expériences de 
collaboration entre pouvoirs publics et ONG faites dans plusieu.-:s 
Etats de la Communau.-<:é européenne mé~,:L-C:ent d • être pr:Lsl!-en consi-
dération" Il sera:Lt souhaitable que de telles expériences s'éten
dent dans les divers pays de la Communauté et au niveau des ins
tances responsables de l'aide communautaire" 

Illo Les gouvernements" 

l) Les Etats membres de la Communauté doivent s'efforcer, pour ce 
qui est de leuraide financière, d'atteindre au moins l'objectif 
de l % de leur produit national brut, Cet eng2c;ement, auquel ils 
avaient souscrit à la Conférence de New~·Delhi 1 a été confiJ..~mé au 

ooo/oo<> 



(13) 

(14) 

( 15) 

(16) 

( 17) 

(18) 

' ( 19) 

·,. 

Comité d • aide au développemen:t ··ce 1 • OCDE. La réalisation de cet 
·objectif estd ;·autant plus urgente qu'il faut préparer la deuxiè
me décennie du développement. 

2) Les conditions financiè_re.à de .. 1 • aide appc;:ictée sous forme de 
prêts risquent de placer les pays en voie de développement dans 
une .situation sans issue,· d'autant qu'il y a une tendance à aggra
ver.encore ces conditions. 

- Les Etats membres de la CEE doivent maintenir au moins le 
pourcentage de leur aide consacré à des dons (60 % environ de 
leurs versements). 

-Un~ augmentation de ce pourcentage serait souhaitable si l'on 
considère la situation dif-ficile dans laquelle se trouvent nombre 
de pays moins développés. 

- De9 moyens devraient être trouvés ·pour assouplir les condi
tions des prêts, notamment en autorisant plus largement les rem
boursements en monnaie locale. 

IV. Les' investisseurs. publics -et privés. 

L'aide pour le développement ne doit pas être considérée 
simplement comme un instrument de politique économique ou de poli
tique extérieure des grande·s puissances industrielles. 

1) L'aide ne· doit pas ·être "merdmtile", c'est-à-dire donnée selon 
le .principe du "juste retour"·,. en vuè:::·de:rfiivo"i-iser les exporta
tions des pays donateurs, seulement pour des équipements payables 
en devises, ex cl us i vement; . po_u:ç ... dès: ... ent,eprises-- ·directement renta
bles et en négligeant les travaux d'infrastructure, pour permettre· 
aux pays industriels de placer leurs biens d'équipement. 

2) L • aide doit. d • abord respecter et servir les intérêts des pays 
bénéficiaires. La pratique d'une "aide liée" est réprouvable si 
elle a pour résultat d •obliger ·les pays bénéficiaires à acheter 
·des produits. médiocres et à· des pr.ix excessifs,, ·en vue de main-

, tenir. dans les pays. "donateurs" des entreprises vieillies et non 
rentables aux dépens des uns et des autres. 

ooo/ooo 



(20) 

(21) 

(22) 

(23) 

(24) 

(25) 

(26) 

(27) 

~ .... ~ 
B. COOPERATION AVEC LES ETATS AFRICAINS ET ---------------------

MALGACHE ASSOCIES. ---------
I. Le maintien de la coopération. 

1) L'aide apportée par la CEE et par ses Etats membres aux Etats 
africains et malgache associés (EAMA), qui sont dans l'ensemble 
parmi les plus défa\iorisés des· pays··en ·voie ·de développement, est 
essentielle pour eux: elle représente près des 9/lOèm~de leurs 
apports financiers extérieurs et, si elle venait à cesser, aucun 
Etat ou groupe d'Etats ne serait actuellement disposé à prendre 
le relais. Par ailleurs, les liens économiques, culturels et 
humains existant dans le cadre de l'Association peuvent contribuer 
à rendre la coopération pour le développement. plus efficace. 

Le maintien de cette aide .est donc, pour la Communauté et 
ses Etats membres, une obligation à laquelle ils ne sauraient se 
soustraire o 

2) L'augmentation des ressources du Fonds européen de développe
ment (FED), dans la nouvelle période d'Association, doit au moins 
permettre de faire face à l'accroissement des coûts afin d'éviter 
en tout cas une dét<irioration de l-'aide en te.rmes réels. 

3) L'obligation d'aider les EAMA ne doit pas fournir un prétexte 
pour exclure à priori tout élargissement du cadre géographique de 
l'aide. Cet élargissement implique, bien entendu, que l'on augmen
te en proportion le montant de l'aide. 

II. Le cadre de la coopération. 

Le FED est un instrument utile de coopération, qui dans 
l'ensemble fonctionne d'une manière satisfaisante, mais certaines 
améliorations pourraient lui être apportéeso 

1) Dans la perspective de l'évolution des Etats associés et de 
leur personnel dirigeant vers une participation plus active, il 
serait souhaitable d'accentuer la fréquence des réunions paritai
res entre les institutions communautaires et les gouvernements 
africains et malgache. 

2) Les procédures d'approbation et de mise en oeuvre des projets 
pourraient être rendues encore plus souples et plus rapides. 

3) Les efforts déjà entrepris en vue de situer les divers projets 
dans le contexte des plans nationaux devraient être intensifiés, 

ooo/aoo 
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avec la préoccupation, en particulier, de susciter ou de stimuler 
la coopération économique régionale entre les pays associés. 

III. Les objectifs de la coopération. 

Il est souhaitable que la coopération de la Communauté pour 
le développement des Etats associés continue de s'exercer dans des 
domaines très divers, en cherchant à répondre aux be'soins de •:,2S 

'pays que d'autres ai<:)es laissent insatisfaits. Il conviendrait en 
particulier de mettre l'accent sur les objectifs suivants : 

1) Il importe d'aLord que les pays associés prennent en main le 
plus rapidement possible les investissements' financés par le FED. 

On, doit veiller, par un effort accru d •,animation et de for
mation, à assurer 1a participation de ,l,a poptllation aux tâches 
concrètes de son propre développement. A cet égard, les membres 
des asso,ciations à caractère social et des mouvements de jeunes
se ont un rôle important à jouer car ils sont bien placés pour 
aider l,es personnes et les groupes à faire face aux transforma
~ions.qui les concernent au premier chefo 

- Un grand soin dei t être apporté à la forma tien des travail,
leurs qualifiés, des techniciens et des cadres locaux qui pren
dront en charge le fonctionnement des investissements initiaux. 
Cela exige, de la part des coopépmts européen,s, un ensemble de 
qualités professionnelles et humaine~,. , .. ,,. ,,,,., 

2) Les réseaux de communication et le commerce intérieur sont .u0e 
condition- essentielle du développement. Il faut donc encourager 
l'amélioration des infrastructures commerciales (transports, maga
sins, entrepôts, etc.), la formation :~ cadre3 comm.;,rciaux et de 
techniciens ,de la promotion des ventes. Le progrès du commerce 
intérieur est en rel9-iiori directe- avec celui du commerce exté
rieur : 1 1 effic~cité, des aides concernant les recett'es d' expor
tation et la diversification des productions. eri so;"tir ~ re>'·.fcr
cÉi(. 

3) L'accent mis dans l'action du FED sur le,développement rural 
et la diversification des cul ture s. ·aura longtemps encore sa rai
seri d'être. Mais il faut dès maintenant travaiJ.ler aussi à créer 
les conditions de l'industrialisation dans les pays associés, 
sans laquelle leur développement restera toujours ·fragile. On 
pourrait donner suite à ce sujet aux recherches faites par' la 
Commission sur les possibilités de l'industrialisation des EAMA. 

4) Un critère essentiel. du ,choix de.s investissements est leur 
fonction d·1 irJ.tégration des ressources physiques' économiques et 

. 1' 
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sociales, tant à l•intérieur des pays qu'entre euxo 

- Les opérations complètes,. de type agro-industriel., doivent 
être encouragées pour supprimer l'écart entre les secteurs tra
ditionnels et les secteurs modernes de l'économieo Les projets 
doivent entrer dans le contexte de l'économie du pays tel qu. il 
est généralement défini p<lr le plan de développement nationalo 

- Cer'tains investissements ne· sèront rentables que s • ils sont 
réalisés à une échelle pluri-nationaleo Il importe d'encourager 
les intégrations économiques régionales entre pays voisins qui 
permettent la mise en place de pôles de développement plus impor
tantso Mais l'intégration créant, dans un premier temps, des 
déséquil·ibres économiques .et sociaux entre les pays membres, 
l'aide doit être consacrée tant au financement des pôles de déve
loppement qu•à l'attribution de compensations aux pays et secteurs 
qui connaissent des difficultés spéciales.dans la période de tran
sitiono 

IVo La participation des ONGo 

Pour assurer une plus large participation des forces socia
les à l'oeuvre de développèmept entreprise.par:la .Communauté, ses 
pouvoirs publics et notamment la Commission doivent avoir le sou
ci d'associer à leurs efforts les ONG qui consacrent une part 
importante de leurs activités à l'aide et à la coopérationo 

l) Dans cette perspective, tin echange d'informations suffisamment 
régulier et approfondi devrait être instauré entre les instances 
communautaires et ces organisatiOnso 

2) La participation d • · ONG ayant une expérience reconnue à la 
réalisation de projets ou de programmes financés ·sur les ressour
ces du FED doit être poursuivie et développéeo 

3) Pour garantir l'efficacité de cette collaboration, les ONG 
doivent se concerter de manière à assurer les modaiités de leur 
représentationo 

Co COORDINATION DE LA COOPERATION BILATERALE ---------------------
ET MULTILATERALEo --------

Pour éviter les doubles emplois et renforcer l'efficacité 
de l'aide, une meilleure coordina~ion doit être assurée, tant au 
niveau bilatéral que multilatéral o· 

...... / 0 0 0 
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( 42) 1). Les.: aid.es bi.lilt.érill,e_s_des pays membres de la CEE aux pays asso
ciés doivent être coordonnées entre elles et avec celle de la Com
munauté. Les institutions du FED et notamment le Comité du Fonds 
semblent offrir aux pays membres sUffisamment de moyens de se 
concerter. 

(43) 

(44) 

(45) 

2) La coordination des aides des Etats membres aux autres pays 
en voie de développement doit être .. ég<tle.ll\e.!lt. renforcée. Une tache 
de plus longue haleine consisterait à mettre en oeuvre une poli
tique communautaire de coopération au développement à l'égard de 
tous les pays du tiers monde. Dans le cadre d'une telle politique, 
on pourrait envisager la création d•un grand Fonds européen de 
développement. 

3) La coordination entre l'aide de la Communauté et les autres 
formes d•·aide multilatarales devrait être, elle aussi, intensi
fiée. Représentée au Comité d'aide de l'OCDE par ses Etats mem
bres et par la Commission, .. la Communa.uté européenne peut être 
l'un des principaux artisans du renforcement de cette coordina
tion. Elle doit aussi jouer un rôle positif dans les divè.i-ses 
organisations spécialisées-des Nations Unies.pour le développe
mento 

Etant donné son poids économique, politique et culturel, 
la Communauté a un rôle considérable à jouer· dans l'élaboration 
d'une politique mondiale du développement. C'est l'une de ses 
plus hautes responsahil!tés. 

ooo/ooo 
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IIo RECO~~ANDATIONS SUR LE COMMERCEo 

La Communauté doit me.ttre enoeuvre une politique commer
ciale communautaire à l'égard des pays en voie dedéveloppemento 
Cette politique pourrait s'inspirer des principes suiv~nts : 

Io Les produits de base 

La dégradation et/ou la fluctuation des prix des produits 
de base sur les marchés internationaux mettent en danger l'équi
libre du budget et de la balance des. comptes des pays en voie de 
développemento Il est donc nécessaire de réaliser une organisation 
internationale des marchés, avec la~~elle les politiques intracom
munautaires (particulièrement en matière agricole) devraient être 
compatibles o 

a) Produits aqricoles non concurrents 

l) Pour les produits qui ne rencontrent pas, dans les pays déve
loppés, la concurrence de produits substituables à prix de revient 
plus faible (cacao, par exemple), l'organisation des marchés devrait 
s'accompagner d'une stabilisation des prix en hausse, dans une mesu
re qui ne favorise pas la surproduction et réalise un certain trans
fert de revenuso 

2) Les techniques internationales d'organisation des marchés peu
vent varier suivant les produits : stock régulateur, contingent 
d'exportation, fourchette des prix ooo Une autre technique, à la 
mesure de ce grand ensemble commercial que constitue la Communau
té, pourrait être la fixation d'un prix de référence, le prélève
ment à l'importation d'un'' droit·-égal à la différence entre le 
prix effectif du marché et le prix de référence, et le rembour
sement de ce prélèvement aux pays cen voie de développement, pro
portionnellement au montant de leurs exportationso Le prélèvement 
serait suspendu chaque fois que les cours mondiaux atteindraient 
ou dépasseraient le prix de référenceo 

3) Pour éviter d'aboutir à une surproduction chronique, les avan
tages obtenus par une stabilisation des prix en hausse ne devraient 
être que très partiellement distribués aux producteurs des denrées 
exportéeso La plus grande partie des ressources supplémentaires 
doit être con.sacrée à la diversification des économies : amélio
ration des cultures vivrières et des différentes cultures d'ex
portatiwn, début d'industrialisation pour satisfaire les besoins 
d'outillage des agriculteurs, transformation sur place des matiè
res premières 1 etco 
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b) Prod~ite concurrents 

. 4) Là où les produits ·des pays ·en voie de développement se heur
tent dans une situation désavantageuse à la concurrence de pro
duits synthétiques (coton, par exemple) ou de produits homolo
gues. (sucre, par exemple) des pays développés, une aide interna
tionale devrait être accordée aux pays en voie de développement 
pour qu'ils puissent améliorer la qual,ité de leurs p:roduits 
grâce à des gains de productivité et à des. mesures de promotion 
des venteso 

5) Là où les produits des pays en voie de développement entrent 
en concurrence dans des conditions avantageuses avec des pro
duits des pays développés (vin d'Algérie, par exemple), ceux-ci 
devraient cesser d•être artificielleme~t.protégés par des res
trictions quantitatives, des droits de douane.ou des taxes 
d'effet équivalent" Des plans élaborés en commun devraient per
mettre 1 'amorce d •une division internationale .. du travail" 

c) Programme d'action 

6) L'accord intergouvernemental produit .par produit entre les 
principaux pays importateurs et :e:x:por.tateurs. ,constitue le cadre 
approprié pour une mise en oeuvre des mesures énumérées aux para
graphes 1 à 5o Dans cette optique, la Communauté devrait : 

contribuer à renforcer .. le fonctionnement de 1 'Accord inter
national sur le café, de l'Accord international sur l'étain et à 
renouveler l'Accord internationçll sur l'huile d'olive" L'adhésion 
à ces .. accords de la Communauté .en tant que telle, à côté des six 
Etats membres - comme c' es't: le cas .. pour 1 'Accord international sur 
le blé et la Convention sur 1. 1 aide alimentaire - est indispensa
ble; 

- tout mettre en oeuvr:e pour ne pas faire échouer l'Accord 
ir1.ternational sur le sucre, notamment par 'des exportations exces
sivéso L'absence de la Communauté de cet Accord a des incidences 
économiques et politiqueso Elle devrait ies évaluer dans l'opti
que ·ér•une révision fondamentale de sa politique sucrière, dans 
le co,;,texta de la politique agricole commune, en vue de permet
tre des négociations aboutissant à son adhésion ultérieure à 
cet Accord; 

- favoriser ia concl;_,sion de 1 •A:ccord· international sur le 
cacao, si po~sible avant l'été 1969; 

- accorder une haute priorité à la conclusion d'arrange
ments ou d'accords concernant les produits suivants : graines 
oléagineuses et huiles végétales, caoutchouc, bananes, etco 
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IL Les produits semi-finis e.t manufactu~ês·· 

L'industrialisation des pays en voie de développement les 
conduit nécessairement à trouver des débouchés extérieurs pour 
des entreprises qui, faute d'un marché intérieur suffisant, ne 
peuve.nt être immédiatement compétitiveso De ce fait, les expbr
tations par les ·pays en voie de développement de produits semi
finis et manufacturés entrent en coricurrence avec certaines 
productions anciennes des _pays -développés : celles-ci doivent 
être progressivement abandonnées au profit de productions moder
nes qui élèvent le niveau de l'emploi et le revenu des travail 
;.leurs des pays développés, au prix d'une reconversion d'acti
vitéo Ces 11 ô.justements structurelsll, pour une meilleure division 
internationale du travail, sont la condition première de réali-

. satibn des mesures suivantes :· 

l) Il faut mettre en oeuvre le plus rapidement possible les pré
~érences généralisées, non discriminatoires, sans réciprocité~ 
dont le principe a été approuvé à la Conférence de New-Delhi, et 
les accorder pour le maximum-de prodùits transformés y compris 
les produits agricoleso Les préférences actuelles sùr les pro
duits manufacturés, qui sont totales en faveur des Etats afri
cains et malgache associ·és, ne font pas obstacle à 1' instaura
tion des préférences généralisées sur les mêmes produits. 

2) Pour que ces préférences généralisées puissent être effecti
vement utilisées~ il est nécessaire de créer de nouvelles struc
tures commerciales intei:'nationaleso A ce suje:t, on peut faire 
les suggestions suivantes : 

- il faudrait encourager la conclusion d'achats à long terme 
de produits semi-finis et manufacturés à des prix garantis; 

- on pourrait développer la formule des associations coopé
ratives (en matière p'étrolière, par exemple), réuntssant capi
taux publics et privés dans une entreprise interterritoriale à 
visée industrielleo 

3) Pour éviter toute forme de discrimination à l'encontre des 
exportations ·de produits semi-finis et manufacturés en provenan
ce des pays en voie de développement, il faut accélérer la sup
pression des droits de douane proportionnels au degré délaboration 
des produits et/ou celle des contingents d'importation manifeste
ment discriminatoires à l'égard des pays en voie de développe
ment (dans le cas des textiles de coton, par exemple)o 

4) Pour élargir les débouchés des produits semi-finis et manu
facturés?. il importe d'e-ncourager 1 par des mesureS_ financières 
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et institutionnelles (constitution d'unions régionales de paie
,ments, par ex~mple), les intégrations économiques régionales 
entre pays en voie de développemento 

IIIo Les relations commerciales privilégiées 

Depuis la ,signature du traité de Rome, les échanges commerciaux 
de la Communauté avec les pays développés et avec les pays de 
l'Est ont plus augmenté qu'avec les pays en voie de développe
mento L'application des mesures décidées lors de la négociation 
Kennedy doit normalement ,accélérer ,c~ ,proce,,;sus o L •un des objec
tifs essentiels de la politique commerciale communautaire est 
donc de rétablir au moins un équilibre entre les avantages réci
proques que s'accordent les pays industrialisés et ceux qu'ils 
accordent aux pays en voie de développemento 

l) Parmi ceux-ci, la Communauté a des responsabilités particuliè
res, non seulement à, l'égard des pays qui lui sont associés, mais 
aussi vis-à-vis des pays avec lesquels ses échanges sont ou pour
raient être plus intenses (en Amérique latine, par exemple) et/ou 
des pays les plus défavorisés parmi les pays en voie de dévelop
pemento 

2) Les arrangements commerciaux de la Communauté avec les Etats 
africains et malgaches associés sont justifi,és dans leur princi
pe, parce qu'ils s'appliquent à de's pays parmi les moins favori
sés des pays en voie de développement, parce que ce sont des 
arrangements négociés entre Etats souverains et'parce qu'ils 
font partie intégrante de la Convention d'Associationo Les rela
tions commerciales privilégiées avec ces pays ne sauraient donc 
être supprimées sans créer de, graves <:lJffi.GlJ).tés dans les Etats 
associésc 

3) La suppression des préférences sur les produits de base ne 
pourrait être que progressive et ne saurait être proposée aux 
Etats associés que si des mesures internationales leur assuraient 
effectivement des avantages au moins équivalentso 

41 Les préférences inverses accordées par les Etats associés aux 
Etats membres trouvent leur justification dans la notion de zone 
de libre échange qui implique la réciprocité, gage de dignité et 
d'égalité entre partenaireso Cependant la diversification des 
relations commerciales des Etatsassociés suppose une réduction 

·progressive du niveau des préf~rences inverseso 

5) Cette réduction ne devrait pas entraîner une diminution du 
niveau de 1 'aide financière accordée par l·es pays de la Communau

.. té o Elle,. devrait au contraire s'accompagner d' \ln.e, augmentation 
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et d'une diversification des a.i_des financières aux pays associés, 
particulièrement utiles poi..,:C la constitution d'unions régionaleso 

6) Il faut considérer comme légitime et souhaitable pour l'ensem
ble des pays en.voie de développement la construction de telles 
unions en r~férence à 1à construction européenPeo Elles consti
tuent en effet un moyen privilégié pour réduire la dépendance 
économique des pays en voie de développement .vis-à-vis· de tel 
ou tel pays développéo 

IVo Relations avec la CNUCED 

Du fait que la Communauté est le premier importateur mon
dial de produits en provenance des pays en voie de développement, 
elle devrait intensifier ses relations avec la CNUCEDo Cela impli
que : 

un effort commun pour soutenir. les organisations de marchés 
de produits de base et le système généralisé de préférences pour 
les-produits semi-finis et manufacturés; 

-une coopération de la Communauté à l'amélioration des métho
des de travail de cette organisation; 

- une action conjointe auprès .des autres pays à économie de 
marché pour faire aboutir les 3 propositions faites à New-Delhi 
par la Communauté et ses Etats membres au sujet des "Eléments 
d'une politique des produits de base" de la "Politique des prix" 
et de la "Libéralisation du commerce"" 

Vo Action sur l'opinion publique 

Une politique commerciale communautaire à l'égard des 
pays en voie de développement ne pourrait être instaurée et 
n'auraitr de chance de succès que moyennant la participation 
active des producteurs et des consommateurs de la Communauté" 
Pour réaliser cette participation, les suggestions qui suivent 
ne sont nullement exhaustives et n'ont pour but que de susciter 
le dialogueo 

l) Les chefs d'entrepris<= et les travailleurs de la Communauté 
devraient être convaincus, au nom de la justice et de l'intérêt 
réciproque des habitants des pays riches et des pays pauvres, 
de la nécessité : 

-de certaines conversions d'activité, seules capables de 
rétablir une "certaine égalité des chances" (Populorum proqres
sio) entre partenaires struCturellement inégauxo Ces conver-
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sions, prévues et réalisées progressivement, devraient être 
accompagnées des mesures de réadaptation adéquates · ( l )'; 

- d'une réforme des circuits internationaux de distribution 
qui jouissent parfois de situations de monopole; 

- d'une suppression des pratiques spéculatives abusives sur 
les marchés de matières premièrés. 

2) Les consommateurs de la Communauté, dans la mesure où ils 
prendront conscience qu'ils peuvent aider davantage les pays en 
voie de développement en achetant leurs produits que par des 
dons en espèces ou en nature, devraient être incités à 

acheter de préférence l2s produits originaires du tiers 
monde dans le cas de produits homologues et concurrents, 

accepter certaines hausses de prix sur les produits non 
concurrents, 

Cette action des consommateurs ne serait efficace que si 
elle était soutenue par des campagnes d'information et de promo
tion des ventes et par une action des pouvoirs publics visant.à 
ce que : 

- l'augmentation des achats et les hausses éventuelles de 
prix se traduisent par une hausse corrélative des recettes 
d'exportation des pays en voie de développement; 

- les intermédiaires commerciaux ne réalisent pas des marges 
bénéficiaires injustifiées; 

- le travail, dans les pays en voie de développement, soit 
de plus en plus apprécié et rémunéré à sa juste valeur. 

(1) Voir sur ce point le rapport du Colloque de l'OCIPE : "Les 
conversions industrielles en Europe, oeuvre de tous". Lettre de 
l'OCIPE, juin 1968, 25 p. 
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Rapport pour le colloque de Wissen 
1ère partie Point 1 

PROBLEMES POSES PAR L'EVOLUTION GLOBALE 
DU COMMERCE ENTRE LA CEE ET LES PVD 

Malgré l'association de l.a CEE avec certains PVD dans le cadre de 
conventions existantes ou· ·en négociation, malgré la recherche d • une 
position commune des Six dans les conférences· 'internationales sur le 
commerce et le développement, il semble difficile d'affirmer que la 
Communauté ait une politiquecommerciale définie et cohérente à l'égard 
des PVD. 

Cette politique ne saurait évidemment se limiter à l'existence d'un 
tarif extérieur commun, ni même à une harmonisation pure et simple, dans 
une union douanière entre la ·communauté et les PVD qui en feraient la 
cÎema:n'de, des' dro1fs e't autres mesùr'es actuellement en vigueur et ayant un 
effet sur ·le conùnerce extérieur. Les PVD, en effet, se trouvent dans des 
situations économiques radicalement différentes de celles des pays du 
Marché Commun. Ni le protectionnisme, ni le libre-échange ne paraissent 
équitables à leur égard. Il serait donc souhaitable d'adopter des mesures 
spéciales pour certains produits ou certaines situations et de les coor
donner dans une politique d • ensemble, avantageuse· aussi bien à la CEE 

,,. qu'aux PVD. 

Cependant, les.raisons qu'il y aurait de promouVoir une tell:e poli
tique, 'qù•elles soient fondées sur des motifs de justice, de solidarité, 

· de crainte ou ·· d • intérêt, ne sont encore évidentes ni ·aux gouvernements 
· ni ii 'l•èp:i.i'lion publique européenne. La situation présente des échanges 

paral:i:'gênéralement satisfaisante et les porte-parole officiels de la 
CEE. manqtientrarement urie occasion dè faire des déciaràtions rassurantes 
voire triomphantes, sur la contribution de la èommunauté au commerce 
et au déyeloppement des peuples. 

Nous voudri'ôn's' mpntrer que l'évolution du commerce entre la CEE et 
les PVD offre n1o1ris'de motifs de fierté qu\(m le dit ou qu •on ie croit. 
cè'tte évdîutiori manifeste des tendances . qui laissent souvent mal augurer 
de l'avenir des relations entre !•Europe des Six et le tiers'mènd.e. 
Mièux informés, les responsables européens - publics et privés··~ déci
deraient plus facilement des mesures à prendre et l'opinion publique 
pourrait jouer un rôle d'encouragement et de soutien à. la coordination 
de. ces mesures dans une véritable politique commerciale commune à 
l' égard des PVD ; '' ' : 
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I. - Evolution des échanges. 
----~~----~---

Parlant au nom du Conseil de la CEE, le 5 février 1968, à la Confé
rence de ,New Delhi,,. ,Monsieur Michel Deb~é énumérait 4 raisons de satis
faction devant 1 • évolutièm du commerce .de la CEE avec les PVD 

1) solde croissant des échanges au bénéfice des PVD ; 
2) ouverture croissante de la CEE aux exportations des PVD ; 
3) pourcentage croissant des produits manufacturés dans ces 

exportations ; 
4) répartition équilibrée de ces exportations entre les différents 

PVD. 

Nous suivrons le Ministre français sur ces 4 points, mais èn descen
dànt davantage dans le détail des statistiques par pays et par ·produits, 
ce qui nous ·amènera ·à ·nuancer sensiblement notre appréciation.· 

1) ~~!~~-~=~-~~~~~2~~-
Depuis 1962, le commerce de la CEE est constamment déficitaire vis

à-vis des PVD. Cette situation, entre 1962 et 1966, s•est traduite par un 
boni cumulé de 6;2 milliards de dollars en faveur des PVD, qui a com
pensé à concurrence de 59 % ·le déficit que ces pays ont enregistré, au 
cours des mêmes années, avec ·l'Amérique du Nord et le Japon. 1\insi le 
surplus commercial enregistré sur la CEE depuis 1962 a-t-il permis aux 
PVD d•accroitre substantiellement leurs importations en provenance de 
ces deux zones, et l'on peut dire que la CEE (comme d'ailleurs l'ensemble 
de l'Europe occidentale) a apporté de cette façon une contribution impor
tante au développement du commerce mondial et à la poursuite de l'effort 
.d • équipement des PVD. 

L'examen des soldes· commerciaux des différentes régions de PVD 
introduit cependant des ombres au tableau. Plus de 55% de l'excédent 
commercial de 6,2 milliards de dollars a été approprié par les pays du 
Moyen-Orient et le boni cumulé des PVD d'Afrique est composé pour 43 % 
par celui des pays d • Afrique ·méditerranéenne (Libye, Algérie ••• ), ce qui 
suggère déjà le poids des produits pétroliers dans les statistiqùes des 
échanges entre la CEE et les PVD. 

L'excédent global des PVD sur la CEE masque également le constant 
déficit des pays d'Asie (Inde en particulier) depuis 15 ans. Quant aux 
PVD d'Amérique latine, ils enregistrent un boni cumulé de 2,3 milliards 
de dollars entre 1962 et 1966, mais on ne saurait oublié que des pays 
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comme le Mexique et le vénézuela sont actuellement largement déficitaires 
vis-à-vis de la CEE. Il en va de même du principal client de la CEE en 
1967(deuxième après l'Algérie en 1964-66), la Yougoslavie. 

·-·.-..-

Si le solde des échanges entJ:·é i.a CEE et les PVD 'est favorable aux 
seconds, c'est en raison de l'augmentation des importations communautaires, 
mais aussi en raison du ralentissement relatif des exportations des Six 
:vers les PVD. La CEE reste le second fourniss·eur du tiers monde (après 
1 'Am-érique du Nord), mais 1 'importance relative des marchés .de cette 
zone diminue sensiblement:en 1966, les PVD ne représentent plus dans les 
exportations totales extra-CEE que 29,5 % contre 43,5 % en 1953. Les 
pays de la CEE exportent de plus en plus entre eux et vers les PD , et de 

· moins en moins vers les PVD; ··(tJne étude de Bel a Balassa, en 1964, a 
abouti à des estimations assez pessimistes de l'évolution des exporta
tions des _f?VD vers les PD d'ici 1970 : ·elles seraient à peine légèrement 
supérieures à celles·. de 19'66 ~·Le pessimisme serait encore plus· justifié 
en ce qui ~oncerne i• évolution future des exportàtions de la CEE vers 
les PVD ) •. · 

2 ' s::~~~~~:::=='"~=L~~~::~~~~~:::~~~=-~~-s~~· 
. - Si 1 'on càinpaié i 1 évbl,;tiol1 é!ès''impéirtationS-des différentes- iones 

·. ,. - . . . ' ' , . - ' ._ .. 1 1' .,-. . 

de PD entre 1953 et 1966, on constate ùne 'difference manifest·e dàns le 
rythme de progression de la CEE (5,6 %) et de l'Amérique du Nord (2,2 % 
l'an) ou de l'AELE (2,8 %). En revanche, le Japon a accru ses achats aux 
PVD à un rythme plus élevé encore que celui de la Coinmunauté (10,5 % 
lian). ·~ai suite, le marché de la CEE représente, pour l'ensemble des PVD, 
une proportion =oissante de ·leurs débouchés· extérieurs·: 20,7 % en 1953; 
23-,4 % er! 1958 ; 26,5. % en 1966, de sorte que le Marché Commun européen 
cOnstitue désormais le premier débOuché pour les exportateurs des PVD. La 

·cEE, en effet, augmente sa part dans le flux total des achats des PD aux 
PVD ·: 27,6% en 1953 ; 30,8% en '1958 et 34,2 % en 1966. 

Il faut cependant noter que le rythme de progression des~ortations 
de la CEE en provenance des PVD (5,6 % l'an) pendant la période consi-

.. c:i~r~e. est inférieur à celui des échanges mondiaux (6,8 %) et à celui 
des; exportations totales_des PD (7,8 %). La différence serait encore 
_pii'is ·accusée si 1 •on prenait en considération les seuls échanges des PD 

. eritZ:e eUJ{. . 

Par ailleurs, 'le taux de 5,6% n'a pu être atteint que gr&ce à la 
croiss~rice rapide des exportatiOns pétrolières des pays du Moyeri.;.oorient 
(6,5% en 1953-66 ; 8,2% en 1958-66) et de l'Afrique méditerranéenne 
(7,8% et 12,4% pendant les mêmes périodes) à destination de la CEE. 
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Parmi les 14 principaux fournisseurs de la CEE figurent 7 pays produc
teurs de pétrole (la Libye vient largement en t~te depuis 1966 et les 
importations pétrolières de la CEE représentent actuellement 40 % des 
importations totales du Marché Commun en provenance des PVD (~ des 
importations des P·ays-Bas en provenance de ces pays et 45 % des importa
tions de l'Italie sont constituées par des produits pétroliers). Par 
rapport aux exportations totales de l'ensemble des PVD vers la CEE, la 
part des pays pétroliers est donc largement majoritaire, alors que la 
population totale de ces pays représente moins de 3 % de la population 
de l'ensemble des PVD. 

P~rmi les principaux responsables de la croissance des importations 
de la CEE ·en provenance des PVD, ces dernières années, figurent l'Italie 
(+ 28 % de 1964 à 1967) et, à un moindre degré, la Belgique-Luxembourg, 
les Pays-Bas et l'Allemagne (entre 12 et 16 %). Par contre, les importa
tions de la France sont restées presque stagnantes (+ 8 %) et cette sta
gnation remonte au-delà de 1964. Il en résulte que la part des PVD dans 
les importations totales de la France sont passées de 43 % en 1959 à 
26 % en 1967. Ce dernier pourcentage est à comparer .à celui de l'Italie 
(27,2 %), mais il reste supérieur à celui de l'Allemag·ne (20 1 4 %); des 
Pays-Bas (16,4 %) et de la Belgique-Luxembourg (15,6 %). Au -total, la 
part des PVD dans les importations totales de la CEE (commerce intra
communautaire inclus) n'est plus que de 21,7% en !967. 

3) !:~!;~::!~!~~::_!:~::_!:::~::::~!~· 
Sur ce point, Monsieur Mi.chel Debré affirme que lès importations 

communautaires de produits manufacturés en provenance des PVD ont prati
quement triplé entre 1958 et 1966. Les chiffres n'y contredisent pas, 
mais le choix de l'année de référence est discutable, car la courbe des 
importations de produits manufacturés marque une chute brutale et tempo
raire en 1958. En réalité, sur la-série entière 1955-1965, on· constate 
simplement-un doUJ:>lement des importations de produits manufacturés. 

Cette évolution, malgré tout, pourrait ~tre considérée comme satis
faisante. Mais il faut encore tempérer notre jugement car la place des 
produits manufacturés dans les importations de la CEE (11,4% en 1965) 
est sensiblement plus faible que celle qu'ils occupent dans les importa
tions de l'AELE ( 18,5% ) et de l'Amérique du Nord (19,4 %), quoique 
supérieure à celle du Japon (7,3 %). On notera, d'autre part, que c'est 
à destination de la CEE que l'augmentation relative de la part des pro
duits manufacturés dans les exportations des PVD a été la plus faible de 
1955 à 1965. 

'· 
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De ce fait, la CEE reste le premier débouché de produits primaires 
pour les exportations des PVD, Elle vient largement en tête pour les pro
duits pétroliers, achète relativement plus de matières premières que les 
autres régions de PD, Japon exepté, mais relativement moins .. de produits 
alimentaires que l'Amérique du Nord. Ce:point est confirmé. par la crois
sance spectaculaire, depuis 1964, des importations.<=n·provênimce de la 
Libye, du Koweit, de l'Arabie Séoudite, de l'Irak, ain::;i qile du Congo
Kinshasa et du,Chili, tandis que :1 • Argentine, 1 'Algérie ._(nialgré,,le pétrole) 
le Maroc, rétrogradent de plusieurs rangs dans li!·liste.(ies ·principaux 
pays exportateurs en voie de développement à destination c;le li\ C .E .• E" 

Au total, la structure des importations de la CEE :en pr<;>venance des 
PVD a évolué, grosso modo, de la façon suivante (en %) 

Produits alimentaires 

Matières premières 

Produits énergétiques 

Produits industriels 
-- .... 

1955 

35 . 

35 

20 

10 

1967 

24 

24 

40 

12 

En valeur absolue, les importations de prodÙits pétroliérs ont pra
tiquement triplé au cours de la période, celles de produits industriels 
ont doublé; tandis que celles de produits alimentaires et ·de matières 
premières- nlauginentaient . què de 25 % - (chiffres très arrondis 'pour faci-
liter la·· méiÏl~risation). · 

4 l ~~E~~~~~~~~-E~~-E~r~· 
A l'heure actuelle, parmi les exportateurs des PVD à destination de 

la CEE, l'afrique s'attribue environ 40 %, suivie par l'Amérique Latine 
( 25 %) , le Moyen-Orient- ( 23 %) et l'Asie ( 12 %) • · Ces pourcentages par 
groupes.de pays sont moins intéressants que le classement des principaux 

·pays ·expor_tateurs qui fait apparaître, en 1964-1967, le recul relatif de 
pays comme 1 •Argentine, ·.le Brésil, le Vénézuela (mais le Chili gagne des 
places), la faible .,:représentation de l'Asie ( 1 'Indonésie vient· au: 14ème 
rang) et la forte poussée .de la Libye (première place en 1967)·,· du:Koweit 
de l'Arabie Séoudite et de. ·l'Irak (mais le recul de 1 'Ir.an) • Quant à 
l'Afrique, son poids dans les exportations à destination de la CEE:. est 
largement redevable. à la contribution de pays comme 1 'Algérie (première 
place en 1964) et la Libye (le Maroc, la Côte d'Ivoire et: le Nigeria ne 
viennent qu '.assez loin derrière) • 
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Il faut faire une mention spéciale des EANA, non pas à cause de 
leur part relative dans les exportations à destination de la CEE (envi
ron 11 %), mais par suite des préoccupations nées à l'occasion de la 
signature de la Convention de Yaoundé : n'allait-on pas défavoriser les 
exportations des autres PVD ? Ici, !llonsieur Michel Debré avait raison 
d'affirmer que ces préoccupations n'ont pas trouvé de confirmation dans 

.les faits :. les exportations des EAMA vers la CEE sent celles qui ont 
··connu le plus faible .. taux de crois.sance parmi les· ëxportations dës PVD, 
aussi biën avant.qu•après ia signature de la Convention, taux inférieur 
à celui de leurs exportations vers l'ensemble des PD •. Si l•on exclut le 
Congo-Kinshasa du groupe des EAMA, la différence de rythme est encore 
.PlUs accusée, le taux d • accroissement des exportations vers la CEE ·étant 
de 4,3% de 1953 à 1966 (2,9% de 1953 à 1957; 5,8% de 1958 à 1966) et 
de 5,5 % .. vers l'ensemble des Pli (4,0% de 1953 à 1957 ; 8,2 % de 1958 à 
1966). 

Cette évolution assez surprenante des exportations des EANA peut se 
prêter à des interprétations divergentes. Pour sa part, un auteur récent 
ne craignait pas d'y voir une illustration des méfaits du libre-échan
gisme entre pays trop inégaux dans l'ordre du développement économique 
(voir Charles André : "Le li·bre-échange et les pays sous-développés : 
stimulant -ou-frein- de-la cro-i.ssance économique '?",- Revue Economique, mai 
1968, pp. 462-485). Mais cela nous amène à passer du plan de l'analyse 
à celui des interprétations et des actions à entreprendre. 

II. - Vers une politique extérieure commune ? 

La principale leçon de l'évolution que nous venons de retracer à 
grands traits est que, sous une apparence favorable à l'ensemble des PVD, 
le commerce extérieur de la CEE n'est pas sans présenter des aspects in
quiètants pour la majorité d'entre eux. Il s'agit de la quasi-totalité 
des PVD non-producteurs de pétrole (et ceux-là mêmes ne semblent pas 
manquer de griefs), et plus précisément des EAMApes pays d'Asie et même 
d•un certain nombre de pays d'Amérique latine. Les plaintes de tous ces 
pays ont eu maintes fois l'occasion de s'exprimer, particulièrement 
dans les Conférences commerciales internationales, où la CEE sert sou
vent de points de mire aux accusations des représentants. du tiers monde. 

Jusqu. à ·présent ces doléances ne semblent pas avoir ému outre mesure 
l•opiniàn publique européenne : la majorité des habitants de la Commu
nauté, ·à l'image de.la plupart de ses g~uvernants, les jugerait sans 
doute injustifiées. Aussi bien, pour réveiller une opinion apathique, 
voire "chloroformée", faudrait-il vlilgariser davantage les renseignements 
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sur les tendances du commerce entre la CEE et les PVD. 

Quatre points de l'analyse précédente, semble-t-il, mériteraient 
d'être mis en valeur : 

le commerce de la CEE avec les PVD (à l'exclusion des importations 
pétrolières) croitbeaucoup moins vite que son commerce intérieur 
ou son commerce avéc les PD ; 

- la part des PVD dans les importations totales de la CEE est faible 
et elle a fortement diminué depuis dix ans dans certains pays, 
la France en particulier ; 

les produits pétroliers prennent une part croissante dans les 
importations de la.CEE alors que les bénéfices qu'en retirent les 
PVD ne profitent qu•à une infime fraction de la population de ces 
pays ; 

les EAMA, malgré leur prise en charge par la Communauté, sont les 
pays où le rythme de croissance du commerce avec la CEE est le 
plus faible. 

_ . _ .. Ces--4 tendances fâcheuses pour-les cPVD'j. présent·ées··cte faÇon· imagée, 
seraient sans doute suscptibles de susciter un mouvement d'opinion dans 
la Communauté. Cela pourrait faciliter la tâche des responsables politi
ques, syndicaux, etc., s'ils en venaient à prendre des mesures en faveur 
de l'expansion du commerce entre la CEE et les PVD. 

Il reste que ces mesures (dont les autres rapporteurs devraient 
suggérer les modalités) risquent d'être dispersées, sinon contradictoires. 
Elles devraient donc être intégrées dans un plan d'ensemble dont•les 
considérations suivantes voudraient aider à jeter les bases. 

1) Quels pays méritent une attention particulière ? 
----------------------------------------------

·un certain nombre de PVD dépendent très étroitement de la CEE pour 
leurs exportations et leurs importations. Ce sont parfois des pays qui 
jouissent déjà d'un régime d'association avec la CEE. Mais les'claÙses des 
conventions ou des traités d'association sont-elles suffisamment favora
bles à ces pays ? Devraient-elles être révisées sur certains points, voire 
dans leur esprit ? Quoiqu'il en soit, il semblerait souhaitable de donner 
d'une manière ou d'une autre, une prime aux pays et territoires suivants, 
classés dans l'ordre du pourcentage de la Communauté dans leurs exporta
tions et leurs importations totales (en 1964) : 
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Exportations Importations 

Réunion 94 73 

Algérie 93 83 

Martinique 89 80 

Cameroun 84 83 

Sénégal 84 

Guadeloupe 83 81 

Gabon 67 Tl 

Tunisie 65 58 

Libye 63 4q 

Maroc 62 52 

Congo-Brazzaville 62 75 

Madagascar 60 81 

Côte d'Ivoire 60 

Vietnam·sud 53 

Nouvelle Calédonie 45 62 

Irak 45 

Argentine 44 28 

Uruguay 40 

Ethiopie 39 

(Espagne) (39) (36) 

(Grèce) (38) (42) 

Soudan 37 

Nigeria 36 

Iran 34 

(Turquie) (34) (29) 

Pérou 33 

Congo-Kinshasa 30 42 

Salvadore 30 

Ghana 29 

Israël 28 29 
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Exportations Importations 

Yougoslavie 28 

Guatemala 28 

Chili 28 

Angola 28 

Liban. 28 

Syrie 27 

Brésil 26 

Il va de soi que ces chiffres (incomplets) sont donnés, non pas 
'pour que la CEE s • engage dans une politique qui ferC!it obstC!cle à la 
diversification géographique du commerce des PVil, mais poUr qu'elie 
prenne davantage conscience de ses responsabilitéso· Elle a souvent trop 
tendance à se glorifier d'être le premier débouché des PVD en oubliant 
que . cela 'entraînë des --devoirs~ . 

En liaison avec la liste précédente, on devine sans peine que les 
exportations de la plupart des pays mentionnés vers la Communauté sont 
très peu diversifiéeso Ainsi, pour les EAMA, les dix principaux pro
duits représentent plus de 80 % de leurs exportations vers la CEEo Pour 
chaque pays, la concentration est encore plus forte (cfo tableau 25 
dans Po MAILLET et alii : l'économie de la Communauté européenne, po279). 

·Dans certains cas, les exportations vers la Communauté portent pratique
ment sur un seul produit, vital pour l'économie du pays : minerai de fer 
(Mauritanie), coton (Tchad), sucre (Réunion), arachides et huiles (Séné
gal, Niger, Dahomeylooo Il s'agit là d'une première catégorie de produits 
méritant un traitement privilégié dans un éventuel plan d'ensemble pour 
réformer le commerce entre la CEE et les PVDo 

Il faudrait, en second lieu, dresser la liste des produits (qui 
recouvrirait parfois la liste précédente) qui peuvent être importés 
aussi bien des PVD que des PD, afin de privilégier les premiers 

blé (Argentine vso Etats-Unis, Canada, Australie) 

matières grasses végétales To·~··;·· VSo Etats-Unis) 

- tabac (Grèce, Turquie, Rhodésie, Brésil VSo Etats-Unis) 
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- coton (Mexique, Grèce, Turquie, Brésil, Pérou, Soudan, Egypte, vso 
Etats-Unis 

laine (Argentine vso Australie, Nouvelle-Zélande, Afrique du sud) 

cuirs· et peaux (Argentine vs o Australie, Etats-Unis) 

fer (Mauritanieooo vs. Suède) 

cuivre (Congo, Rhodésie, Chili vso Etats-Unis) etCooi:>o 

(Cette liste, s'il y a lieu, devrait être complétée, pour y inclure 
les produits manufacturés en particulierol · 

En troisième lieu, étant donné leur poids dans les importations 
communautaires, les produits pétroliers devraient faire l'objet d'un 
traitement à part. Jusqu'à présent, il semble bien que la politique énergé-
tique commune a davantage prêté attention aux intérêts des pays membres 
de la CEE qu'à ·Ceux des PVD concernés o C'est un point sur lequel la réfle-
xion devrait s'approfondir, malgré sa complexité et son caractère "tabou" o 



EXPORTATIONS DE LA CEE VERS CERTAINS PVD 

(millions de $ US) 

1967 1966 

Yougoslavie 660,00 (2) 457,20 

Algérie 45 7' 20 (1) 481,20 

Iran 408;60 (4) 339,60 

Inde 357,60 (3) 426,00 

Brésil 340,80 ( 6) 268,80 

Mexique 276,00 (7) 261,60 

Maroc 270,00 (9) 249,60 

Vénézuela 261,60 (8) 256,80 

Argentine 258,00 (5) 276,60 

Libye 243,60 (10) 196,80 

Israël 

Egypte 

Pakistan 

,,Côté d',Ivoire 

Liban 

TOTAL POUR 10 PAYS 3.532,80 

TOTAL PVD 9.032,40 8.479,20 

( 39 % j ' (38 %) 

1964 

( 2) 388,'80 

(1) 540,00 

(8) 211,20 

(3) 337,20 

(10) 187,20 

(7) 216,00 

(5) 256,80 

(9) 210,00 

(4) 302,40 

121,20 

( 6) 234,00 

182,40 

171,60 

163,20 

151,20 

2.883,60 

7.345,20 

(39,25 %) 



,, 

EXPORTATIONS DE CERTAINS PVD VERS LA CEE 

(milli~s $.J!2_) 

1967 1966 1964 

Libye 900,00 (1) 774,00 (4) 440,40 

KoWeit 760,80 (4) 660,00 (3) 645,60 

Algérie 716,40 (3) 700,80 (1) 700,80 

Argentine 669,60 (2) 705,60 (2) 658,80 

Arabie Séoudite 642,00 ( 5 ) 555,60 ( 8) 366 

Brésil 520,80 ( 6) 519,60 (4) 440,40 

Irak 482,40 ( 8) 419,60 ( 7) 399,60 
Iran 426,00 (7) 483,60 (6) 432,00 

Congo-Léo 421,20 (8) 460,80 (10) ,321, 60 

Chili 310,80 (12) 2 71, 20 169,20 

Marqc - 309,60 (10) 332,40 ( 9) 343,20 

Côte d • Ivoire 265,20 (14) 241,20 (13) 218,40 

Nigéria 26,1,00 (11) 283,20 ( 14) 200,40 

Indonésie 230,40 ( 13) 246,00 180,00 

vénézuela (11) 260,40 

Pérou (12) 249,60 

Malaisie 182,40 

TOTAL POUR ,14, PAYS 6.819,20 6.653,60 5.677,20 

TOTAL PVD 11.925,60 11-.676,00 10,117' 20 



Monde 

Libye 

Koweit 

Algérie· 

Arabie Séoudite 

Irak 

Iran 

Nigéria 

Indonésie 

TOTAL 

IMPORTATIONS PETROLIERES DE LA CEE EN 1966 

( millions $ US) 

CEE Bel
Lux 

4.718,14 356,29 

774,1 41,5 

658,1 52,7 

440 
• < . 

' 3, 6• 

551,40 20,00 

379,3 23,6 

359,3 66,5 

82,1 2,2 

28,2 

3.436,10 210,10 

Pays
Bas 

638,95 

86,0 

106,3 

4,1 

91,1 

11,0 

47,2 

4,8 

28,2 

378,7 

Alle
magne 

1.373,65 

402,1 

27,9 

72,3 

143,8 

62,5 

93,1 

44,5 

851,39 

France Italie 

1.241,25 l.lo8,oo 

123,2 ll1,3 

142,3 328,9 

340,3 t-'! 19,1 

53,5 243,0 

181,7 120,5 

68,5 78 

30,6 

940,1 900,8 
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ÛtoCoioPoEo 
Rapport pour le 
1ère partie 

colloque de Wissen 
point 2 

LES PREFERENCES DANS LES RELATIONS COMMERCIALES 
ENTRE L'EUROPE ET LES PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT 

Bien que le termè de "préfé:tence·èommerciale" soit actuellement 
très à la mode, on petit se demander, à entendre certains commentaires, 
si ceux·qui l'emploient ont toujours bien saisi de quoi il s'agit. 

Le problème de l'institution des préférences générales ne doit 
pas, en tout cas, être confondu avec celui d'une plus grande ouver
ture générale des marchés : en effet, urie préférence ne consiste pas 
rtécessâirement dans l'abaissement d'un droit de douane, mais seulement 
dàns l'établissement d'une différence entre les régions tarifaires 
s'appliquant à deux pays ou à deux groupes de pays tiers : une préfé
rence de 50 % par exemple peut résulter aussi bien de la différence 
entre un droit 10 et un droit 5, que de celle existant entre un droit 
SQ. et .LJP .droit :25 .• Il est. donc possibl.e., au moins théoriquement, à un 
gouvernement d'accorder des préférences·è;i:frêinement avantageuses à cer
tains pays, sans causer le moindre tort à la production nationale : 
ceux qui paient le prix de la préférence, ce ne sont point les produc
teurs du pays qui l'accorde, mais ceux des pays dont les exportations 
doivent payer. des droits élevés, alors que leurs concurrents bénéfi
cient d'un droit préférentiel. 

. . C'est d',ailleurs justement par.ce que la conclusion d'accords de 
préf~rence tarifaire avait souvent pour effet de léser surtout les 
pays ne participant pas à l'accord, que cette pratique avait acquis, 
jusqu'a une époque récente, une très mauvaise,réputation.·On peut dire 
que la politique commerciale du monde occidental, depuis la fin de la 
deuxième guerre mondiale, a été largement,axée sur l'objectif d'une 

. élimination. pr.ogressive et totale des préférences. L'organisation du 
GATT, en imposant l'application systématique de la .clause de la nation 
la plus favorisée, a considérablement contribué au succès de cette poli
tique, dont un autre résuifat a été l'abaissement général des barrières 
dou.a~ières o 

Or cette .pratique si décriée des préférences commerciales paraît 
avoir été largèmën:t réh,abilitée depuis 4 ans par les travaux de la 
CNUCED: la préférence tarifaire n'est plus le vice fondamental du 
c.ommerce inpndial, c'est au contraire la panacée universelle. Il est 
vrai que ces nouvelles préférences sont qualifiée de générales, et 
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qu'elles doivent profiter uniformément à tous les pays en voie de 
développement, ùi charge e~ étant s~pportéepar l.•ensemble des pays 
·développés ·, mais la possibilité ctiappliquer un tel principe, qui 
avait constitué la revendication principale de la première CNUCED à 
Genève en 1964, paraît elle-m~me avoir été déjà assez sensiblement 
mise en doute lors de la deuxième CNUCED à New Delhi : la nécessité 
y. a été,: ·en effet, très nettement soulignée d'-établir des différences 
dans le traitement accordé aux pays·•moins développés eux.:.mêmes en 
fonction de leur degré relatif de sous-développement" 

• 

C'est donc dans ce contexte international; ·qui est fait à la fois 
de confusion intellectuelle et de bonne volonté·politiqûe, qu'il con
vient .. de se placer pour apprécier la politique préférentielle appliquée 
par la .. CEE dans ses relations avec les pays en voie de développement. 

Jo -Les préférences régionales résultant de l'existence des 
Assodations 

a) ~~~~=~=~~-~~~~~~~~= 
Le succès de l'Association instaurée en 1958 par la 

quatrième partie du Traité de Rome, · et côntiriuée en 1963 par la Con
vention de Yaoundé, a été publiquement attestée au cours des dernières 
années par les démarches qu'ont effectuées d'autres pays africains en 
vue d'établir des relations plus étroites avec ia Communauté : c'est 
ainsi qu'un accord a pu ~tre conclu avec le Nigeria, et. que des négoci
ations viennent d'aboutir avec le groupe du Kenya, de l'Ouganda et 
de la' Tanzanieo 

L'élargissement des associations à de nouveaux partenaires en 
Afrique est donc désormaiS un faito Il serait ,toutefois déraisonnable 
d'en tirer des conclusions trop hâtives, et de confondre, dans l'ana
lyse des évènements qui ont marqué la politique d'association de la 

. CEE ·'depuis 1958; 'ce qui a été la cause de cette politique, et ce qui 
n'en a été que ·ta contrepartie ou, si 1 'on préfère, le reflet" 

En réalité, .quand les futurs Etats membres de la cEE ont conclu 
le Traité de Rome, qui créait leur Communauté Economique, ils ont été 
contraints de pren<ire en considération le proplème que· leur posait le 
traitement à r.és'erver aux pays d'outre-mer dont les relations commer
ciales· étaient déjà profondément intégrées à l'économie européenne" 
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Par une évolution historique, en effet, la plupart de ces terri
toires étaient devenus des "prolongements" outre-mer des économies de 
certains Etats membres, et vivaient en intégration éccmomique avec 
leur métropole. Par exemple, les pays d'outre-mer liés à. la France 
écoula;i.ent sur le marché métropolitain 70 à 80 % de leurs __ exportations, 
ë"t.ils bénéficiaient sur ce marché de conditions de prix et de commer-

__ d.all$ation privilégiées pour de nombreux produits : ;ils en tiraient 
l' e'ss:~ntiel de leurs revenus extérieurs, dans des .. conditions de sta
bilité tout à fait appréciables. 

Ainsi, l'intérêt politique de certains des pays composant l'Europe, 
ma;i.s aussi l'intérêt économique de nombreux pays africains, interdi
sàient, à cette époque, de traiter ces derniers comme de .simples pays 
tiers. 

. r· 
Depuis l,ers, une évolution dGS __ rapports politiques a été enre

gistrée., La plupart .des associés de la première, heure sont devenus 
indépendants :. mais ils n'en ont pas ~oins demandé le renouvellement 
de l' as.sociatioi1. D 1 autre part, de nouveaux pays .ont exprimé le voeu 
de devenir associés, et certains d'entre eux ont, soi.t engagé des 
négo_ciations _à cette fin, .soit même déjà conclu des- accords. 

· -üri doit reconnaître ·cependant· quë cé sorit: encoré· les grandes 
lignes du régime d'association fixées par le Traité de Rome qui conti
nuent d •expliquer la politique de la CEE en ce domaine.· Au surplus, 
convient-il de souligner que la solidarité économique qui avait jus
tifié la création des associations en 1958 continue d'exiger leur 
prolongation. En effet, la .CEE, , qui absorbait. en _1958 -70 % des expor
tations de l'e-nsemble des ·EAMA, représente encore un débouché très 
important pour ces pays, puisqu'elle absorbait toujour,s, en 1966, plus 
de 62% de leurs exportations. En sens inverse les EAMA, qui s'appro
visionnaient à raison de 70 % dans le Marché Commun en 1958, conti
nuent de s•y procurer l'essentiel de leurs importations (69,5 % en 
1966). 

En matière commerciale, les accords d • association ont pour objec
tif essentiel de développer ies échanges entre la Communauté et les 
pays associés, et de contribuer ainsi à l'expansion du commerce inter
national. Avec des nuances diverses, les associations s'efforcent donc 
de créer des zones de libre circulation des marchandises entre les 
différents partenaires. Toutefois, la recherche d•une libérat~on des 
échanges aussi large que possible au sein des vastes ensembles com-
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merciaux ainsi constitués, se combine avec la mise en place des méca
nismes de protection des secteurs sensibles des diverses économies 
nationales : c'est là un des aspects les plus originaux de cette formule 
de coopération internationale. 

Une remarque s'impose donc : ce ne sont pas les préférences réci
proques qui constituent l'objectif essentiel des associations de la 
CEE avec les pays en voie de développement ; c'est bien plutôt le main
tien des courants de libre-échange qui existaient antérieurement entre 
les pays associés d'une part, et des pays européens qui se trouvent 
désormais intégrés à la CEE, d'autre part. Mais il ~.·est incontestable 
que ces courants ne peuvent être maintenus que dans la mesure où ils 
sont protégés par un certain nombre de droits de douane, tant du côté 
de .la CEE que du côté des pays associés. 

D'autre part, la création de la Communauté Economique Européenne 
n'a fait qu'entraîner une extension géographique de la zone dans 
laquelle les produits des pays associés pouvaient bénéficier d'un trai
tement préférentiel et entrer en franchise. Dès l'origine, en effet, 
les territoires d'outre-mer (surtout les territoires français, mais 
<:l.ans une certaine mesure également, les territoires italiens, belges 
et néerlandais) bénéficiaient d'avantages sur le marché de leurs métro
poles respectives. Mais, corrélativement à l'extension du marché euro
péen, on a enregistré une réduction générale des marges préférentielles, 
ainsi que le remplacement progressif de certains arrangements de commer
cialisation spéciaux qui assuraient des prix et des débouchés garantis 
(en France et en Italie) à certains produits des pays en voie de déve
loppement. 

Les pays associés de leur côté ont étendu les préférences tari
faires et contingentaires qu'ils accordaient à leur ancienne métropole, 
à tous les membres de la Communauté Economique Européenne, et ils ont 
commencé à éliminer les droits de douane et les restrictions quantita
tives (à certaines exceptions près) vis-à-vis de tous les membres de 
la Communauté. 

II. -Le problème posé à la CEE par l'existence des associations 

12référentielles 

L'existence des régimes d'association pose un problème assez 
délicat à la Communauté Economique .Européenne dans la mesure où celle-ci 

\~· 
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s'est appliquée, depuis sa création, à établir un équilibre aussi satis
faisant que possible entre les responsabilités que lui confèrent les 
obligations contractées envers ses associés_ et la nécessité de prendre 
en considération ·les intérêts des pays tièrs en voie de développement o 

La Communauté est en effet consciente des responsabilités que lui 
confère, à l'égard de l'ensemble des pays en voie _de développement, la 
position qu'elle occupe dans le commerce mondialo Elle partage donc le 
souci de ces pays d'améliore~ le rythme d'accroissement de leurs expor
tations, et, par suite, d'accroître leur capacité d'importation, notam
ment en biensd•équlpemento 

Dans cette perspective, elle reconnaît d'abord que la stabilité_des 
prix mondi~ux des produits de base est de nature à améliorer et régu
lariser la capacité d •.importation des. pays en voie de développement o 
La Communauté s'efforce donc d'utiliser son influence en faveur de 
l'organisation des marchés internationaux par produits o 

. D'autre part·, ia Communauté est convaincue de la nécessité d'as su-. 
rer progressivement aux pay.s en voie de développement une participation 
croissante au commerce mondial des produits semi-finiset manufacturés, 
qui constituent l'élément le plus dynamique des échanges internationauxo 
A cette. fin, .la, mise _,en oeuvre, par_ la Communauté et ·les autres pays 
industriaÎi_s.és, -d'un systè~e mondial de préférences -tarifaires, en 
faveur des produits semi-finis et manufacturés en provenance de l'ensem
ble des pays en voie de développement, est considérée comme constituant 
une étape importante dans la voie d'une organisation des échanges mon
diaux mieux adaptée aux conditions particulières des pays en voie de 
développemento L'octroi de préférenc~tarifaires à l'ensemble de ces 
pays pourrait en effet partiellement compenser le handicap concurrentiel 
qu'ils subissent au départ dans le domaine des produits semi-finis et 
manufacturés, et contribuer ainsi à une meilleure spécialisation inter
nationale des productionso 

Les attitudes déjà adoptées par la Communauté sur ces différents 
poinmsont donc parfaitement claires, et elles ont déjà abouti à des 
résultats positifs, notamment dans le cadre des travaux d'organisations 
mondiales telles que la CNUCED o Toutefois la question peut se poser ·
et _elle a été posée effectivement, en termes parfois très vifs, au se:ln 
des organisations internationales - de savoir si cette contribution de 
la CEE aux efforts internationaux pour la mise sur pied de solutions 
uniV~fselles aux problèmes des pays en voie de développement est conci
liable avec les actions de caractère régional qu'elle a déjà entreprises, 
et notamment avec les systèmes de préférences spéciales et réciproqués 
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auquelles elle participe depuis dix ans, dans le cadre des associationso 

IIIo -Nécessité d'une coexist~nce, au moins temporaire, entre les 

systèmes de préférences _g_énérales et les systèmes de _préfé

rences régionales 

Il convient d.e distinguer deux problèmes à ce sujet : celui 
des préférences que la CEE accorde à une part importante des exporta
tions des pays associés, et celui des préférences que la plupart de 
èes pays accordent eux-mêmes aux exportations de la CEE, ou "préfé
rences inverses 11

o 

Les deux systèmes de préférences, générales et régionales, ne sont 
nullement contradictoires sur ce point : leur coexistence est, au 
contraire, parfaitement concevableo Ils sont, en réalité, d'une portée 
très différente,. et l'on ne peut, par suite, envisager de substituer 
simplement les uns aux autre?, tout au moins dans. l' immédiato 

En effet, dans le cas des associations, ainsi qu'on l'a déjà vu, 
l'objectif principal est de maintenir globalement, au moins pendant 
une longue période de réadaptation nécessaire, des courants de libre
échange dont l'importance est vitale pour la plupart des pays associéso 
L'existance de préférences particulières en faveur de ces derniers 
n'est que la conséquence de cet état de fait : elles visent à "proté
ger" beaucoup plus qu'à "discriminer" ; elles ne sont d'ailleurs que 
le substitut, souvent insuffisant, de formules bilatérales antérieures, 
beaucoup plus avantageuses , et leur suppression risquerait de condam
ner rapidement certains des Etats associés à une régression économique 
et sociale qui n'est évidemment pas tolérableo hu demeurant, ces préfé
rences régionales accordées par la CEE sont d'un niveau très modéré 
dans leur ensemble ; en revanche, et sauf exception pour les "produits 
homologues", elles s'appliquent sans distinction à·toutes les produc
tions primaires, semi-finies ou manufacturées des pays associés pour 
lesquelles il existe un droit protecteur dans le tarif douanier commun 
de la CEEo 

Les préférences dites générales, telles qÙ'elles sont conçues dans 
les projets de la CNUCED, sont d'une portée beaucoup plus limitée ; 
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en effet : 

-elles se limitent.aux seuls produits manufacturés et semi-finis 
(chapitres 25, à~9 du NDB) ; · 

-elles' sont assorties d'exceptions même pour les produits manu
facturés et Semi-finis ; 

-elles l)e pré"oient p~s, en principe,. la franchise totale et 
·l'élimination de toutes restrictions. quantitatives. 

Dans ces conditions, il ·ne semble pas qu'il puisse être envisagé 
par les pays associés, d'accepter dans l'immédiat qÙeles préférences 
généralisées se substituent au régime dont ns·. bénéfici~nt actuelle
ment et qui leur offre un statut préférentiel substantiellement plus 
favorable, notamment pour les produits de base. 

·.A la·'longue, cependant, la mise en place de préférences genera
lisées peut aboutir à rendre moins attrayante urie association avec la 
CEE, au moins pour les pays ayant déjà atteint un·certain niveau 
d'industrialisation. En effet, dans la mesure où la CEE octroiera des 
réductions tarifaires générales à tous les PVD, elle ëtffaiblira 

.. d'autant la marge de préférences dont bénéficient a~tueilement les 
. pays as·sociés. Le principe d'une telle· évcHutio'n n'est' p'as exclu a 
priori : mais comme toute évolution, il faudra la contrôler et la 
mesurer avèc soino 

b) Les préférences rec1proques accordées par les associés à la 
---------~----------------------------------~---~----------
CEE. 

Ce sont celles qui. ont soulevé les plus importans remous ces 
derniers temps sur le plan international : les Etats-Unis, par exemple, 
les ont attaquées sans détour à·New Delhi, et les représentants de 
certains Etats membres de la CEE s'y sont eux-mêmes déclarés hostiles, 
bien qu'au même moment le Conseil des Ministres de la CEE ait décidé 
de les inclure dans les termes de négociations pour de nouveaux accords 
d'association avec des pays africains. 

En effet, les préférences tarifaires accordées à la CEE par les 
pays associés s'inscrivent dans un ensemble de droits et d'obligations 
réciproques, qui correspond à l'esprit même de l'association. L'objec
tif recherché étant le libre-échange, il est normal que les pays asso
ciés accordent à la CEE la franchise tarifaire dont ils bénéficient 
chez elle, alors qu'ils maintiennent leur protection douanière à 
l'égard des pays tiers. 
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Renoncer à ce principe de réciprocité; qui est inscrit dans le 
Traité de Rome, serait sans doute provoquer ·1' éclatement des zones 
de libre-échange qui sont à la base des associations : il serait en 
effet.inconcevable que la CEE puissealors continuer à accorder la 
franchise pour tous les produits primaires et manufacturés des Etats 
associéso Privées dans ces conditions de leur dispositif commercial, 
les associations ne pourraient probablement pas survivre sous la seule 
forme d'une·coopération financière et technique : c'est pourquoi les 
préférences réciproques représentent un élément du contrat d'associa
tion dont 1 'a·spect politique est important aux yeux dè maints EAl''!l\ o 

Au surplus peut-on remàrquer que l'existence de préférences réci
proques n'a pas empêché les Etats-Unis d'accroître leurs exportations 
vers les EAMA beaucoup plus rapidement que la CEE elle-même au cours 
de la période d'association (taux d'accroissement annuel moyen 
1958/66 de.l3,8% pour les USA, contre 4,3% pour la CEE)o 

Il est donc très difficile d'admettre que 1 'existen~c> de ces pré
ferences réciproques puisse justifier, de la part de certains pays 
industrialisés, un refus d'octroyer des préférences tarifaires géné
rales aux e~portations de produits manufacturés et semiwfinis, en 
provenance soit des pays assoc~és, soit de tous les PVDo 

Le problème des préférences réciproques est, sans aucun doute, 
un de ceux auxquels il convient d'être attentif, et la recherche de 
sa solution pourra faire l.'objet, dans l'avenir, de négociations inter
nationaleso Mais il ne faut pas oublier non plus que ces préférences 
sont octroyées par les pays associés, dans le cadre d• une coopération 
économique d'e~semble de. ces pays avec la CEE : vouloir trancher de la 
question s;ms leur. demander leur avis serait, de toute façon, commettre 

·une grave erreur .psychologique. et politiqueo 

+ + 

+ 
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Ce colloque est placé sous le signe de la nécessité d'une justice 
plus grande et d'une solidarité humaine accrue, dans les rapports entre 
pays développés et pays en voie de développement : or il n'est pas 
de justice possible sans justesse d'esprit, ni de solidarité réelle 
sans manifestation concrète qui l'exprimeo 

Une "juste" lecture des statistiques commerciales oblige à recon
naître que la plupart des pays africains et malgaches énumérés à 
l'Annexe IV du Traité de Rome, entretiennent avec la CEE des relations 
économiques d'une telle importance qu'il est impossible de les consi
dérer comme de simples pays tiers : c'est la raison pour laquelle ils 
ont obtenu le statut d'associés. 

D'autre part, si l'on admet que cette "solidarité de fait" entre 
les pays associés et la CEE, exige que le Marché Commun accorde d'im
portants avantages économiques et financiers à certains de ses parte
naires moins dévébppés, il n'est ni contraire à la logique, ni con
traire à la morale que ces derniers manifestent leur volonté d'une 
participation c~crète à l'association par l'octroi de quelques préfé
rences réciproques à leurs partenaires européenso 

L •·existence actuelle de cette formule régïonale de coopération 
entre un groupe de pays développés et un groupe de pays moins dévelop 
pés n•emp~che absolument pas que d'autres formules de coopération 
mondiale soient recherchées dans le cadre de la CNUCED et de l'OCDEo 
Il n'y a, dans l'immédiat, ni du point de vue technique, ni du point 
de vue politique, aucune incompatibilité entre ces deux faisceaux 
d'actionso 

Il y aurait, par contre, beaucoup de légèreté à condamner un mode 
régional de coopération qui fait encore preuve de sa nécessité, au 
nom d'un nouveau système d'organisation du commerce international 
qui, quelles que soient ses aspirations estimables, n'a même pas réussi 
jusqu•à présent à se concrétiser dans une formulation qui soit vraiment 
claireo 

A tout homme de bonne volonté, ce sont encore les données du 
présent qui para~nt constituer les meilleures bases de départ pour 
des actions nouvelles à· lancer dans 1 'avenir o 
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LES PRODUITS DE BASE 

Les produits de base fournissent grosso modo depuis une dizaine 
d'années les neuf dixièmesdes recettes d'exportation de l'ensemble 
des pays et territoires en voi~ de développement • Ces m~mes recettes 
ne sont pas suffisantes pour assurer une expansion économique raison
nable de ces territoires et pays : pour avoir un. ordre de grandeur 
de cette insuffisance, on peut mentionner que ces ressources devraient 
être accrues de 6 % par an pour permettre au Tiers-monde de maintenir 
le niveau de vie actuel de ses populations et ~tre multipliées par 
deux pour assurer un développement économique raisonnable à toutes les 
régions "périphériques". 

te problème est donc de trouver les moyens pour accroître ces res
sourceso 

Il s'agit en premier lieu d'organiser les marchés mondiaux de pro
duits de base de façon à assurer à ces produits des prix stables, 
équitables et rémunérateurs. Cela implique des actions gouvernementales, 
intergouvernementales 'et privées sur la production, la consommation 
êt les échanges. 

. . Il s'agit ·ensuite. de stimuler. 1 • industrialisation et la trans
formation des niatièrës premières dans les pays en développement. En 
produisant davantage de produits transform~.s destinés, soit à la con
sommation loé::~le ou régionale, soit à 1' expor·tation vers les marchés 
développés, les pay.s du Tiers.-monde peuvent réduire, voire annuler, 
la dégradation actuelle des termes de l'échange. De toute façon, il 
faut améliorer .la part. trop faible des articles transformés dans les 
exportations totales de ces pays. 

Tel est le problèmes des échanges dans son ensemble. C'est dans 
ce contexte que ce chapitre est consacré aux produits de base et plus 
spéciàlenient au rôle de la Communauté Economique Européenne, dans ce 
secteur des échanges internationaux. · · 
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Ao La CEE et les possibilités d'une action internationale dans 
k2s>_~ne des 2roduits de base 

Dans le domaine des échanges, tous les gouvernements dès 'Etàts 
de la CEE ont reconnu la nécessité d'actions internationales et de 
mesures spécifiquement nationales -mais concertées à l'échelle 
internationale -· à entreprendre avec pour objectif l'amélioration des 
recettes d'exportation des pays en développemento 

En ce qui conce1:ne la CEE en tant' que telle, on peut considérer 
qu'elle a fait sienne la reconnaissance de cette nécessité, abstrac
tion faite de la distinction très mouvante entre les domaines qui sont 
d'ores et déjà sous compétence communautaire_et ce qui ne l'est pas 
ou ne l'est pas encoreo 

Toutefois, il faut préciser que les Etats de la CEE ont pris des 
po_s5.ticns _ r~:uancées et même quelque peu divergentes_1 s'agissant des 
méthodes pour donner suite à cette nécessité et pour atteindre l'objec
t.:!.f d.cceptéo 

D'u0e façon générale, la CEE et ses Etats membres considèrent que 
les acti,ons international_es dans le secteur des produits de base 
devraient suivre les grandes lignes inaié{;JE';es ci-après o -

Une action internationale ne saurait porter de fruits que si l'on 
procédait v.roduit par produi_to En effet, il est nécessaire de prendre 
en concidération les particularités propres à chaque produit pour ce 
qui est des caractéristiques techniques spécifiques, de la product!.on, 
de la commercialisation, de la consommation, de l'emmagasinage ococ 

De plus, il convient de tenir compte à la fois de l•état d'urgence à 
donner à chaque produit en difficulté et du degré dematurité des solu-
tions en gestation,- au niveau des gouvernements notamment - et sus-
ceptibles d'être concrétisées à l'échelon internati0 nalo 

Cette approche produit par produit s'inscrit dans le contexte 
d'une classification des produits comme suit : 

produits pour lesquels il n'existe pas de production de concUJ:
rence immédiate et directe dans les pays industrialisés, tels 
que le café, le cacao, le thé, certaines épices, et en général 
les denrées alimentaires de la zone tropicale, 
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produits pour lesquels il y a une concurrence dans les pays 
. développés du fait notamment des produits de synthèse ou de 
substitution : caoutchouc, fibres textiles, plombet zincooo 

denrées alimentaires agricoles et les matières premières agri
coles. et industrielles qui sont· produites à la fois dans les 
pays en voie de. développement et dans les pays industrialisés : 
sucre, céréales, viande·, matières: grasses, .. o .. 

Sous réserve d'un examen cas par cas, les objectifs d'une action 
internationale concertée devraient varier selon la catégorie de pro
duitso 

a) Pour la première catégorie de produits selon la classification 
indiquée au paragraphe précédent, il s'agit de corriger les fluctua
tions à court terme (prix stables) et de revaloriser les prix (prix 
rémunérateurs), dans une limite qui soit compatible avec une expansion. 
optimale de la consommation (prix équitables) et dans des conditions 
qui n'encouragent pas la surproduction souvent à l'origine des pertur-
bations des marchés mondiauxo . . .. '. 

Il s'agit donc de dépasser le stade de l'action simplement régu
latrièe dans le domaine des prix et des marchés pour rechercher, dans 
·toute· la mesure' du possible, une certaine réévalüation des courso 

b) Pour la seconde catégorie de produits, il convient de parvenir 
à une élimination des fluctuations à court terme et à une réduction du 
.prix de revient du produit naturel, grâce notamment à une amélioration 
systématique de la productivitéo En effet, toute hausse - conjonctu
relle, structurelle ou artificielle .,. des prix du produit naturel aura 
pour conséquence ct'• encourager les recherches,· les expérimentations 
aboutissant à une économie de matière première par unité de Froduit, 
et la prodùction·des matières de synthèse ou de.substitution.o 

c) Pour la troisième catégorie de produits, le problème ~st essen
tiellement celui d'une meilleure organisation des marchés mond'iaux 
permettant une stabilisation des cours et, dans toute la mesure• du 
possible, un accroissement du volume des échangeso 

Les pays en voie de développement sont tentés de fonder leur~ 
efforts sur le seul aspect de 1 1 accès aux marchés des pays dévelop''·\'és 
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pour lesqu~ls la compatibilité de cet asp~ct avec le soutien accordé 
à leurs propres producteurs pose un problèmeo 

A 1 'heure actuelle, sans doute un tel soutien est-il justifié 
dêins la mesure où le jeu des forces économiques' spontanées n'assure 
pas automatiquement la parité des revenus des agriculteurs avec ceux 
des aut~es catégories socialeso 

Il est évident que les réformes de 'structure à l'intérieur des 
pays développés représentent la voie la plus efficace pour atteindre 
ce buto Cependant, les réformes structurelles ne représentent qu'une 
action à long termeo Le, soutien aux producteurs reste donc, en l'état 
actuel des choses, un élément essentiel de la politique économique 
nationale des pays industrialisés et accuse une tendance à s'amplifier 
encore qu'une· consolidation de son ni ,;eau reste très souhaitable à 
l'échelle internationale par une action concertée des gouvernements, 
de préférence dans le cadré ·d'organisations de marchés sous' la forme 

'd'accords.par produit 

Par ailleurs, il semble que les capacités d'absorption è:les pays 
développés à économie de marché, aient presque atteint les liMites 
de .la ·saturationo Il faudrait donc que· i~s pays- en- ;,oie· de déve'lop
pement concentrent leurs efforts suL l'accroissement de leurs débou
chés vers les pays à économie planifiée et également sur l'accro~sse
rnent de leurs débouchés réciproqueso 

3 o '"'·· ~·~-~!~~~~~:::;!~::~-~=~-~::~::: _ _:_~:::_!::~~~~p;:;:_E::::~!::: 
D •une façon générale=, 1 'accord intergouvernemental e•ntre les 

principaux pays importateurs et exportateurs constitue le cadre 
approprié poür une mise en oeuvre pragmatique des différentes techni
.ques de, stab5.lisation,. notamment pour les deux premières catégories 
de produits o 

Le stock régulateur semble être une téchnique efficace au même 
titre' que· d·'autres mesures de réglementation des marchés, telles que 
les contingents d'exportation ou de vente utilisés en fonction des 
variations des prix à l'intérieur des fourchettes déterminéeso 

Dans la pratique, une combinaison de ces différentes techniques 
ou de leurs variantes est parfaitement indiquée, avec cependant une 

' 
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prédominance de l'une ou de l'autre d'entre elles selon Te produito 
De toute façon, si l'on se réfère aux accords en vigueur ou en cours 
de négociation ou de renégociation (étain, cacao, caféooool, on remar
quera que ces techniques peuvent .et doivent être améliorées à la lumière 
de 1 'expérience acquise 0 

En tout état de cause, on.peut relever qu~indépendamment des pos
sibilités spécifiques d'emmagasinage de chaque produit, la technique 
du stock régulateur est probablement la plus difficile à mettre en 
oeuvre, compte tenu des problèmes de financement et de pré-financement 
à résoudre au préalableo Il faut, d •une .. part assurer des ressources 
régulières pour couvrir les frais de constitution et de gestion du 
stock et, d'autre part, trouver un capital initial sÙff·isant pour per
mettre le démarrage du fonctionnement du stocko C'est pourquoi, il est 

sans doute.souhaitable, dans le cas d'un accord comportant un stock 
régulateur, de conclure l'accord dans une conjoncture favorable n'exi
geant pas le recours immédiat au stockage et permettant entretemps 
l'accumulation des disponibilités nécessaires aux opérations ultéri
eures; en cas de baisse des cours mondiaux (cf le cas du cacao en l968)o 

A ce sujet, on peut relever l'importance de la Résolution adoptée 
par l'Assemblée annuelle des Gouverneurs du 'FMI et de. la BIRD à Rio-de
Janeiro (26-30'septembre 1967) sur la'stabilisation.~es prix des pro
duits de base (voir' aussi chapitre VI)· o En vertu de cette Résolution, 
le FMI et la BIRD devraient examiner les conditions dans lesquelles le 
FMI, la BIRD et l'AID pourraient participer à la mise au point de 
mécanismes appropriés comportant des engagements équilibrés de la part 
tant des pays producteurs que des pays consommateurs et y consacrer 
les ressources nécessaires (cf annexe llo A cet égard, on doit égale
ment rappeler la Résolution adoptée par la CNUCED II à la Nouvelle
Delhi (cf annexe 2)o 

4o - ~~-~~~~~~~~~~~~-~=~-=~~~~-~-~~~~~~3~=-~=~-~~~~-=~-~~~=~~~-
fication 

Dans la me.sure où la stabilisation des cours permet d'éliminer les 
fluctuations ·brus·ques, il est indéniable que les économies des pays 
en developpement en accusent des effets favorableso Toutefois, ce n'est 
là qu'un objectif d'une politique des prix applicable à tous les pro-
duits de baseo . 

En effet, une politique des prix devrait également tendre à 
améliorer le volume global des recettes d'exportation des pays en déve-
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les ··coUrs dans: la mesure où une 
de conséquences défavorables sur 

Les revenus additionnels tirés de la réévaluation, sous des formes 
·et .dans des limites qui restent à fixer, devrait servir en priorité à 
la diversification des économies en développement, diversification qui 

. const.itue en fait la justification essentielle d • tine· réévaluation des 
cours, ·compte. tenu de 1 'insuffisance deS sources· habituelles de finan
cement pour le .développement (aides bilatér·ales, aides 'multilatérales, 
i-nterventions· des institut ions financières internati:onàies) • 

Une diversification des ,économi;,s en 'développement constitue sans 
aucun doute. une condition essentielle de toute tentative d'organiser 
les échanges. Encore f-audrait-il que sa mise en oeuv.r'e s'inscrive 
dans une perspective rationnelle (critères de -rentabilité objective) 
et réaliste (protection des intérêts .. nationaux). ·Par cîilleurs, si les 
divers plans nationaux de d-iversification r·eposent sur la responsabi
lité première des pays intéressés en voie de développement, l'appui 
des pays industrialisés est nécessaire dans le cadre des programmes 
d'aide financière et technique ; une coopération· internationale est 
égalem<:_nt· .souhaitable pour une meilleure connaissance des possibilités 
de la·consommation potentielle et des ressources disponibles comme 
pour .une meilleure coordination des politiques nationales. 

La mise en .oeuvre de mesures efficaces en vue de la diversifica
tion des économies des pays en· développement offre sàns doute aux pays 
en voie de développement les meilleures chances d'améliorer leur part 
dans les échanges mondiaux. 

s. - ~~-~~~~~~~~~~~~~~-~=~-~~~~~2=~ 
C • est une question dont· les solutions ont ·leur place dans une 

action internationale concertée portant sur ],'ensemble du problème des 
produits de base. 

Il est incontestable que la ré.ctuction et .. ia suppression des obs
tacles aux échanges et .~ la con.sormnation poÙr.raient. améliorer, dans 
une certaine mesure, sous c'ertaines condition~ et selon les produits, 
les recettes d'exportation des pays en cours de développement. Mais 
en vérité, les bénéfi~~s de telles mesures paraissent démesurément 
minimes par rapport à l'ampleur du pl;'oblème fondamental de l'accrois-

• 
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sement des recettes d'exportation du Tiers Mondeo Le cas de la suppres
sion des ·droits à 1 'importation du thé dans la Communauté illustre 
parfaitement cette indication" Il faut reconnaître que dans la majo
rité des cas les inconvénients, qui résultent de telles mesures aussi 
bien pour les pays développés concernés que pour certains pays sous
développés, sont beaucoup plus importants que les avantages que pour
raient en retirer quelques pays à production primaire" 

Pour la CEE, celle-ci a d'autres préoccupations et. d'autres impé
ratifs à prendre en considératio.n de façon pJ:'ioritaire :·.sa propre 
intégration continuellement en devenir et sa politique d;association 
vis-à-vis d'un certain nombre de pays en cours de développement dont 
la plupart se trouvent économiquement parmi les moins avancés des 
pays du "monde périphérique",· · 

B - La C oEoE o et s.es Etats membres à la CNUCED II. 

Dans. le· s·ecteur .des produits. de base, ·la CEE et' ses Etats membres 
ont pris des positions constructives à la Nouvelle-Delhi" 

En effet, la CEE et ses Etats ont présenté à la Conférence trois 
propositions qui n'ont pu être examinées faute de temps et qui sont ren
voyées.au mécanisme permanent de la CNUCEDo 

La première concerne les éléments principaux d'une politique des 
produits de base (cf annexe 3)" 

Cette proposition sert de chapeau aux deux autres relatives aux 
principes généraux d'une politique des prix (cf annexe 4) et à la libé
ralisation du commerce (cf annexe 5)o 

La dernière proposition fait montre d'uncourage politique évi
dent s'agissant d'un problème complexe et délicat" 
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C -Les leçons de_}!' CNUCED II et la nécessité d'une action sur 

les pouvoirs publics et l'opinion publique 

Plusieurs mois se sont écoulés depuis la session de la Nouvelle
Delhi de la Conférence des Nations Unies sur le Commerce et le Déve
loppement. 

Toutes sortes de jugements sont possibles sur les résultats de 
la Conférence : échec, semi-échec ou demi-réussite, succès. Chaque 
jugement détient certainement une parcelle de vérité, mais l'on aurait 
tort de ne pas replacer cette Conférence dans le.contexte qui était 

. 1 
le sien, celui de l'impuissanceo 

D'aucuns considèrent cette session comme celle de la désillusion. 
D'autres sé souviennent y avoir participé· sans illusion'. Les uns 
étaient venus dans la capitale indienne avec·des espérances, sans 
'doute fondées· SHi: le plan de la 'lOgique mais 'certainement exorbitantes 
en regard des: réalités dans les pays ·déveldppés. Ils ne. disposaient 
d'ailleurs d'aucun moyen de pressi:on tangfbi'e 'dans la conjoncture dU 
mo-ment o D' autreà s':/ ét.3.ient rendu-s· sans marge· de rrianoeuvre ·: leurs 
instruCtions r~çües étaient d 1 éviter des CC;nce-ssions et leur science 
devait servir à refuser tout engagement dépassant les possibilités 

'·d'action de leurs'· autorités. 

. . 

Sans doute, les pcissibilités"·ct•actio'n des gouvernements des pays 
'développés étai:ent'-elles, et le soni' toujours, reellement très limitées 0 

Mais, 'si l •on ne peut faire état' d •une ·carence 'totale de la volonté 
politique de ces pays d'agir en faveur· du développement du Tiers monde,' 
on peut en revanche leur reprocher le recours à une certaine démagogie 
au demeurant inopérante, et aussi un manque de courage politique mani
feste. 

A vrai dire, les difficultés de-tous ordres, parfois très sérieu
ses, auxqUelles devaient faire face plusieurs de ces Etats expliquaient 
dans une certaine mesure une .telle attitude mais elles ne la justifi
aient certainement pas. 

En vérité,. ave~ le recul,· cette ses$ ion de~ la Confére nee aura été 
celle de l'impuissance, impuissance des unE; et de:ë autres à se faire 
comprendre et à s'entendre, impuissance des idées qui ne sortaient pas 
des sentiers battus. D'aiileurs, pour l'observateur averti, les résul
tats acquis à la Nouvelle~Delhi étaient les seuls possibles et avaient , ... 
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été pratiquement déjà prévus dès septembre 1967 au lendemain du Sème 
Conseil du Commerce et du Développemento Dès lors, on aurait pu faire 
1 • économie d •une_ session de la Confér,ënèë, si coûteuse pour les bud
gets des Etats et singulièrement d_es pais en voie de développemento 

Et maintenant ? 

La seule raison qui justifie une telle _mise_ en évidence de 
l'_impuissarice de 'la CNUCED, c'est l'espoir dr'en voir stimulées la re
cherche 'et la mis·e ·en oeuvre d •une action qui s'écarte résolument 'des 
sentiers battus - trop longtemps et trop v<ùnement battus - sans pour 
autant, assurément, remettre en cause ce qui ·est acquiso Tout d'abord 
il semble indispensable .d 1 améliorer le mécanisme institutionnel de 
cette _Organisationo Compte tenu de ses possibilités et de ses limite· 
celle-ci s'offre en effet comme un .forum utile en ce qu'elle permet 
la confrontation:nécessaire, du point de vue. des pays développés 
avec celui des pays en voie de développemento Elle est, par excellence 
la tribune où les pays "périphériques" peuvent faire connaître leur 
soucis et pousser avec quelque audience leur_s c:ri'i _d'alarme o Elle 
présenteaussi_un cadre-approprié pour certaines·négociations, et 

.même pour la mise en oeuvre des accords obtenus, une fois ceux-ci par
venus.~.maturitéo· En second lieu, il faut convaincre-les pays dévelop
pés, sino(l,d'.accroître le volume de leur contribution au développement 
du Tiers monde, du moins d'en revoir les conditions, qui sont souvent 
nuisibles .aux. pays .récipiendaires o Enfin, · il convient d • agir direc
tement et en.,profondeur .sur. l'opinion publique dans les pays dévelop
pés, et en particulier sur les consommateurs ; non pas à l'aide de 
slogans géne:çaux et abstraits, mais par .le biais· de· considérations 

. pratiques, immédiatement accessibles à tous les .·individwL 

l -L'amélioration du mécanisme institutionnel de la CNUCED 

En ce qui concerne l'action des gouvernements, qûelques résultats 
limités certes, mais tout de même non négligeables ont été acquis à 
la Nouvelle-Delhi. Le consensus a réussi à-se faire sur un certain 
nombre de questions, et ce ~~ccès relatif doit être apprécié et évalué 
non seu1emerit•:comme le premier point d • aboutissement ·concret de ce 
qui,·· à l'origine, avait. ét_,; conçu de fa'Çon trop vas~e et fénérale 
pour être réalisable,-- mais aussi, et surtout, coinrr;e •une base de départ 
solide pour la récher_che et l'adoption de solutions •p'ratiques à toute 
une série de problèmes qui se posent aux pays en vo,ie' de. :développement o 
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Les principales questions ayant donné lieu à accord sont les 
suivantes : 

a) reconnaissance du principe de l'octroi de préférences généra
lisées par tous les pays industrialisés à tous les pays en 
voie de développement, au bénéfice des produits semi-finis et 
manufacturés - ce qui constitue un tournant important dans 
les relations con~erciales et économiques internationales 

b) programme d'action dans le domaine·· des produits de base 
- ce qui est un jalon vers la mise en oeuvre effective, au 
plan international, de mesures concertées et spécifiques pour 
chaque produit de base concerné ; 

c) fixation en tant qu'objectif pour le montant net minimum de 
l'aide, de l% du produit national brut aux prix du marché 
ce qui est de nature à inciter les pays développés à augmen
ter le volume de leur aide financièreo 

Mais, pour l'instant, ~~~rds obtenus demeurent de simples 
accords-cadres o Ils sont prometteurs, évidemment ; .encore faut-il 

_ po1.1r qu 1 ils tiennent leurs promesses 1 _les pourvoir d'une substance 
·crui'reste à détérmiriero Cela doit être fait grâce à l'utilisation plus 
systématique. et plus rationnelle d'une CNUCED améliorée" Le mécanisme 
institutionnel dont a été dotée cette Organisation a fonctionné utile
ment jusqu'ici, et a même donné des résultats appréciables" Ce sont 
les travaux menés depuis 1964 par ses différents organes qui ont servi 
de bases, sinon d 1 esquisses, aux accords enregistrés_ à. -la Nouvelle
Delhi" Il ne s'agit dOnc nullement de détruire ce qui est en place, 
mais de le perfectionner" A la lumière de l'expérience acquise, et sur
tout de ce qui s•est passé à la Nouvelle Delhi, il apparaît que~ 
perfectionnement doit E2rter essentiellement sur les méthodes de 
travailo 

La CNUCED est atteinte de gigantisme : 133 pays et une quarantaine 
d'organisations internationales étaient représentés à la dernière con
férence" Il n'est pas concevable qu'un véritable travail en profondeur 
puisse être valablement entrepris avec une telle assemblée, et cela 
dans un·délai da ·cieux mois, dont plusieurs semaines gaspillées dès le 
départ. Faut-il rappeler la pratigue des déclarations ·générales, que 
la plupart des délégations ont tenu à prononcer non seulement en assem
blée plénière, màis aussi au niveau des différents orgar1:es de session; 
le plus souvent, au surplus, ces déclarations ne faisaient que repren
dre les points de vue,- sinon les mêmes discours, déjà exprimés à 
Genève, à New York ou ailleurs, dans les organes de la CNUCED ! Faut
il souligner que la complexité et l'ampleur des sujets abordés ont 
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donné lieu à de nombreux chevauchements d~s les travaux des diffé
rents organes de session, et qu'ainsi, à différents moments, la Con
férence ·a frisé une paralysie provoquée autent.•pa:r la confusion des 
débats et des·réunions que par l'a:·politisation des prises de posi
tions ? 

Le développement du Tiers Monde ~est chose trop sér·ieuse pour que 
l'on puisse la traiter en un laps de temps aussi bref, comme s'il 
S•' agissait .de ré$Sir .. quelques tours de passe-passe,' dans une enceinte 
·réunissant que'kque deux mille personnes o La plupart des problèmes 
en cause réclament, pour.être réglés, une longue maturation dans la 
r~~h~rche; p{J.is dan~ 1~ ~ise en oeu;_,.re d~s sç:t.i\lÏ;ions \ln~ fois décou
vertes, et cela tout au long de ·Confrontations honnêtes ainsi que d'une 
contestation. objective des points de vue en présenceo 

\ .. ·· 

• · .. Un autre •perfectionnement néces·saire doit porter(§,Ur 1 'action 
. des groupes géographiques o A la CNUCED, ces groupes. jouent un rôle ex

trêmement important: dans la conception,la gestation; la cristallisation 
et l' expressio'n des· .thèses inises en. discus•siono L • expérience montre 
qu'en leur sein, l'accord ne se ·réalise habituellement qu'autour de 
positions: extrêmes.: maximales ou rriinimaleso,Un tel phénomène porte en 
germe un sérieux. danger ·pour 1 •:élaboration de solutions ~ationnelles 
aux grands. problèmes que le tiers monde doit a:ffrontero Or, à la Nouo... 
velle D.elhi'; en. marge des réunions de la Conf:érence et· des organes de 
session, il a fallu aussi que se réunissent une centaine de groupes 
géographiques (A, B, C, D) ou autres ( 0 oC oA.Mo, ·Commonwealth, 0 oE .A., 
C.EoEo,' EoA.M.Ao, etcoo•) qui- préalablement, simultanément ou pos
térieurement - ont. débattu des mêmes sujets .traités par la Conférence 
et ont arrêté les ·tactiques .à suivre, en perdant d'ailleurs de vue la 
"stratégie globale du développement" préconisée· par le Dr" Prebisch. 

2" - L •.amélioration de l'action des pa:ys industrialisés 
--------------------------------------------------

Dans l'immédiat, il importe avant tout ·que les gouvernements des 
pays industrialisés s'attachent à traduire dans. les faits les accords
cadres acquis à la Nouvelle.Delhio Il· leur est sans doute possible de 
donner à ces accords un contenu positif, malgré la résistance prévi
sible des groupes d'intérêts. L'exemple du sucre est significatif à 
cet égard,. E>t l'<Jl);.Peut'.penser que les pays de la Communauté Econo
mique Européenne' devraient, .en., ce qui les concerne,: êt:r::e. en mesure de 
modérer les positions excessives adoptées.par·leurs producteurs de 
betteraves, ce qui leur éviterait de faire endosser à la Communauté 
en tant que telle une part de responsabilité dans l'échec des négoci
ations relatives à l'Accord international sur le sucre, et de la con-
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d\J.ire ainsi à démentir dans les faits ses déclarations publiques 
d'intention, largement positive, à propos de l'aide au développement, 
Les pays de la Communauté ne sont pas d'ailleurs les seuls en cause 
ici, et; d'autres pays industrialisés comme l'·URSS, les Etats Unis et 
l'AustraliE:> ont également leur part de responsabilité. dans l'insuccès 
actue1 d·e ces négoc.iations, 

' . . -- . . -

Mais, en dehor.s de l'ob.stacle· que constituent les groupes d • inté
rêts, les pays industrialisés rencontrent aussi une difficulté J2lus_ 
.insidieuse, tenant au res12ect qu'ils portent pour la plupart aux prin
cipes du libéralisme économique, A la limite, ils en arrivent, pour 
cette raison à ne pas s'opposer à l'acquisition par certaines entre
prises de profits excessifs, générateurs d'un déséquilibre grandissant 
entre pays développés et pays en voie .de développement,:I'·•exempl_':' dtO 
cacao:, de,nrée produite exclusivement par les pays sOus-développés, 
présente une bonne illustration de ce phénomène, Chacun reconnait que 
la conclusion d'un Accord international sur le cacao est indispensable 
pour assainir la production, la commercialisation et la consommation 
de cette denrée, Or, jusque récemment, les efforts des gouvernements 
intéressées par un tel Accord, sont demeurés vains, essentiellement du 
fait des Etats-Unis, premier importateur mondial de cacao en fèves, 
dont le gouvernement ·n-' a pas su' résister nux pressions exercées par 
les professionnels du commerce et de la transformation du cacao. 

On voit ici comment·ie souci~ poussé jusqu'au scrupule, de laisser 
jouer la règle du jeu libéral peut conduire un gouvernement à une im
puissance qui est en elle-même une source de désordre. On voit aussi 
combien peuvent être flagrantes les contradictions entre les paroles 
et les actes de tel ou tel pays industrialisé dans le domaine de 
l'aide au développement, Lorsque plusieurs .d'entre eux font connaître 
leur volonté de protéger leur industrie nationale de transformation 
.du cacao, pourtant plus que compétitive par rapport· à la même indus-

. trie naissante dans les pays sous-développés, n'est-ce pas· du mêmce 
coup un arrêt de mort qu'ils portent précisément contre ·cette dernièrce 
industrie,_ et donc la négation même d 'une-·j.ndustrialisation qu'ils 
affirment par aillceurs vouloir favoriser ? 

Une fois franchis ces premiers obstacles, il faudra· aller plus 
loin, Dans toute la gamme des actions que peuvent entreprendre les 
pays industrialisés,· il serait souhaitable que soient étudiées, au 
moins, les possibilités suivantes : 

~) 
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a) "délier progressivement les aides financières bilatérales, puis
que les aides liées ont sinon pour but, tout au moins pour 
résultat patent, dans la plupart des cas, de faciliter le 
financement des exportations du pays donateur,de soutenir sa 
politiqùe étrangère et de maintenir ou d'accroître son influ
ence militaire 

b) coordonner les différents proframmes d'aide bilatérale pour 
éviter une concurrence stérile entre_pays-donateurs, et surtout 
le gaspillage ; 

c) encgurp:,ger. 1 •-accroissement de 1 'aide· mul tiÎat~i~le. 

Voilà déjà qui,·' sans combler, loin de là, les besoins immenses 
de l.'aide au développement, suppose - il serait vain ci-e se le cacher 
une véritable et difficile révolution dans les habitudes des pays indus
trialisés. Or les_ facultés d'initiative des gouvernements 9ans un tel 
domaine ne sont pêis· iné_I?uisables_~t,_ de plus;· leur champ d'application 
demeure fort étroit. Pour que ce champ s'élargisse, ·une prise de cons
cience généralisée dans l'opinion publiqUe des pays industrialisés est 
nécessaire ; elle est tout aussi nécessaire pour que les gouvernements 
se sentent soutenus au cas où ils se décideraient à faire preuve d'au
dace_ C_JC_éatric<;,•. "Telle est la qU(OStion qu'il convient d'examiner main
tenant. 

Depuis la deuxième guerre mondiale, 1_' aide au développement est 
devenue, un peu. partout dans le monde, un de ces "problèmes du jour" 
que chacun se pique de connaître plus ou moins, une de ces questions 
à la mode que personne ne saurait, décemment, passer sous silence. 
Restées jusque là l'affaire des spécialistes, les problèmes de dévelop
pement auxquels doit faire face le Tiers Monde ont alors été portés 
pr0gressivement et avec un certain sUCcèS 9 à la connaissance de l'opi
nion publique. Si bien que lês campagnes contre la faim ont pu y mar
quer des points, en dépit de la séduction certaine exercée par le car
tiérisme. Cette réaction favorable - souvent superfici-elle d'ailleurs 
s'explique-t-elle simplement par la mauvaise conscience qu'éprouve
raient devant le sous-développement les sociétés de progrès matériel 
et de prospérité économique ? En vérité, les habitants des pays indus
trialisés sentent plus ou moins qu'un problème grave se pose, dès lors 
que 1' écart d_es rich,esses .. entre les nations devient tel- que la subsis
tance à proprement parler-des trois quarts de l'humanité peut être mise 
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en·question. Mais, simultanément, ils se sentent dépassés par l'énor
mité, l'abondance, la complexité et la technicité des données d'un pro
blème qui, en outre, ne les touche pas - ou pas encore - directement 
~ans leur vie quotidienne. 

Il s'agit donc de les aider à une prise de conscience en simpli
fiant au maximum ces données et en proposant des solutions qui soient 
comprises, et admises par le plus grand nombre possible des individus 
en leur qualité de simples citoyens et de consommateurs. 

·- a) L'aide· au dével_~ment n'est pas une oeuvre de charité.-

En règle générale, l'opinion tient l'aide au développement pour 
un acte de générOsité, une manifestation de charité, ou 9 au mieux, un 
témoignage de solidarité internationale. Il est indispensable de 
l'amener à comprendre que la vérité est tout autre, et d'abord que 
l'aide au développement procède de l'instinct de conservation animant 
ceux qui la fournissent. Il paraît évident en effet que les habi-
tants des pays industrialisés ne pourront pas indéfiniment jouir en 
toute tranquilité des biens qui s'accumulent chez eux alors que dans 
toutes les régions périphériques, les affamés et les miséreux ont déjà 
commencé à s'impatienter, et même à s'insurger contre les petites 
minorités qui y monopolisent richesses et privilèges. Aucune force ne 
pourra donc empêcher ces masses innombrables de remettre un jour en 
cause l'Ordre d'un monde où lès inégalit~s s'accUSent· sans cesse au 
profit des pays les plus riches. Ainsi il arrlvëra tôt ou tard que ces 
derniers, quelles que soient les différences internes dë niveaux de 
vie qui y substituent, se verront globalement menacés dans leur con
fort, dans leur progrès ët dans leur sécurité. L'Histoire enseigne 
qu•à l'intérieur même des nations;·'l,lne répartition par trop inéquita
ble des richesses engendre périodiquement des épreuves·de force, sinon 
des révolutions. Dans ces conditions, il est bien clair qu•à l'échelle 
internationale, la paix ne saurait règrier durablement si persiste une 
inéquité du même ordre dans la répartition des richesses entre nations. 

. . . . ; . . 

Il faut aussi faire en sorte que 1 'opinion ait conscience d'un 
phénomène ajoutant encore. à la gravité de cette ·situation, à savoir 
que les pays sous-développés contribuent sans cesse, et de plus en plus 
à enrichir les pays industrialisés grâce au simple jeu des lois du 
marché. A-t-on jamais constaté, par exemple, une baisse du prix au 
détail de la tablette de chocolat dans les pays importateurs à la 
suite d'un effondrement du cours mondial de la fève de cacao ? Les 
bénéficiaires de cet effondrement ne sont pas, comme il serait normal, 
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.les consommateurs, mais les importateurs, les transformateurs et les 
commerçants qui réussissent ainsi,à accroître leurs marges de profit, 
ou même les·Etats·qui y trouvent l'" moyen de gonfler leurs recettes 
fiscales,.··· ',_;• 

·-·· 
r;n réalité, J,a cl,ef du problème du développementdu Tiers·-Monde 

se trouve dans la juste rémunération du,trav.ail qu•assùrent les 
nations .pauvreso Celles-ci n'ont pas à·s•en remettre· à des gestes, 
plus ou. moins épisodiques et désintéressés, de généfosit·é accomplis 

. par les nations riches, alors surtout que .les ressources· en permet-
tant .le •:financement proviennent, au moins pour une fraction d'entre 
elles d'un système d'échanges s'inspirant beaucoup plus de l'esprit 
du pacte colonial quedu principe de la réciprocité dans le service 
renduo Les règles du libre-échange ne sont pas à même en effet d'assurer 
une répartition équitable· des. bénéfices résultant des ·transactions 
commerciales entre pays sous développés et pays industrialisés, étant 
donné 1 'énorme inégalité de puissa~ç:e économique• des_partenaires_ o 
L'objectif ici doit donc être l'organisation délibérée et progressive 
de ce commerce selon une formule dotée de tous les correctifs néces
saires pour que s'établissent, à un niveau équitable, les recettes 
d'exportation des pays en développement, de façon à.ce que ceux-ci 
puissent résoudre leurs problèmes non pas grâce à des dons ou prêts 
de 1 'extérieur·; mais, beaueoup plus normalement, ··grâce. à 1 'augmenta
tion de leurs ventes sur le· marché internationalo· 

Tels sont, en bref, l.es données qui, convenablement expliquées 
à 1 'opinion, devraient la prépC\rer à savoir. pourquoi le problème du 
sous-développement; fauté de solution, cannait aujou~d'hui une ampleur 
planétaireo Ces données sont simples en effet, et donc aisément com
préhensibleso De plus, elles sont parfaitement spécifiques, c'est-à-dire 
.qu'en toute rigueur intellectuelle, elles ne se prêtent à aucune opé
.ration d'escamotage, du genre : mise en parallèledes conditions de vie 
dans le Tiers •Monde avec celles qui prévalent dans certaines banlieues 
industrielles du monde développéo Dans le second cas, la question qui 
se pose est celle du'lnieux être" tandis que dans le premier il s'agit 
de "survie" au sens précis du terme ; il n'y a aucune commune mesure 
conceYablc; entre une .action qui viserait à placer les régions retar
dataires des pays industrialisés en situation de rejoindre le gros du 
peloton, et celle que réclame le Tiers .. Monde. pou,r: .accéder au dévelop
pemento 

Une fois tout cela clairement perçu par leur opinion, les autori
tés des pays développés disposeraient selon toute vraisemblance, d'une 
plus grande latitude pour s'engager plus franchement et avec des marges 
de manoeuvre dès lors suffisantes dans la voie de la coopération avec 
les pays pauvreso 

1 



3/16 

- b) Les consommateurs au service de la cause du Tiers·Honde 

On peut espérer d'autre part que l'opinion, dès lors qu'elle aura 
été sensibilisée à ces quelques idées directrices, aura à coeur de 
voir l'action se substituer à la logomachie" Sans doute la tendance 
sera-t-elle, au départ, de se contenter de renforcer les initiatives 
des :institutions. religieuses et des collectivités privées au bénéfice 
des,communautés villageoises, des hôpitaux, des écoles-ateliers, des 
coopératives ou des. exploitations rurales dans les pays d'Asie, d'Amé
rique Latine ·et d'Afrique" ~iais ces initiatives, si elles sont infi
niment respectables, demeurent trop peu nombreuses, et surtout sont 
prises dans une complète anarchie" En outre, eiles ne peuvent apporter 
que des solutions de fortune à un problème beaucoup trop vaste pour 
être réglé de cette manière, puisqu'elles cherchent à remédier aux 
C:Onséqu~nces d'tin. mai sans être en mesu,r€ ctiatteindre la cause même 
de ce mal, faisant du rav~udage là où il faut du neufo 

Il serait évidemment absurde, dans une pareille affaire, de 
négliger quelque concours que ce soit" Mais l.'essentiel est tout de 
même -d'amorcer et -de développl::r 1 1 action qui permett:r·a au Tiers Monde 
d'obtenir, grâce à ses exportations dès lors qu'elles seront faites 
aux justes prix, les ressources qui présentement lui font défaut" 
Cette action doit donc être à la .portée des consoll)mateurs des pays 
développés, . 

Le réflexe. de ces consommateurs consiste, en général, à recher
cher pour une marchandise de même qu~ité le prix .le plus avantageux, 
sans tenir compte de son origine, Il s • agit simplement de le modifier 
quelque peu pour que, dans leurs décisions d 1 achat, et même au prix 
d'un léger changement dans leurs goûts, les consommateurs consentent 
à faire intervenir le critère de l'origine des produits" Ainsi contri
bueraient-ils, sans grave perturbation de leur budget, à accroître les 
ventes du Tiers. Monde en donnant? dans le domaine alimentaire notam
ment, la préférence à des produits comme le café, l~ cacao, la banane, 
les huiles végétales, l 1 ananas 1 etcooo Pour encourager ce mouvement., 
des campagnes d'information devr-aient s'attacher à favoriser un choix 
plus systématique de ces produits en faisant clairement connaître ce 
que ceux-ci représentent pour le développement de l'économie des pays 
exportateurs, 

Par ailleurs, l"s cqnsommateurs pourraient sans doute être per
suadés d'accepter, dans les limites supportables par les budgets fami
liaux, certaines hausses des_P-~ix, si elles devaient se traduire par 
une hausse corrélative des recettes du Tiers· Monde à l'exportation" 
Il s'agirait évidemment ici d'un sacrifice volontairement consenti, 
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mais qui pourrait être facilité par une information en expliquant la 
portée et chiffrant le supplément de recettes d'exportation qui en 
serait le résultato 

.En:fin, pour les biens offerts .à .l2J. fois par- les pays industrialisés 
et le Tiers Monde, les consommatew;-:; pourraient être incités à orienter 
syst.émat.iquement. leur choix. vers .les .. seconds .. à la. suite de campagnes 
d'information fournissant des arguments rationnels à une telle orien
tation, et aboutissant à.ce que ce soit en pleine connaissance de cause 
que les. acheteurs optel)t, par exemple, pour la raquette du Pakistan, 
la soie~ie indienne, le riz du Cambodge ~u ie café soluble du Brésil. 

Si l'on songe seulement à l'énorme pouvoir d'achat dont disposent 
les jeunes consommateurs des pays .. industrialisés et à la sensibilité 
plus grande indiscutablement que celle de leurs_ainés, qu'ils ont de 
ces problèmes, il n'est pas téméraire d'imaginer que de pareilles 

:campagnes pourraient atteindre un.haut degré d'efficacitéo Voilà en 
·tout cas des actions possibles,· accessible·s à tous, ·ne nécessitant ni 
sacrifices excessifs ni techni.ques. compliquées; et cjui, si l.es consom
mateurs font preuve d'un minimum de persévérance, sont de nature à 
apporter aux pays prolétaires les moyens financiers indispensables à 
leur développemento A quoi l'on. peut ajouter que l'expansion économi
que du Tiers ·Monde en fera un client solvable pour les pays: indus
trialises : il y a ici, transposé à l'échelle internationale,. un 
esprit ne présentant rien de foncièrement diff~ent de celui qui a 
pu animer la politique des salaires d'un industriel comme Fo~do_ 

+ + 

+ 
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Sans doute, doit.:.on rappeler que l'effort essentiel pour la survie, 
puis pour le mieux-être des populations des pays'du'Tiers-Monde ne 
pourra que venir d • èlles-mêmes o- Sans doute, .Pourrait'"-i::in' faire montre 
de scepticisme devant des gaspillages pour· des 'oeuvres ·de prestige, 
des budgets militaires éxorbitantso Sans doute devrait-on se souvenir 
aussi des structures encore féodales dans.certains de ces pays, des 
privilèges qui dépassent l'entendement de tout citoyen des sociétés 
policéeso 

Mais en fin de.compte, il appartient à ces populations de gérer 
souverainement leurs. affaires intérieures, de modifier les structures 
dé leurs sociétés, de faire l'apprentissage difficile et souvent 
douloureux des mutations de leur économie pour leur propre bien-êtreo 

{': 
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Assemblée annuelle des Gouverneurs du F!U et de la BIRD 

(Rio-de-Janeiro 26-30 septembre 1967) 

RESOLUTION SUR LA STABILISATION DES PRIX DES PRODUITS DE BASE 

httendu que les Gouverneurs de la Banque et du Fonds pour le 
Cameroun, la République Centrafricaine, le Congo (Brazzaville), la 
Côte d'Ivoire, le Dahomey, la France, le Gabon, la Haute-Volta, Nada
gascar, le Nali, la !1auritanie, le Niger, le Sénégal, le Tchad et le 
Togo ont transmis au Président de la Banque la demande suivante : 

"Considérant l'importance décisive que présente- pour l'essor 
économique des pays en voie de développement et l'amélioration du 
niveau de vie de leurs populations - la stabilisation des prix des 
produits de base 1 à un niveau rémunérateur~ les Gouverneurs réunis 
à Dakar demandent que soient étudiées à Rio les conditions dans les
quelles le FNI, la BIRD et l'AID pourraient participer à la mise au, 
point de mécanismes appropriés comportant des engagements équ.ilibrés 
de la part tant des pays producteurs que des pays consommateurs et y 
consacrer les ressources nécessa.ires 11 ; 

Attendu que le Conseil des Gouverneurs reconnaît l'importance 
que revêt cette question eu égard aux objectifs de la Banque ; 

LE CONSEIL DES GOUVERNEURS DECIDE d'inviter le Président à faire 
préparer, à la lumière de ce qui précède, par les services de la 
Banque~ en collaboration avec les services du Fonds, une étude de 
ce problème, des solutions qui pourraient lui être apportées et de 
leur viabilité économique, et de la soumettre aux Administrateurs 
qui sont priés de la transmettre, accompagnée le cas échéant de leurs 
observations ou recommandations, au Conseil des Gouverneurs pour que 
celui-ci l'examine et prenne les décisions jugées nécessaires, si pos
sible lors de la prochaine assemblée annuelle" 



ETUDES ENTREPRISES PAR DES INSTITUTIONS FINANCIERES 
INTERNATIONALES SUR LA STABILISATION DES PRIX 

·. : DES PRODUITS DE BASE 

(Résolution adoptée par la CNUCED II)(l) 

3/annexe 2 

La Conférence des Nations Unies sur le commerce:et le développe-
ment· 

· Ré~ffir~i'lnt 1 • importance êt i •urgence d.' ùne orgar;isation du com
merce des produits de' base qui permette aux pays en voie de développe
ment de disposer des ressources extérieures qui leur font gravement 
défaut, 

Prenant note de la résolution relative à la stabilisation des 
prix des produits de base adoptée par le Conseil des gouverneurs de 
la Banque Internationale pour la reconstruction et le développement 
(BIRD) et celui du Fonds monétaire international (FMI), lors de leur 
session conjointe de septembre 1967 à Rio-de-Janeiro, demandant une 
étude des conditions dans lesquelles le FMI, la BIRD et l'Association 
internationale de développement · (IDA) pourraient participer à la mise 
au point de mécanisme appropriés comportant des engagements équilibrés 
de la part tant des pays producteurs que des pays consommateurs et 
y consacrer les ressources nécessairesu 

lo - Soulign~ l'importance du rôle du FMI, de la BIRD et de 
l'IDA pour aider à la solution des problèmes financiers et de dévelop
pement qui se posent dans le commerce mondial de produits de base ; 

2.- Appelle l'attention de ces institutions sur l'intérêt qu'elle 
porte à l'étude qui leur a été demandée par la résolution ci-dessus 
mentionnée ; 

3. -Exprime l'espoir que cette étude contribuera à la solution 
des problèmes des produits de base ; 

(1) Abstention de Cuba 
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4, - Exprime en.outre l'espoir que ces institutions, dans la pré
paration de ·l·eur étude, s'attacheront notamment· aux problèmes du 
financement des stocks régulateurs et de la diversification ; 

5, -Demande à ces institutions de communiquer cette étude à la 
. CNUC_ED, .en raison des responsabilités' de celle-ci dans 1 'élabora
tion et la mise en o~u.vr~ d •un.e politique internationa.J;.e des prodults 
de base, telles qu'elles sont définies par la résolution 1995 (XIX) 
de. l'Assemblée, généi;ale, en clat~.· du 30. décembre· ·1968, 

x ;.·_. 
~ ·· .. 

,• 
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ELEMENTS. PRINCIPAUX D'· UNE POLITlQUE DES PRODUITS DE BASE 

Proposition présentée-par la CEE et les Etats membres 
à la ÇNUCED II 

I- Portée d'une po_litique d~roduits· de base 

Une politique internationale concertée dans le doma.ine des pro
duits de base se trouve. définie par 1 'Annexe A .II .1 de.· 1 'Acte final 
de .la Première Session de la CNUCED, intitulée "Enteritès· internatio
nales sur les produits de base, suppression des entraves' aux échanges 
et expansion du cornrnercen-o 

.Une politique concertée, qui tiendrait compte, entre autres, 
des travaux de la CNUCED et des autres organismes internationaux 
intéressés depuis la Première Session. de la Conférence, devra.it notam
ment avoir pour effet de : 

- introduire un élément dynamique dans la formation des recettes 
d' export11tion des pays en voie de développement• en contribuant à 
atténuer leur stabilisation à un niveau rémunérateur et équitable, 
ainsi qu'à accroître et diversifier les exportations de ces pays ; 

- permettre aux pàys èn voie de dével~ppem~nt de couvrir leurs 
besoins alimentaires essentiels ; 

- assurer, dans des conditions équitables, les approvisionnements 
en matières premières nécessaires à l'expansion des industries dans 
le monde. 

" II- Moyens pour la mise en oeuvre d '.une politique· dœ produits de base 

Les mesures concrètes destinées à mettre en oeuvrè la politique 
d'ensemble des produits de base mentionnée à la section I ci-dessus, 
doivent être définies en fonction des situations particulièrès à ·cha
que produito Le choix du cadre approprié doit être,, extrêmement souple, 
allant du rassemblement de données ou de consultations_entre pays 
importateurs et pays.exportateurs au groupe d'étude international ou 
à l'accord international. 
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Des prix stables, équitables, rémunérateurs constituent un élé
ment essentiel de toute politique de régularisation du marché de tel 
ou tel produit déterminé" 

La stabilisation des prix à des niveaux équitabies et rémunéra
teurs, tant pour les producteurs que pour les consommateurs, peut 
êtr:e obtenue grâce .à une gamme. de techniques maintenant bien connues 
utilisables isolément ou en combinaison, et pouvant varier selon les 
produits" En ce qui concerne plus particulièrement les produits soumis 
à la concurrence des produits synthétiques ou de substitution, la 
stabilisation des prix devrait être réalisée en conjonction avec des 
efforts de recherche scientifique et ·technique, afin d'améliorer la 
compétitivité du produit naturel, de dégager des utilisations nouvel
les créant des débouchés supplémentaires et de promouvoir des métho
des modernes de commercialisation de ces produits" 

La politique des prix doit être menée de façon à favoriser l'équi
libre entre la consommation et la production" 

"f 

: ~. 
2o Amélioration des recettes d'exportation par l'accroissement 

~~~=~~~~~2~~-------~---------------------------------------

L'aménagement de conditions d'accès aux marchés des pays dévelop
pés, tant à économie de marché qu'à économie centralement planifiée, 
dans une mesure compatible avec la sécurité des approvisionnements et 
l'équilibre économique et social interne, constitue l'une des mesures 
possibles de l'expansion des échanges" 

Il en est de même pour l'expansion des échanges entre les pays en 
voie de développement, notamment dans le cadre de l'intégration régio
naleo 

Enfin, les mesures de promotion visant la commercialisation et la 
consommation peuvent favoriser l'accroissement ·du volume des échangeso 
A cet égard, il convient d'intensifier les activités du Centre de pro
motion commerciale GATT/CNUCED en vue d' accroi.tre l'assistance techni
que aux pays en voie de développement pour leurs exportations de pro
duits de base vers les pays développés et entre euxo 

,• 
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3o -La diversification des économies des pays en voie de dévelop-
Ë~§~~~--------------------------------------------·----------

La diversifiaction des économies des pays à production primaire, 
mise en oeuvre d'une manière efficace, après études appropriées, pro
duit par produit et pays par pays (ou sur une base régionale) offre à 
plus long terme à ces pays des chances supplémentaires d'améliorer leur 
part des échanges internationauxo 

A cet égard, si les.plans nationaux de diversification reposent sur 
la responsabil:Lté première des pays intéressés 'én voie de· développement, 
l'appui des pays industrialisés; de même que celui des institutions inter
nationales intéressées est souhaitable dans le cadre de leurs programmes 
d'aide financière et techniqueo Dans ce contexte, il faudrait s'efforcer 
de parvenir à une meilleure coordina.tion des politiques nationales afin 
de donner une idée plus précise des. tendances de la consommation et des 
possibilités de production, 

4o - L'action des institutions financières internationales 
--~-------~--~-------------------------~-------------

Les institutions financières internationales intéressées devraient 
pouvoir apporter leur concours à. la mise en oeuvre de certaines des 
mesures exposées .sous les points 1, 2. et 3 ci-dessus o 

A cet égard, il y a lieu de souligner l'importance de la résolu
tion adoptée ~ la réunion annuelle des Gouverneurs du Fonds monétaire 
international et de la Banque internationale pour la reconstruction et 
le développement à .Rio-de-Janeiro,. en septembre 1967 o 

Conformément à cette résolution, l<es services de la Banque, en col
laboration avec ceux du Fonds, étud:Lènt actuellement le. problème de la 
stabilisation des prix des produits de base, les solutions qui pour
raient lui être apportées ainsi que leur viabilité économiqueo Cette 
étude sera soumise au Conseil des Gouverneurs de ces deux institutions 
aux fins d'examen et de décisions éventuelleso Il serait opportun que 
cette étude soit communiquée à la CNUCEDo 
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III - Programme de travail 

lo - Mesures concertées prises en coopération avec les organisa
tions .internationales compétentes et portant sur les produits suivants 

a) Cacao (conclusion rapide,. et· en tout cas avant la fin de 1968, 
d •un accord internationale) ; 

b) Sucre (négociation d •ùri arran.gement interriatiori~l comme suite 
à l'a convocation de la Conférence sur le s;;cre par le Secré-
taire général de la CNUCED) ; . 

c) Oléagineux, caoutchouc, thé, coton, bois tropicaux et dérivés 
(préparation ou poursuite de consultations internationales 
visant à c!égager des solutions adéquates) ; sisal et fibres 
dures (renforcement des enfentes existarifes) ; 

d) Minerai de fer, poivre, bananes, gomme·laque, mica, phosphates 
(attention particulière de la Commission des produits de base)o 

.· 

,/ 

2 o ·-. Etudes de mesures .. comrnerc:Lales- 2.1.1 bénéfice des moins avancés 
des pays·· en voie de. développement· à: entreprendre sans délai et à terminer 
avant le 31 août lS)69, par le secrétariat de la CNUCED, en consultation 
avec les pays et les organisations internationales intéresséeso 



,. 
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PRINCIPES GENERAUX D•UNE POLITIQUE DES PRIX DES PRODUITS DE BASE 

Proposition présentée par la CEE et ses Etats membres à la CNUCED II 

La conférence est convenue d'énoncer une série de principes 
généraux relatifs à la politique des prix, qui serviront de lignes 
directrices au cours des consultations .et, l'our les décisions à prendre 
à l • échelon intergo\lvernemental en ce qui ~~·ncer.ne chaque produit en 
vue d'appliquer les.techniques.de stabilisation et de conclure d'autres 
arrangements sur les marchés internationaUx de ces produitso 

C.:h ·- .OBJECTIFS 

Le principal objectif de toute politique .de fixation des prix 
pour les produits en provenance des pays 'en voie de développement 
devrait consister à assurer des niveaux de prix stables,' rémunérateurs 
pdur les producteurs et équitables pour les consommateurs·, afin d'aider 
à atteindre les objectifs d'ensemb:le .du développement économique des 
pays .en voie de développement, tels que ces objectifs .ont été fixés par 
l'Assemblée générale des Nations Uni.;,s et de la CNUCED. Dans ce contexte 
le niveau des prix de ces produits ne' devrait pas être tel qu'il encou
rage la surproduction structurelle', ni le recours à des produits de sub
stitutiono A cette fin : 

lo Les prix des produits de base ne devraient pas se détériorer 
davantage et il faUdrait , dans toute la mesure du possible, les amé
liorer ; 

2o Les fluctuations excessives des prix,devraiènt être éliminées 

3o Les prix des produits devraient laisser aux producteurs un 
revenu suffisant afin d'encourager l'accroissement de la productivité 
et le maintien de normes de travail convenables, tout en élevant le 
niveau de la consommation et de l'. épargne ; 

4o Les prix des produits devraient fournir aux pays producteurs 
des ressources financières pour contribuer à mettre en oeuvre une poli
tique d'expansion économique, y compris une politique des produits qui 
favorise le développement d'ensemble ; 

5o Les prix des produits devraient contribuer à assurer aux pays 
en voie de développement des recettes d'exportation suffisantes pour 
maintenir et accroître leurs importations de biens d•équipemento 
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IIo -REGLES PRATIQUES D'EXECUTION 

lo· En ce cjui concerne les produits pour lesquels une zone de prix 
a été convenue dans le contexte d'un accord international, tous les 
pays participëli-its devraient c;oopérer pour assurer la défense de cette 
zone de prix 

2o Dans le cas de produits prïtnaires. non renouvelables (minéraux) 
le niveau des prix devrait être de nature à encourager la.prospection 
et la mise en valeur de nouvelles ressources et à assurer un accrois
sement du revenu des pays en voie de développement producteurs de ces 
produits ; 

3o Le mécanisme des prix fixé dans le cadre de consultations et 
d'arrangements internationaux devrait demeurer en vigueur pendant une 
période suffisamment longue pour permettre ·: 

a) une prévision raisonnable d·es recettes d • exportation des pays 
en voie de développement ; 

b) la mise en oeuvre de programmes orientés vers l'action et 
visant à corriger les déséquilibre.s structurels o 

4 o Les prix devraient permettre la di Versification pro gres si ve, 
lorsqu'il y a lieu, de la structur.e de ,la production dans les pays en 
voie de· dévcloppemento 
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Là deuxième Conférence des Nations. Unies sur le Commerce et le 
· dé;veloppement, 

Se référ.ant à la recommandation Aoiiol de sa première session, 

Notant que les progrès réalisés dans le contexte de cette recom -
mandation n'ont pas stimulé les échanges dans une mesure correspondant 
aux attentes des pays en voie de d€iveloppement, 

·cor",sidérant l'opportunité de mesures plus délibérées tendant à 
rédui're ou à éliminer, chaque fois que cela est possible, .les restric
tions qui portent préjudice aux recettes d'exportation de produits pri
maires de ces pays, 

Reconnaissant que ces mesures ne peuvent être prises en considéra
tion par chaque pays que dans le cadre d'un examen cas par cas et dans 
une mesure compatible avec ses obligations internationales contractées 
antérieurement, 

Recommande aux Gouvernements des Etats membres de la CNUCED d'ap
porter, chacun pour ce qui le conç:erne, leur soutien dans toute la 
mesure. du possible· au programme su'ivant; dans le contexte de la recom
mandation Aoiiol de la première session de laConférence: 

Ao 

lo Les Gouvernements des Etats membres de la CNUCED devraient 
s'efforcer de ne pas accroître les obstacles au commerce d'exportation 
de produits primaires présentant un intérêt particulier pour les pays 

. en voie de développement et dé ne pas en, créer de nouveàuxo 

Bo 

2o Les Gouvernements devraient s'attacher à réduire les barrières 
commerciales ou les mesures d'effet équivalent qui entravent les expor
tations de produits primaires des pays en voie de développemento La 
méthode la plus fructueuse serait d'examiner cas Aar cas la situation 
des produits à considérero 

3o Chaque fois que cela est possible, les mesures tendant à améli
orer les conditions d'accès aux marchés devraient prendre la forme d'un 
acte de coopération internationaleo Toutefois, les Gouvernements de
vraient prendre des mesures autonomes lorsqu'ils le peuvent et que ces 
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mesures sont conformes~ ieurs~obligations compatibles avec le GATT. 

4. Les réductions tarifaires offertes durant les négociations 
Kennedy sur les produits primaires dontl•expoftat:ï,onprésente de l'in
tér€>t pour les pays en voie de développement,. devraient être appli
quées à tous ces pays, sans échelonnement et sans réciprocité. 

S. Lorsque les Gouvernements interviennent, directement ou indi
rectement, dans la fixation des prix de détail des denrées produites 
en totalité ou en grande partie par les. pays en voie de développement 
ils devraient s'efforcer, dans toute la mesure du possible, de maintenir 
les marges commerciales à des niveaux équitablës. 

6. Les Gouvernements des pays à économie planifiée devraient fixer 
des objectifs précis pour leurs importations en provenance des pays en 
voie de·développement. 

c. 
7. Les Gouvernements devraient, dans toute la mesure du possible, 

éviter d'introduire de nouvelles taxes fiscales frappant les produits 
primaires. dont 1 • exportation présente ou pourrait' présenter un intérêt 
~particulier pour le.s pays en voie ~de développement. En outre, les Gou-
vernemrfnt·s devraient prendre en considération la possibilité d 1 envisager 
de réduire les taxes qui auront fait effectivement obstacle à l'expan
sion de la consommation de tel ou tel de ces produits de base. 

D. 

8. Le Secrétaire Général de la CNUCED est prié d'effectuer, en 
collaboration avec les gouvernements et les institutions intéressées, 
une étude concernant les effets des préférences sur l'économie des 
pays qui en bénéficient actuellement. 

9. Le Secrétaire Général de laCNUCED ·est prié d'effectuer, produit 
par produit, et pays·par pays, des études portant sur les mesures néces
saires pour garantir aux pays envoie.dedéveloppement bénéficiant de 
ces :préférences 1 'application ·effect.ive de mesures internationales pré
voyant des avantages commerciaux au moins équivalents. 
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OoCoioPoEo 
Rapport pour le 
1ère partie 

colloque de Wissen 
Point 4 

PROBLEMES RELATIFS AU DOMAINE DES PRODUITS AGRICOLES 

QUI SÔNT PRODUITS AUSSI BIEN EN EUROPE QUE DANS LES. 

PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT (1) 

,1. - L'organisation commune des marchés agricoles de la Commu
nauté Economique Européenne s'étend prèsque à tous les produits agri
coles ,qui sont produits dans la Communauté~ Elle comprerid7 pour l'essen
tiel, .un régime extérieur qui compense' à 1 ;importation par des taxes 
corresp~ndarÏtes et,.à l'exportation, par des ristournes correspondan-

: tes, les différences entre les prix du marché' mondial et les prix du 
marché intérieur de· li'! Çommunauté, en règle générale plus élevés. 
Elle comprend .aussi, .pour les produits les plus importants, des mesures 
intéressant le marché intérieur de'· ia.' Communauté destinées à permettre 
une certaine stabilisation des prix à un niveau déterminé fixé par les 
institutions de la Communauté • 

. Il existe po~r les céréales, le sucre, les graines oléagineuses 
et l'huile d'olive, le bétail et la viande, ·le beurre, et aussi, dans 
un. cadre limité, pour quelques autres produits laitiers•ainsi que 
pour les fruits et légumes, des .interventions qui donnent au produc
teur une garantie minima pour ce qui concerne le niveau des prix (quoi
que, pour maints produits, le niveau de prix garanti soit sensible-

.. ment inférieur aux prix normaux du marché). Des garanties semblables 
sont prévues pour le ·vin, les produits de la p~che et le tabac. 

L' organisati~n co~une 'des marché~ agricoles· rie comporte ni 
régulation quantitative de la production et du commerce extérieur, ni 
commerce d'Etat .• Il s'ensuit que le prix est pour les producteurs, à 
l'intérieur de la Communauté, le facteur décisif. Pour l'importation 
ou 1 'exportation, ,Ïe prix de marché à 1 'intérieur de la Communauté, 
compte tenu des taxes à,l'importation et des ristournes à l'exporta-
tion, est déterminant., · 

(1) Le texte se limite aux problèmes .en rapport avec les relations 
entre la Communauté Economique Européenne e.t les .pays en voie de 
développement. 
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Dans l'ensemble, l'organisation du marché fonctionne d'une manière 
telle que le rapport entre le volume de la production de la Communauté 
et la consommation .de la Communauté détermine, pour un produit donné, 
le volume des importations ou des ·exportations. Le commerce extérieur 
de .la Communauté joue ainsi, par rapport à la production intérieure, 
un rôle complémentaire. Si l'offre intérieure est élevée, il en résulte 
une pression sur les prix du marché intérièur et les importations 
régressent, puisqu'elles ne· sont plus rentables pour le commerce d'impor
tation. Si. la production intérieure dépasse les besoins de la Commu
nauté; les exportations de la Communauté augmentent grâce aux ristour
nes qui compensent la différence avec les prix plus bas du marché mon
dial. Si en revanche l'offre intérieure est faible, les prix du marché 
montent et :Cnd.tent. à importer. La fixation des prix dans le cadre 
de l'organisation commune des marchés agricoles revêt ainsi une grande 
importance non seulement pour la production propre de la Communauté, 
mais aussi pour le volume des importations et, éventuellement, des 
exportations o_ 

2. ·- Le caractère complémentaire du commerce extérieur des produits 
agr'.colec détermine dans une large mesure les relations commerciales 
entre la Communauté et les pays tiers, y compris les pays en voie de 
développement, pour ce qui concerne les produits qui sont produits dans 
la Communauté. Lorsque des concessions ont été faites pour ces produits 
par la Communauté ou ses Etats membres dans le cadre de négociations 
internationales bilatérales ou multilatérales, ces concessions ne sont 
maintenues pour l'essentiel, à quelques rares exceptions près, dans un 
cadre où les intérêts de la production de la Communauté étaient encore 
compatibles avec les intérêts des pays tiers en matière d'exportation. 

Dans les cas où la Communauté a contracté ou a l'intention de con
tracter des liens d'association avec des pays en voie de développement 
de la région méditerranéenne ou d'Afrique, les règlements relatifs aux 
produits agricoles produits· dans la Communauté sont également conçus 
d'une manière telle que le niveau des prix de ces produits à l'inté
rieur de la Communauté ne soit pas .mis en danger •. Quelques produits des 
pays associés peuvent il est vrai être achetés à un prix plus élevé que 
celui du marché mondial. Ce prix plus élevé à pour effet de réduire la 
taxe que ·la Communauté perçoit à l'importation. Cette taxe continue 
cependant à se situer à un niveau tel que les produits ne puissent 
être écoulés dans la Communauté qu'au niveau de prix fixé à l'intérieur 
de la Communauté, de telle sorte que les livraisons des pays associés 
restent dans le cadre d'un complément apporté à la production existante 
de la Communauté jusqu'à concurrence du niveau des besoins intérieurs 
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de la Communautéo Les préférences. commerciales (par exemple, les réduc
tions tarifaires) qui sont en outre accordées aux pays associés ont 
principalement pour effet d'améliorer la position concurrentielle des 
livraisons provenant des pays associés par rapport à celle des livrai
sons provenant des pays tiers non associés, mais non par rapport à la 
production propre de la Communautéo 

La protection ainsi apportée à la production propre de la Commu
nauté se justifie par le fiüt que le revenu p,;r tête de la population 
agricole de la Communauté est sensiblement inférieur au revenu par 
tête d'autres groupes comparables de la populationo Admettre que les 
livraisons provenant de pays tiers soient. faites à des prix inférieurs 
aux prix usuels du marché intérieur ou à ceux que la politique de prix. 
de la Communauté s'efforce d'atteindre sur ses marchés reviendrait à
réduire le revenu de la population agricole, car les prix baisseraient 
et/ou les ventes de la production propre régresseraiento 

3 o - La phase de développement économique .dans laquelle se trouve 
la Communauté est caractérisée entre·autres par la circonstance que le 
progr-ès' ·technique- périèt-re de plus ëri pl\1s lè secteur· agrîcole o Cette 
circonstance, conjointement avec certaines garapties de prix dont béné
ficient les producteurs, a pour conséquence que la production agricole 
de ia Communauté s'accroît fortemento En même temps, toutefois, la 
c-onsommation de denrées alimentaires augmente. parallèlement à la pro
gression du produit national o I•l· en est résulté qu'au cours des dix 
dernières années~ malgré· une' prC>duction croissante,· les importations 
nettes de produits agricoles et de denrées alimenta·ires en provenance 
de pays tiers (importations moins exportations) _ont, dans l'ensemble, 
consj:àmment augmenté (elles sont passées de 5,4 milliards de$ en 
195·8: à 8',4 milliards de $ en 19.66 7 ce .qui représente une augmentation 
·a·e 55 %) o Les importations nettes en provenance de pays en voie de 
développement ont ·également participé à cette augmentation (elles sont 
passées de 3,1 milliards de $ en 1958 à 4,3 milliards de $ en 1966, 
soit 39 % d'augmentation), quoiqu'elles ne l'aient pas fait dans la 
même mesure que les importations nettes en provenance de pays déve
loppés o On peut s ,·attendre que cette évolution .se poursuivra, mais 
les taux d'accroissement seront-cependant vraisemblablement moindreso 
La Communauté est.le plus grand importateur du monde de produits agri
coles et de denrées alimentaires en provenance de pays en voie de 
développement, et elle le restera vraisemblablement dans un avenir 
prévisibleo 
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4.- Cependant, si l'on examine la situation telle qu'elle se 
présente pour certains produits, on se trouve confronté à des problèmes 
en partie graves. 

Parmi les produits qui sont produits dans la Communauté et dont 
l'exportation présente un intérêt substantiel pour les pays en voie 
de développement, on peut citer 

les céréales et le riz, 

le sucre, 

les graines oléagineuses et les huiles et graisses végétales, 

la viande bovine, 

les agrurnes 1 

le vin .. 

Les relations avec les pays en voie de développement présentent 
plus particulièrement des problèmes dans le cas où, en raison de 
1 'accroissement de la production de la Communauté, les besoins d • im
porter de la Communauté régressent, ou bien où la Communauté exporte 
e'lle-"même de plus· èn plus et devi'ent ainsi èoncurrente des pays cm voie 
de développement sur les marchés mondiaux. 

En ce qui concerne les céréales, il n'y a pas lieu de's'attendre 
dans un avenir prévisible à des conflits d • une ampleur appréciable 
avec les intérêts des pays en voie de développement. Le nombre des 
pays en voie de développement intéressés par les exportations de 
céréales est relativement réduit. La Communauté, qui exporte d'assez 
grandes 'quantités de blé tendre et d •orge, est dans 1 'ensemble un im
portateur net impo·rtant o L'accord international sur le blé stabilise 

··les prix du marché mondial à un ni veau approprié o L'accord internati
·.onal sur l'aide alimentaire par la fourniture de céréales et des livrai
sons.bilatérales de céréales effectuées dans le cadre de l'aide ali
mentaire désencoffibre les marchés c6mmerci·aux: <J 

En ce qui concerne le riz, la production des pays en voie de déve
loppement trouve sans peine des débouchés o La Comrhunemté ·est un impor
teur net. Ses exportations brutes.: ne· présentent qu •une importance 
réduite dans le cadre du commerce mondial, et elle ne dispose que de 
possibilités restreintes pour accroitre sa production. 



4/5 

En ce qui concerne le sucre, en revanche, les oppositions d'in
térêt entre la production de la Communauté et celle des pays en voie 
de développement sont visibleso La production de la Communauté s'accroît 
fortement, ce qui conduit à des excédents considérables qui sont trans
férés sur le marché mondial avec l'aide des ristournes à l'exportation. 
L' e'){portatioC: des deux. autres pays développés exportateurs de sucre, 
c'est-à-dire de 1 'Australie et de i 'Afrique du Slid, a aussi fortement 
augmentéo En conséquence, les prix du marché·' m;;,ndlal·· sont tombés à un 
niveau très bas qui n'avait plus été atteint depuis le début des années 
30o Même si l'on tient compte de la circonstance que toute une série 
!'le,pays en voie de développement exportateurs de sucre peuvent écouler 
une partie plus ou moins'· g'rande de leurs exp<)rtations sur des marchés 

. préférentiels à des prix plus élevés ·(common\v'ealth Sugar ·Agreement, 
US Sugar Act, Accord entre Cuba et 1 'URSS),. ü,s prix anormalement 
bas du ~·arché mondial, qui ne couvrent même plJs 'l:e prix ·de revient du 
sucre de canne, mettent dans une sitüation diffiéile lês nombreux pays 
en voie .de développement dont 1 'économie' dépend dans une large mesure, 
et même souvent presque exclusivement, de l'exportation du sucreo On 
ne peut pas encore prévoir si les négociations actuellement en cours 
en- yue d'un accord_internâtional sui i€ .suCre .seron~ courronnées de 
_succè~o 

En. ce qui concerne les graines· oléag.irtêtisés et: ·les ·huiles et 
graisses végétales dont .1 'exportati.on int.éresse aussi fortement de 
nombreux pays en voie de développement, le. d~veloppement· considérable 
des exportations de fèves et d'huiles de soja des Etats-Unis et d'huile 
de tournesol de l'URSS et de quelques pays de l'Europe de l'Est rend 
plus difficile l'écoulement c)es prqduits des pays en voie de développe
ment. La Communauté est le plus grand importateur du monde et, en 
même temps, le .p~incipal clienj:des pays en voie de développement 
L'accroissement de la production de colza dans ia Communauté et la 

·préférence manifestée pour l'huile de soja et de tournesol par une 
partie des importateurs de la Communaùté n'ont pas amélioré la situa
tion des pays en voie de dé.veloppemento Les tentatives qui ont été 
fait;:es ert ~ue de parvenir à. un ac~ord _ihte:rnational sur les graines 
oléagineuses et les. h·uiles ~ont jusqu'à. présent restées vaines. En ce 
qui concerne l'huile d'olive, que la Communauté imp"orte également en 
assez grande quantité, des oppositio;.,s d'intérêts semanifestent entre 
la production italienne et celle des pays en voie de développement de 
la région méditerranéenne. 

Les.exportations de viande bovine intéressênt surtout, parmi les 
pays en voie de développement, quelques ·pays d'Amérique du Sud (Argen
tine et.\Jruguay). Ces pays exportent vers la Communauté des quantités 



importas de viande congelée, Il est vraisemblable que le développement 
dee la production de viande bovine dans la Communauté ne provoquera pas 
dee réduction de ces importations, car la consommation de viande bovine 
s'accroît simultanément dans la Communauté, Il n'y a cependant guère 
lieu de s'attendre à une intensification des importations en provenance 
de l'Amérique du Sud; 

Ence qui concerne lees agrumes, la Communauté est à la fois pro
ducteur (Italie) et importateeur important, Les pays en voie de dévelop
pement exportateurs sont situés dans la ·région méditerranéenne et 
jouissent de certains avantages sur le marché de. la Communauté sur la 

·base d'accords d'association déjà conclus ou en cours de négociation, 
Les prévisions à long terme font craindre un excédent de production, 

Le vin est produit et exporté par des pays en voie de développe
ment de ~région méditerranéenne et de l'Amérique du Sud, Ces pays 
souhaitent intensifier leurs exportations vers la Communauté, Celle
ci, qui est elle-même le plus grand producteur de vin du monde et 
exporte du vin, ne leur donne·satisfaction que dans une mesure limitée, 
Les accords d'association apportent quelques allègements aux pays de la 
région méditerranéenneo 

5, Dans la mesure où les exportations par.les pays en voie de 
développement de produits également produits dans la Communauté com
plètent la production intérieure de la Communauté en couvrant lees 
besoins de ,1,-a Çommunûut_~, une division du travail entre les pays en 
voie de développement ·~t la Communauté s'établit d'elle-même, Toute
fois, lorsque les besoins .d'importer de 1à ConüiiUriaUte ·r.égressent pour 
ce qui concerne ces produits, ou que la Communauté devient elle-même 
exportatrice, la question de la division du travail entre la Communauté 
et lees pays en voie de développement se pose dans toute son acuité, 
La réponse à apporter à cette question ne peut être cherchée que dans 
'trois directions : 

a) La communauté r.éduit sa propre production pour .laisser plus de 
place à la production des pays en voie de développement,. 

Une demande en ··ce sens a été formulée avec .une insistance toute 
particulière par les pays en voie de développement, par exemple pour 
ce·qui concerne le sucre; Vouloir lui donner suite trop largement 
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reviendrait à créer pour l'agriculture d<e.·la Communaute de graves 
problèmes de structure. Les possibilités de'. passage de là production 
de betteraves sucrières à d'autres production> sont réduites. En règle 
générale, remplacer sur les sols à betteraves sucrières la culture de 
ces produits par 'd • autres productions ne fournit qu •un revenu moindre, 
et, souvent, les autres productions possibles se hetirtent aussi à des 
.difficultés de. vente • Une baisse ·des prix du sucre· de betterave assez 
forte pour provoquer une réduction,,de la production soulèverait égale-

.. ment. de graves problèmes si 1 'on veut .maintenir les structures agricoles 
actuelles. Enfin, se pose égaleme.nt ici le problème de la reconversion 
des activités •.agricoles vers des activités non agricoles. 

b) Les pays en voie de développement réduisent de leur c5té la . . 

production et l'exportation de certains produits dans le càdre de la 
diversification de la production agricole, ou simplement en. rempla-

.· çant des productions existantes par d'autres jouissànt de meilleures 
perspectives d.' écoulement. 

Lorsqu'une telle réduction de la production de certains produits 
est possible et compatible avec les intérêts du développement de 
l'économie du pays en voie de développement, les organi~ations inter
nationales, les services d'orientation et les gouvernements devraient 
coopérer pour exploiter ces pos.sibilités. Cepertdant, lorsque de telles 
reconversions ne sont ni r>ossibies ni défendables, une réduction de la 
production entraverait la poursuite du développement économique des 
pays en voie de développement intéressés. Les intérêts de l'agriculture 
de la Communauté et ceux du développement économique des pays en voie 
de développement sont alors directement en confl·it.·· 

c) De nouveaux débouchés sont ouverts à certains produits lorsque 
la vente de la production de ces produits par les pays en voie de 
développement est diffic:llè sur les.· marchés mondiaux, soit parce que 

. les importations de la Comniunauté régressent, soit parce que les expor
tations .de la Communauté conc'urrencent la production des pays en voie 
de développement sur les marchés mondi·aux. 

La demande de produits agricoles et de denrées alimentaires qui 
existe à l•état potentiel mais ne se manifeste.pas encore sur le plan 
comm'Crcial.est grande dans le monde. Si l'on réussit, dans les pays 
dcint ,la population est encore ... ,;ctuellement sous-alimentée, à développer 
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l'économie et, du fait même, la demande solvable de denrées alimen
taires, des marchés nouveaux apparaissento A court t~rme, cependant, 
il n'y a pas lieu de compter sur un· têl-phénomène. 

L'aide alime11taire offre un palliatif; Elle.est possible pour 
a:utant que l.'inf+astructure nécessaire au trarisport, au stockage et 
à la· distribut.ion des· denrées alimèntaires existe ou peut être déve
loppée •.. Elle .est justifiée "dans la mesure où elle n'entrave pas le 
développement. de la production agricole dans ies pays bénéficiaires et 
où les dépenses: consi'lcrées· à l• aide aliinentair'e ne réduisent pas 1 • aide 
en capital aux pays bénéficiaires qui est parfois encore plus importan
te. 

Les pays en voie de développement qui exportent des produits i'lgri
coles peuvent _tirer i'lvantage de cette aide alimentaire de deux manières 
directement, en. ce, sens- que des ·produits provenarit.de pays en voie de 
développement sont éventuellement affectés à l'aide alimentaire i'lvec 
l'aide financière des pilys développés ; 'indirectement,. en ce sens qu •une 
<'~ide illimentaire accrue de la pilrt des pilys développés laisse plus de 
place, sur les marchés commerciaux, aux exportations des pilys en voie 
de développement. 

Jusqu'à présent, la Communauté ou ses Etats membres ont priltiqué 
l'alde au développement en fournissari-i:'des céréilles et aussi, dilns une 
moindre mesure, des produits laitiers (lait condensé, poudre de lait 
écrèrné) o 

6 • .:.si l'on veut parvenir à :une division du tri'lvail i'lvec ceux 
des pilys en voie de développement qui produisent et exportent des 
produits agricoles en concurrence avec la Communauté, il faut choisir 
parmi les_ .prient51tions ainsi indiquées, ên fonctipn des produits, 
des circonstances données et des possibilités. Pour assurer les 
garanties et la stapilité nécessaire' , une telle division du travail 
devra, éventuellement, être consacrée par des accords internationaux 
(accords ·multilatéraux sur les produits·, traités de commerce bilaté
raux, accor-ds d'association)·o Les premiers pas ont déjà été faits dans 
cette direction. 

Même si ], •on -place .sur un même rang les intérêts des pays en voie 
de développement et. ceux .. de la . .-production propre de la Communauté, il 
en déépule déjà d • importantes ·c:onvers·ions et ·d • important-s efforts 
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financiers pour la Communauté et, ses Etats membreso On peut se demander 
si l'argument de la division du travail avec les pays en voie de déve
loppement est dès maintenant assez fort pour qu'il soit possible, sur 
le plan politique, d'obtenir la réalisation de telles reconversions· 
et l'accomplissement de tels efforts. Les gouvernements et aussi; notam
ment, les Eglises, devraient s'employer à faire ressortir toute l'im
portance de cet argument aux yeux de l'opinion publique et à lui 
donner tout le poids qu'il mérite dans la conscience des membres des 
Egliseso 

Il est par ailleurs apparu qu 1 à long terme des pays en voie de 
développement considérés aujourd'hui comme concurrents peuvent devenir 
demain des partenaires précieux sur le plan de échanges économiques. Le 
Japon en est un exemple. Pour ce qui concerne le secteur de .l'agricul
ture, il est difficile de tirer de cette considération les consé
quences qui s'imposent pour la raison que l'évolution économique à 
l'intérieur de la Communauté exige déjà, à. elle seule, de profondes 
réformes des structures agricoles. I.l faut espérer qu'une plus grande 
mobilité de ces structures aura aussi pour effet .de rendre plus aisé
ment acceptable des adaptations en faveur d'une division du travail 
avec les pays en voie de développemento Promouvoir la mobilité des 
structures intérieures et créer les conditions spirituelles, politiques 
et économiques d'une telle mobilité irait donc aussi, semble-t-il, 
dans le sens de l'intér~t d'une telle division du travail. 

-:-:-:-:-:-
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2ème partie point 6 

LE CADRE DE L 1 AIDE 

Les relations entre la Communauté Européenne et les pays en voie 
de développement dans le domaine de l'aide présentent ce caractère 
particulier et tout à fait unique jusqu•à présent que la Communauté 
en tant que telle est dotée d'un mécanisme commun de coopération 
financière et technique dont la pièce essentielle .est le Fonds Euro
péen de Développement (FED). 

Cett~' ·aicl.e communautaire ~st destinée ,exclusivement, pour la 
plus grëlnde part, aux 18 Etats africains et malgache associés à la 
CEE et pÔÙr .le' reste aux 7 pays et territoires d'outre-mer rattachés 
à la Frarice ·et aux· Pays-Bas et aux 4 dépa~tements français d'outre
mer., 

L'aide communautaire représente une part non négligeable mais 
toute't;oÏs modeste du total de l'aide publique versée par· les pays 
membres de la Communauté Européenne à l'ensemble des pays en voie de 
développement ( l) • 

Cet état de fait appeiie un certain nombre de questions quant 
au cadre de l'aide apporté par la Communauté en tant que telle aux 
pays en voie de développement. 

1°) Pourquoi l'aide communautaire est-elle limitée à ce groupe 
restreint de pays en voie de développement ? Quels avp.nt.g.ges et 
quels inconvénients présente cette limitation du cadre géographique 
de l'aide communautaire pour les pays qui en bénéficient et pour les 

(l) Pour la période 1962-1966, les moyens financiers mis à la disposi
tion des PVD par les 6 pays de la CEE sous forme de versements bila
téraux et de versements aux organismes internationaux se sont éle
vés à 7.617 1 6 millions de $. Pour la même période, les versements 
du FED ont été de 469,9 millions de dollars. 



autres pays en voie de développement ? Dans quelle mesure est-il 
souhaitable et possible d'étendre ce cadre géographique ? 
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2°) Le cadre institutionnel et juridique de l'aide communautaire 
(Traité de Rome, ConvE!ntion de Yaoundé) favorise-t-il la réalisation 
d'une stratégie globale du développement pour les pays intéressés, le 
respect de leur personnalité politique et de leurs intér@ts, la parti
cipation des populations à l'oeuvre du développement ? 

3°) Dans quelle mesure l'aide communautaire est-elle coordonnée 
avec ce.lle des Etats membres de la·CEE et avec les autres types d'aide 
aux EAMA ? Existe-t-il une coordination de 1 'aide des E·.tats membres 
de la CEE a':'x PVD autres que les EAMA ? 

1 - Çadre géographique de l'aide communautaire 

Les ·soo millions de $ don't la Communauté Economique Européenne 
·est· dotée par ses Etats membres pour une période de 5 'ans (mai 1964 à 
mai 1969) se répartissent à raison de 730 millions de $ pour les pays 
associés africains et malgache (1) et 70 millions de $ pour les 
PTOMA et les DOM (2) 

Nous ri'irtsisterons pas ici sur l'aide aux PTOMA et aux DOM 7 d'une 
part, parce que cette aide est relativement peu impor·tante, d'autre 
part, parce que ces territoires faisant partie de l'espace national 
de deux pays membres (la France et les Pays-Bas), le concours finan
cier qui leur est apporté par la CEE devrait, semble-t-il, @tre con
sidéré davantage comme un geste de solidarité entre les Six que 

( 1) EA!1A Burundi, Cameroun, Rép. Centrafricaine, Congo-Brazzaville, 
Congo-Kinshasa, Côte d'Ivoire 7 Dahomey, Gabon, Haute-Volta, 
Madagascar, Mali, Mauritanie, Niger, Rwanda, Sénégal, 
Somalie, Togo, Tchad. 

(2) PTOMA Antilles Néerlandaises, Comores, Territoire français des 
Afars et des Issars, Nouvelle. Calédonie, Polynésie, Saint
Pierre et Miquelon,_ Surinam 

DOM G\ladeloupe, Guyane, Martinique, Réunion. 
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comme _\!_ne . aide aux P. V .D. 

Pourquoi toute l'aide communautaire aux PVD est-elle concentrée 
sur 18 pays africains et malgache ? 

Le fait résulte tout simplement d'une évolution historique. Lors
que Six pays de l'Europe ont décidé de constituer ensemble un Marché 
Commun, plusieurs d'entre eux entretenaient encore des relations colo
niales avec des pays et te:r:ritoires non-européens. Une évolution com
mençait à se dessiner vers ·.1 1 autonomie interne sinon vers 1 1 indépen
dance de la plupart de ces pays. Cependant pour les métropoles, dans 
leur intérêt propre assurément, mais aussi dans l'intérêt des pays 
et territoires qui leur étaientrattachés, un accomodement devait 
être trouvé entre, d'une part, les liens économiques anciens qu'elles 
entretenaient avec ces pays et territoires non-européens et, d'autre 
part, .les liens économiques nouveaux qu • impliquait la création du 
Marché.Commun Européen. Lors des négociations qui devaient aboutir 
à la conclusion du Traité de Rome, les Six se mirent d'accord à la 
fois pour étendre aux pays et territoires liés à certains d'entre 
eux la libération des échanges commeréiaùx"" et poÙr contribuer aux 
investissements que demandait le développement progressif de ces pays 
et territoires. Une convention annexée au .Traité de Rome fixa pour 
une pre[[li_ère périodEC de cinq a_ns ,les modalités. de .. 1 • association entre 
les pays et les territoires et la Communauté. 

Durant la première période d'association, la majorité des pays 
associés accédèrent à l'indépendance. 

Quant vint en 1963, le moment de renouveler la convention, tous 
les pays nouvellement indépendants sauf un (la Guinée) prirent posi-

,!tion en faveur d'un maintien de l'association avec-la.CEE sur la 
base d'un accord international librement négocié. Il y eut effective
ment une négociation qui ne fut pas toujours facile car les 18 pays 
africains et malgache voÙhlient obtenir des avantages plus impor
tants que ceux de" la premii'!re association tandis"que-chez les Si<K, 
certains montraient peu d'enthousiasme à renouveler des arrangements 
qu 1 ils estimaient être trop pil"rticuliers. Cette· négociation aboutit 
à la Convention de Yaoundé. . . 

Les réserves et les critiques qu'a soulevées dans la Communauté 
elle-même, mais surtout à l'extérieur, le cadre géographique limité 
de la Convention de Yaoundé, ont porté beaucoup plus sur ses aspects 
commerciaux (les préférences "spéciales et inverses") que sur ses 
aspects de coopération financière et technique. Néanmoins cette 
extrême concentration de l'aide communautaire sur un ensemble limité 
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de P.V.D. appelle réflexion. 

a) N'est-il pas à craindre d'abord que cette circonstance con
tribue à maintenir les pays associés dans un certain état de dépen
dance économique : L'aide communautaire reçue par les EAMA ne repré
sentait, il est vrai, que 18,9 % de l'aide totale reçue par ces 
pays en 1966, mais les aides bilatérales versées par les pays membres 
de la CEE en représentaient 64,3 %, de sorte que les EAMA recevaient 
de,la CEE 82,2% de leur aide. 

L'importance des relations d'aide entre les EAMA et la CEE 
répond à n'en pas douter, au moins pour certains des Etats membres, 
,à d'importants intérêts économiques et politiques. D'autre part, 
tant les aides bilatérales fournies par les Etats membres que l'aide 
communautaire elle-même, sont des "aides liées", le pays bénéficiaire 
devant acheter les équipements dans le ou les pays qui les financent. 
Cette manière de faire\1 lpeut donner lieu à des abus si, par exemple, 
les prix des équipements sont délibérement majorés ou si le donateur 
s'arrange pour se garder un marché en empêchant. l'industrialisation 
du pays bénéficiaire. Il faut souligner cependant que l'institution 
d'une aide communautaire aux EANl\ a pouf._J2rernier e_f~..::_~~~. 
moins exclusive leur dépendance économique à l'égard de l'ancienne 
métropole. Dans l'adjudication des travaux financés par la F.E.D., 
la concurrence joue entre les entreprises des ,six ,pays de la C .E .E. 
comme avec celles qui sont. implantées dans les pays associés, rendant 
moins faciles la pratique de surprix au détriment des pays bénéfi
ciaires. La part prépondérante qu'occupe la C.E.E. dans l'aide aux 
E.A.M.A., fait un devoir aux pays de la C.E.E. de ne pas abuser de 
leur position ; elle ne saurait·être considérée comme une situation 
de soi injuste. 

b) Il peut, d'autre part, sembler choquant que l'aide communau
taire soit exclusivement réservée à un nombre limité de pays ne 
représentant qu'une faible portion de la population des PVD. Il serait 
souhaitable à coup sûr, que l'aide de la Communauté s•étende à un 
plus grand nombre de pays, mais à une condition : qu'elle soit aug
mentée en proportion. Cela rie pourrait se réaliser que si les pays 
membres de la Communauté acceptaient de mettre en commun l'ensemble 
de leur aide aux pays en voie de développement ou du moins une part 
notable de cette aide; 

L'adhésion de nouveaux membres à la Communauté et notamment de 
la Grande-Bretagne devrait aussi permettre un élargissement géogra-

(1) Cette manière de faire est d'ailleurs celle de tous les pays déve
loppés 
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phique de 1 'aide communautaire dont le volume serait accru. Tant 
qu'il n'en est pas ainsi, il est certainement plus ~age et plus 
juste de concentrer les moyens somme toute modestes dont. dispose 
la Communauté sur 1 •aide aux. assoç:iés de la première .h;;ure, plutôt 
que de les éparpiller à travers ie .. monde. Une telle redistribution 
serait d'ailleurs très mal ac~·euillie par les EAMA •. Une. aide parti
culière de la Communauté aux ËAMA a d'ailleurs sa r.aison d'être si 
l'on considère les biens économiques, culturels et humains existant 
entre cep Pi"\Y·S; Ces· liens contribuent d • ailleurs à rendre la coopéra
tion pour,. !e développement plus e:fficikë. ·On· peut fournir une troi
sième justificat:i.on au cadre géographique de l'aide communautaire. 
Les EAMA sont parmi les plus défavorisés des pays les moins dévelop
pés-o. 

c) Si la CEE décidait de "redéployer" son aide vers d'autres 
régions, il est pour le moins douteux.qu'il se trouverait des dona
teurs pour prendre aussitôt son relais . .<;uprès des pays africains et 
malgache actuellement associés. Ceux-ci ne voudraient en tout cas 
pas courir ce risque. Ce n'est pas à dire que l'aide aux EAMA soit 
une tâche de pure "assistance". Elle doit être conçue de manière à 
déboucher sur un vrai développement, mais y parviendra peut-être 
plus lentement que dans d • autres rég":i:ons·. Il y a d • ailleurs à cet 
égard de grandes différences entre les EAMA eux-mêmes. Certains sont 
mieux dotés en ressources naturelles, d'autres sont plus démunis. 
Selon des critères économiques, l'alpe aux pays qui sont les plus 
proches·du "décollage" économique semble plus efficace. Mais selon des 
critères humains, les autres pays ne peuvent être négligés. L'aide 

·· éorrimunautaire doit savoir s'adapter aux deux .types de situations et 
notamment fournir aux pays les moins favorisés une coopération 
technique particulière leur permettant de lancer des projets valables. 

d) Il conviendrait enfin d'examiner dans quelle mesure le cadre 
géographique de l'aide~ des préférences commerciales fixé par la 
Convention de Yaoundé est favorable ou défavorable à une intégration 
économique qui, pour beaucoup de pays africains, est 1 •une des con
ditions de leur développement. Ceci est un problème qui dépend 
d'abord des pays intéressés. Mais l'association CEE-EAMA, ne semble 
pas être défavorable à de tels efforts d'intégration, si l'on consi
dère que de. nombreux accords de coopération ont déjà été réalisés 
entre les Etats africains et malgache. associés. 
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2 -Cadre institutionnel et juridique de l'aide communautaire 

La Convention de Yaoundé est un traité international en vertu 
duquel il appartient aux EA~IA de présenter à la Communauté les 
demandes de concours financiers pour des projets ou des programmes 
déterminés tandis qu'il appartient à la Communauté d'instruire les 
demandes de financemento Les décisions de financement,en rapport avec 
le Comité de FED, exceptionnellement par le Conseil des Ministres, 
sont prises habituellement par la Commissiono 

Le Comité du fonds, institué aux termes dè l'arto 11 de l'accord 
interne sur le financement et la gestion.des aides et annéxé à la 
Convention de Yaoundé,.est:-présidé par un représentant.de la Commis
sion des Communautés Européennes et composé d'experts des Etats 
membres, d'un représentant de.la Banque Européenne-d'Investissements 
et d'un observateur du Conseil des Ministres de la Communautéo 

La Commission des Communautés Européennes soumet tous les projets 
et programmes de financement qu'elle examine au Comité du Fonds, qui 
donne son avis à la majorité qualifiée des 2/3, le vote de chaque 
Etat membre étant calculé en fonction de sa contribution au FEDo 

Si le Comité se prononce à l'unanimité ou à la majorité des 2/3 
sur le projet soumis par la Commission, celle-ci adopte directement 
la décision de financemento Si, au contraire, l'avis favorable du 
Comité du Fonds n•est pas exprimé à la majorité qualifiée des 2/3 
(67 voies sur lOO), il appartient à la Commission de décider si le 
proJet doit être retiré 1 modifié ou maintenuo Dans ce dernier cas, 
la Commission doit soumettre le projet au Conseil des Ministres qui 
adopte unè décision à la majorité qualifiée des 2/3o Dans la pratique, 

·le rôle de la Commission est tout à fait prépondérant dans ce méca-
nismeo 

Une fois la décision prise, une convention de financement est 
passée avec l'Etat associé demandeuro L'exécution des projets incombe 
alors aux Etats associéso Il leur appartient de lancer les adjudi
cations ou appels d'offres et.de conclure les marchés et contrats qui 
sont ouverts à toutes les personnes physiques et morales ressortis
sant des Etats membres èt des Etats associéso 

Le conseil d • association, organe paritaire CEE-EAMA, a la tâche 
de définir l'orientation générale de la coopération financière et 
techniqueo Le Conseil est' composé d'une part, des membres du Conseil 
des Ministres de la CEE et de membres de la Commission, d'autre part, 
d'un membre du gouvernement de chaque Etat associéo 

•. j 
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Il existe aussi une Conférence Parlementaire de 1·' association 
composée, sur une base· paritaire, de membres du Parlement Européen 
èt de membres des Parlements des Etas associés et, dont le rôle 
est consultatif. 

Enfin, les différends relatifs à l'interprétation ou à l'appli
cation de la Convention sont soumis à une Cour arbitrale, désignée 
selon une procédure paritaire. 

. . _ a ):joe cadre instituti'?.Jln<?;l. et juridiqû!"est, ,,,se(fll:lle.:-t-il, _CO!llP,Il:::.~:; :i.:-.~ 
tible avec le respect de la personnalité politique des Etats associés. 
L'aide de la Communauté étant entièrement financière par les Etats 
membres, il n'est pas anormal que sa gestion soit exclusivement commu
nautaire. Toutefois, dans la perspective d'une évolution croissante 
des pays associés et de leur personnel dirigeant, il serait bon de 
prévoir, dans le cadre de l'association, des procédures de consulta-
tion plus directes et plus fréquentes entre les institutions commu
nautaires et les gouvernements africains et malgache • 

b_l. L'efficacité-du système pourrait être amélioré<= si l'on par
venaït à surmonter deux iricor);vénientSi, .Le premier e>?t la_ lenteur des 
procédures; sans doute :faut...: il parfois avo:Lr àssez ccirripï.ètement les 
pro jets présentés ;. sans-,doute aussi 1 'instruction des_ pro jets néces
sité-t-elle de nombreuses délibérations, consultations et opérations 
il apparait enfin que des progrès ont été réalisés-depuis la pre
mière association. Mais on peut se demander si le système ne pour
rait pas être rendu encore plus souple et plus rapide. Un autre incon
vénient est le caractère nécessairement partiel et limité des 
projets ou programmes présentés :_il s'agit d'opérations particulières 
pour des pays particuliers (èeper:dant un projet commun peut être 
présenté par plusieurs pays) • -Cette circonstance ·est peu favorable à 
1' adoption d •une "stratégie globale de dévelo.EPement". Pour remédier à 
cet inconvénient les projets sont autant que possible situés dans le 
contexte du plan de développement national. D'autre part, une coopé
ration économique entre plusieurs pays à 1 'échelle ·.régionale ·est 
encouragée. Le· problème est_ '·essentiellement de la compétence des EAMA d-'·: 
Mais 1 • en de communautaire n!i devrait-elle pas stimuler·• davanta·ge -les-·-'·'·· •· · .... 
initiatives en'vue_d'une planification nationales et régionales? 

c). Enfin ce cadre institutionnel et juridique ·.est exclusivement 
inter-gouvernemental • La Communauté ne reconnait ·•que les gouverne
ments des Etats associés comme présentateurs des projets d'investisse-
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ments économiques, et sociaux. Les bénéficiaires des aides non rembour
sables (620 millions de $ sur 730 pour le deuxième FED) sont les 
Etats et les entreprises publiques. Pour les prêts spéciaux du FED, 
(46 millions de $) des exceptions sont prévues en faveur des entre
prises privées sur décision spéciale de la Communauté. Seuls les prêts 
de la B.E.I. (64 millions de $) peuvent aller directement aux entre
prises des·Etats associés. Ce mécanisme est responsable d'une cer
taine rigidité : il oblige à garder dans l'affectation des aides une 
proportion entre les Etats qui ne correspond pas toujours à l'inté
rêt des projets présentés ; il empêche souvent une plus grande diver
sification de l'aide, une mise à contribution plus effective des forces 
vives du pays, une plus large participation des populations à l'oeuvre 
de leur développement. 

3 - La coordination des aides 
---.----------------------

a) La plus grande part des aides bilatérales reçues par les EAMA 
vient, nous l'avons vu, des Etats membres de la CEE. On est en droit 
d'espérer qu'entre l'aide communautaire et celle des Etats membres, 
il existe une coordination suffisante. Celle-ci peut d'abord s'opérer 
au sein du Comité. du FED dans lequel siègent les experts gouverne
mentaux des Six. Des réunions périodiques avec des représentants des 
Etats membres permettent ainsi à la Commission d'harmoniser les pro
grammes d'aide communautaire avec les aides bilatérales. Enfin cer
tains projets ont été réalisés par la conjonction d'aides bilatérales 
de certains pays membres et d'aides communautaires. 

b) Il importe aussi grandement que les aides de la.Communauté 
soient coordonnées ·avec les autre_§ types d'aides multilatérales. 
Notons à ce propos que le FED a participé à certains projets financés 
en partie par d'autres organismes d'aide avec lesquels 1a Communauté 
àvait pris contact. Cette coopération a pris dans certains cas la 
forme d'unco-financement, dans d'autres celle de financements conjoints 
ou d·•aides complémentaires. Elle a été réalisée surtout avec des orga
nismes des Nations Unies (Commission Economique pour l'Afrique, Fonds 
Spécial des Nations Unies, Banque Internationale pour la Reconstruc
tion et le Développement, etc ••• ) • Enfin, la Commission de la CEE 
participe aux travaux du Comité d'Aide au développement de l'OCDE dont 
le but est de coordoner les politiques d'aides de tous les membres de 
l'OCDE. 
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c) Il reste que les aides bilatérales et communautaires de la 
CEE aux EAMA ne représentent qu'une partie de l'aide des pays de la 
CEE aux PVD (environ 40 %). Les aides bilatérales des pays de la CEE 
aux PVD autres gue les EAMA sont, jusgu•à présent, fort peu coordo
nés. En matière de coopération technique, le Conseil des Ministres 
de la Communauté a cependant créé un "Groupe d'assistance technique" 
qui a .pour but de coordoner les aides bilatérales des Six. Ce groupe 
ne s'intéresse qu•à titre exceptionnel à des opérations dans les 
EAMA. Son action est surtout orientée vers des subventions dans 
d'autres pays : Maghreb et Liban. L'absence d'une politique commune 
d'aide au développement des pays du tiers-monde est certainement 
regrettable. Les principes qui sont à la base de l'intégration 
réalisée par le traité de Rome appelleraient l'établissement d'une 
telle politique. Celle-ci devrait comporter une coordination des 
actions bilatérales entreprises par les pays membres et même -pour
quoi pas ? - une mise en commun des aides dans un Fonds Européen de 
Développement qui pourrait être soit un FED élargi, soit un organisme 
distinct. Cette évolution pourrait aller de pair avec un maintien 
et même une augmentation des contributions multilatérales aux orga
nismes des Nations-Unies. Une formule ne devrait pas exclure l'autre. 

. -~ 

L'aide au développement, tout en garantissant la continuité des 
initiatives régionales~ conçues comme des cercles concentriques, 
doit tendre à devenir un engagement global, permettant la réalisa
tion des "tranformations audacieuses, profondément novatriçes" pré
conisées par Paul VI dans l'Encyclique "Populorum Progressio". 

Dans cette perspective, il serait urgent de renforcer la coopé
ration à l'échelle de la Communauté et de la situer davantage dans 
le .contexte d'une coopération à l'échelle mondiale tant avec les 
organismes d'aide qu'avec les pays bénéficiaires. 



ÜoCoioPoEo 
· Ra·pj:lort pour. le colloque de Wissen 

2ème Partie Point 7 

LE VOLUME DE L'AIDE 

Une récente étude publiée par les services de la Commission des 
Communautés Européennes (1) apport, sur l'évolution du volume de l'aide 
apportée aux pays en voie de développement, des éléments statistiques 
et objectifs sur lesquels il devient possible d'asseoir une analyse 
et un jugement. 

A. L'AIDE MONDIALE 

J, i aide publique nette de l'ensemble du monde; - y compris les 
pays éi.eo l'Est - atteignait 6. 928 millions de $ en 1966 ; ce volume 
n•était supérieur- nominalement- que de 5,6% à celui de l'année 
1962, soit une progression moyenne et nominale de 1,4 % par an. Compte 
tenu de la hausse des coûts, l'aide publique nette au tiers monde a 
très probablement diminué en termes réels. 

Si l'on considère non plus l'aide donnée, mais l'aide reçue par 
.les pays en voie de. développement- au cours de la même période 1962-
1966 - on s' ar:ïerçoit que l'aide publique, cm passant de 6.420 millions 
de $ en 1962 à 7.374 millions de $ en 1966, a progress·é au rythme 
moyen de 3,5 % par an. 

Ce chiffre n•est pas en contradiction avec le précédent et la 
disparité des deux taux de croissance (aide versée/aide reçue) s'ex
plique : depuis 1963, les versements des organismes internationaux 
ont régulièrement dépassé leurs recettes coUrantes, _car ils ont uti
lisé les réserves accumulées avant 1962. Or, ces réserves épuisées, le 
problème de la reconstitution des,ressources des organismes interna
tionaux n'a pas été résolu depuis lors : c•est inquiètant pour l'avenir. 

(1) Le rôle de l'aide publique des pays de la CEE dans l'aide mondiale 
aux pays en voie de développement (1962-1966) 
Document 7055/VIII/B/68 - Juin 1968 
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Ce qui est inquiètant, aussi, c'est la diminution de l'effort 
d'aide accompli par les pays donateurs : l'augmentation de leur reve
nu national est beaucoup plus rapide que celle de leurs contributions; 
pour l'ensemble des pays membres du CAD- qui représentent les dona
teurs du monde libre- le pourcentage moyen de l'aide publique par 
rapport au revenu national a baissé de 0,72 à 0,57% entre 1962 et 
1966 ; si, au cours de -1' année 1966, le pourcentage de o, 72 % avait 
été maintenu, c'est près.de 1,7 milliard de$ supplémentaire qui 
aurait été mis à la disposition du tiers monde. 

Enfin, considérant la structure et les conditions de l'aide 
publique, on se rend compte qu'elle a tendance à se durcir. Tandis 
que recule la pr0portion des dons et quasi-dons, on enregistre une 
augmentation sensible de la proportion des prêts· reinboursables en 
devisés dont le Volume, au c~ur.s: de la période cons'idérée, augmente 
de 63,5 % ,,.. 

B. L'AIDE DES PAYS MEMBRES DE. LA CEE 

Tandis que 1 'aide publique mondiale. augmente faiblement - au 
moins en valeurnominale- on constate que l'aide publique des Six, 
au contraire, a diminué en chiffres absolus de 13,6% pour l'ensemble 
de la période et qu'en conséquence l'importance relative de la CEE 
dans ·l'aide mondiale a recul'é de 26,1 à 21,4 %. 

Ce recul est impùtable à une baisse continue et sensible de 
l'aide française ( - 26% de 1962 à 1966 ), qui n'a pas été compensée 
par une ·hausse, modérée, des autres pays membres de la Communauté. 

Corréla ti vem€mt, 1 'effort d • aide relatif des Six diminue plus 
rapidement. que celui des autres pays membres du CAD, notamment celui 
de la France. Les Six n•ont pas fait profiter les pays en voie de 
développement de la croissance de leur revenu national résultant de 
l'intégration européenne. 

'Il faut reconnaître, cependant, que les Six étaient en avance 
sur les autres donateurs. Par rapport à l'objectif de 1 % du Revenu 
National fixé en 1964 par la CNUCED (aide privée comprise), quatre 
pays membres de la CEE ont rempli cet objectif : la France (1, 70 %) , 
les Pays-Bas'(l,31 %), l'Italie (1;28'%) e't laBelgique (1,24 %). 
Seul, en dehors de la CEE, le Royaume Uni l'a rempli (1,16 %), tandis 
que les u.s.A. ne l'ont pas atteint (0,74 %), même si l'aide améri
caine représente 56,8% du total de l'aide publique des donateurs du 
CAD. 
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'De même,'' 1 'aide publ,i.que des Six apparait plus doue~ dans sa 
structure et ses conditions : les dons y constituent l'élément domi
nant (60 % au lieu de 40 % pour les autres pays du CAD) ; les prêts 
remboursablès en monnaie convertible y sont donc moins importants ; 
enfin, les versements aux organisations multilatérales occupent une 
part plus élevéeo 

Co L'AIDE COMMUNAUTAIRE DE LA CEE 

L'aide communautaire européc=nne - distribuée par le FED et la 
BEI, c'est-à-dire par la Communauté en tant que, telle -. occupe une 
place encore modeste dans l'aid&'op:ublique mondi'aleo Bien qu'elle ait 
progressé sensiblement, de 55 à 140 millions de $:par an, au cours 
de la période examinée, cette place n'est encore, ,en 1966, que de 
1,9% du total de l'aide mondialeo 

Cependant sa concentration sur l'Afrique fait contraste avec 
la tendance de l'aide mondiale, qui se dirige de plus en plus vc=rs 
l'Extrême-Orient et l'Asie du Sudo Ce phénomène porte deux consé

, quences o 

En premier lieu,,, la structure de 1 'aide reçuè par les EAMI\ montre 
,un degré de "communautarisation" de l'aide déjà intéressant : 77 % 
proviennent des a:Ldes 'bilatérales',des pays membres de la CEE et 23 % 
des aides multilatérales distribuées• par les institutions communau-
taireso 

' i 

En second lieu, l'impact des aides communautaires est plus sen
sible que dans l'hypothèse d'aides mondiales disperséeso Les EAMA, 
les PTOMA et les DOM reçoivent, par tête d'habitant, 11,2 $ d'aide 
publique ; les autres pays en voie de développement, avec 4,1 $ par 
tête, en reçoivent trois fois moinso 

,Do JUGEMENT ET PROSPECTIVE 

Robert KENNEDY le disait à ses compatri()tës : "Le jeune Amé
ricain, tout comme sa nation, possède déjà une opulence qui dépasse 
les rêves les plus lointains des autreso Le seul problème , c'est 
qu'il ne sait pas à quoi elle peut servir"o En présence de la misère 
du tiers-monde, reconnaissons que la formule~chôc de Robert Kennedy 
peut s'appliquer à bien d'autres que les jeunes Américainso 
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'ce qui ne veu't pas dire qu'' il. soit necessaire de l'augmenter puisque 
son volume· apparaît substantiel, ··pour peu que l'on· prenne des précau
tions pour la maintenir en termes réels, en tenant compte de la hausse 
des coûts. 

C'est en conséquence vers d'autres pays en voie de développement 
qu'il conviendrait de diriger l'accroissement néce ssaire de l'aide 
communautaire européenne ; les occasions ne manqueront pas. 

Mais il serait vain de cacher que ce "redéploiement" de l'aide 
europeenne rencontrera de sérieux obstacles politiques. Il n'existe 
pas act\.1èllement, chez les Etats membres--de la CEE, la volonté poli
tique de ·conférer à la Communauté - et à ses institutions - la respon
sabilité de conduire une politique de développement communautaire dans 
l'ensemble du tiers-monde. 

Cette attitude va, peut-être, à contre-courant de l'histoire. 
Mais ie fait s·' impose à nous que les Etats co-nsidèrent la politique 
d'aide audéveloppement comme un instrument de leur politique étran
gèrè et de leur politique d'expansion commerciale.'· 

3) Il faut moraliser l'aide au développement et cette épuration 
est principalement nécessaire sur le plan des implications commercia
les de l'aide. 

L'aide au développement s'est faite mercantile. Trop de projets 
sont appréciés en fonction de leur contenu d'importationo Les exi
gences de "juste retour" ont atteint, même dans des organisations 
internationales, des dimensions qui dépassent les convenances. Des 
organisations fort sérieuses ne financent que les dépenses en devises 
(donc les importations) des projets qu'elles acceptent ; elles habil
lent parfoip d•,une couverture morale (aide-toi, et la banque t'aidera) 
le financement des dépenses locales par la participation des bénéfi
ciaireso 

Les experts en développement déconseillent souvent les projets 
d'infrastructure, qui obèrent les budgets de charges récurrentes, et 
poussent au contraire les projets directemment productifs et les 
programmes de développement industriel. Ils n'ont sûrement pas tort 
et on aimerait les applaudir, si on ne savait que bien souvent, 
derrière ces "doctrines", se profilent en réalité des courtiers d'un 
nouveau genre, marchands d'usines ''clefs en mains 11

, de biens d'équipe
ments et de machines-outils dont les pays industriels regorgent. 
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Il faut donc, rejetant l'aide impure, ·redonner à l'aide au déve
loppement le seul objectif qui la justifie et qui ne peut se discuter 
l'intérêt premier, et exclusif, du pays bénéficiaire. 

Il faut aussi, pour réaliser cette aide, utiliser des moyens 
financiers qui ne placent pas les pays béne§:f'iciaires dans des situa
tions sans issue, A cet égard, la proportion des aides remboursables 
en devises convertibles est actuellement excessive et conduit à des 
conclusions tout à fait paradoxales. 

Une projection calculée par le Secrétariat de l'OCDE démontre 
que si la part relative des pays membres du CAD reste la même qu'en 
1965 et demeure assortie de conditions identiques à celles de 1965, 
les versements publics bruts devront de 1965 à 1995 presque doubler 
et atteindre à peu près 11 milliards de $, si l'on veut maintenir 
les transferts nets à un niveau d'environ 6 milliards de $. Autre
ment dit, à conditions égales, le service de la dette absorberait en 
1995 presque 50% des flux bruts d'aide publique aux pays en voie 
de développement. . 

4) Les pays.· bénéf-iciaire_,;~l 'aide ont des devoirs. 

Certes, il est facile de se déclarer scandalisé par quelques 
exemples voyants, et complaisamment propagés, de .. gaspillages et 
détournements de crédits •. Ces exemples sont l'exception et l'expé
rience montre- notamment celle de l'aide européenne communautaire où 
de tels faits sont inconnus - qu'un système rigoureux, et légitime, 
de contrôle permet de les éviter. 

Mais les pays en voie de développement doivent conna1tre - et 
parce que nous les aimons, nous avons le devoir de le leur dire -
qu'ils portent une certaine responsabilité dans la détérioration du 
climat qu•il est nécessaire d'entretenir - chez les pays donateurs -
si l'on veut maintenir et accroître le volume de l'aide. 

Trop de faits existent - et sont connus - qui prouvent que les 
administrations des pays en voie de développement n•ontni le "feu 
sacré", ni l'enthousiasme indispensable à l'oeuvre de développement. 
Trop d'exemples d'incapacité ou d'impéritie, quand il ne s'agit pas 
de favoritisme ou de mandarinat, viennent ternir des expériences de 
coopération où l'on aurait aimé que ce ne soient pas toujours les 
mêmes qui donnent, et les mêmes qui reçoivent, passivement. 

La façon de donner vaut mieux que ce qu'on donne, aiment à re
dire les Africains. Il est temps qu'ils se rendent compte qu'il y a, 
aussi, façon de recevoir. 
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Rapport pour le colloque de WISSEN 
2ème partie Point 8 

L'UTILISATION DE L.'ATDE· DE. LA COMMUNAUTE EUROPEENNE. 

Il importe ·de poser .ici la question de 1 •utilisation de 1 'aide 
pour deux raisons principalement,· D'abord l'aide au développement, 
y compris celle de la Communauté Européenne (institutions c·ammunau
taires et Etats membres), non seulement est insuffisante en volume, 
mais en outre n•est pas toujours employée d'une manière qui corres
ponde pleinement aux besoins et aux possibilités des pays bénéfici
aires. En essayant de faire le compte des objets auxquels l'aide est 
affectée, on a chance de mieux saisir ce qui 1 'emplkhe de rendre tout 
le service qu'on est en droit d'en attendre. En second lieu, l'idée 
é;t trop largement répandue dans 1 'opinion que 1 • aide au développement 
est dis percée en vairt; gaspillages. La meilleure manière de combattre 
avec cette idée négative, qui justifie tous les égoïsmes,n•est-elle 
pas d'exposer les faits, de faire saisir la vraie nature des. problèmes 
à résoudre, de montrer que les échecs rencontrés sont imputables tout 
autant et parfois plus aux pays donneurs qu'aux pays bénéficiaires ? 

I - Répartition par objets de 1 1 aide bilatérale des Etats 
membres de la Communauté Européenne. 

Certains traits généraux de.l'aide publique bilatérale des pays 
·industrialisés se retrouvent dans l'aide au développement des pays 
de la Communauté Européenne, mais. avec dès nuances ou des caractères 
particuliers. 

On constate en premier lieu qu'une part croissante de cette aide 
est consacrée à la coopération technique (1). Pour l'ensemble des pays 

c,,J"" 

(1) Il n'est question dans tout ce chapitre que d'aide publique bila
térale. Quant aux apports de coopération technique des organismes 
internationaux on ne dispose pas de séries statistiques complètes. 
Le chiffre disponible pour la CEE (10 % en 1966) ne traduit qu'une 
partie de l'assistance technique fournie. · 
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du CAD la proportion de l'assistance technique a augmenté de 13,8% 
en 1962 à 20,6% en 1966. Pour les pays de la CEE, cette part rela
tive est passée de 23,8% en 1962 à 41, 0% en 1966. Elle se situe 
donc de plus en plus au-dessus de la moyenne du CAD. 

.. 

La France est de loin le premier fournisseur d'assistance techni
que ( 362 ·millions de $ en 1966). Suivent ].a République Fédérale 
d'Allemagne (106 millions de$ en 1966), la Belgique (38 millions), 
les Pays-Bas (15 millions) et l'Italie (11 millions). L'Allemagne 
a plus que doublé son apport de 1962 à 1966. Les Pays-Bas, durant la 
même période, ont porté la part relative de l'assistance technique 
par rapport au total de leur aide· bilatérale de 2, 1 % à 30, 1 %, 1 'Ita
lie de 6,9'% à 35,2 %. Cette évo.lution répond à n'en pas douter à 
un réel besoin. 

Une autre augmentation sert moins les intérêts des pays en voie 
de déyeloppement : celle des prêts remboursables en devises (1) qui 
contribue à accro'ttre leur endettement déjà considérable. La pro
portion des prôts remboursables en.devises est moindre dans l'aide 
des pays de la CEE que dans -celle des pays du CAD pour la période 
1965-1966 ; mais. elle a été plus élevée pour la période 1962-1964, 
Les ver.sements de prêts ·remboursables en. devises des pays de la 
CEE aux pays moins développés ont subi de larges fluctuations. Leur 
quo te-part a toutefois. t'endancc · à augmenter et représente 31,4 % en 
1966 contre 22,7% en 1962. 

Pour ce qui est de l'aide en équipement, elle a fortement diminué 
de 1962 à 1966 pour l'ensemble des pays de la CEE comme pour le CAD. 
Il ne s'agit pas seulement malheureusement d'une diminution relative 
imputable à 1 •·augmentation des autres genres .d •·aides mais d •une dimi
nÙtion èn valeur absoiue, Sur la rép~rtition par o].)j ets de 1 'aide en 
équipement, on ne disp,;se que de données très insuffisantes. Si l'on 
se. r.éfère, non ·plus aux versements, seules données'·:sûreS, mais aux 
engagements,· qui ne sont pas toujours tenus, 1 •on peut cependant 

(1)' Les prêts ne constitu~nt···pas ·un _;,-c:,bjet" de 1 'aide proprement 
dit, Cependant, la grande majorité d'entre eux sont affectés 
à des objets qui ne sont ni l'assistance technique, ni l'équi
pement et qui sont notamment les crédits commerciaux. 
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trouver quelques indications. Ainsi l'on constate qu'en 1966, l'aide 
belge a consacré une part importante aux projets agricoles ; que les 
trois postes les plus importants de l'aide française en équipement 
concernaient l'industrie et le commerce, l'infrastructure économique 
et sociale et 1 'agriculture ; que pour. 1 'aide allemande, venaient en 
tête l'industrie et le commerce, l'energie et les transports. 

II- Répartition par objets . ' de l'aide de la Communaute 
Européenne en tant ~ telle 

Pour apprécier l'utilisation de l'aide de la Communauté Européenne 
en tant que telle, il faut tenir compte de deux faits : 

- cette aide est 
.cains èt Madagascar, 
est particulièrement 
gement· :f:rédominante. 

concentrée pour l'essentiel sur 17 pays afri
régions où dans l'ensemble l'industrialisation 
faible et où 1 'agriculture .est encore très lar-

··-·Elle ne repr.ésente qu •une partie de 1 'aide totale reçue par 
ces. pays, exactement 18,9% en 1966. L'aide bilatérale des pays de 
la CEE en représente 64,3 %. Il y a cependant d'assez fortes diffé-. . -~-- ·-·-· .... ·-····- . - . . -·--
renees entre les parties de.s divers pays : Belgique 1)., 3 %, France 
45,9 %, Italie 2,1 %, RFA 5%. L'aide de la CEE aux EAMA se combine 
donc avec celle des pays membres. Dans certains ·domaines elle vient 
seulement complèter le·s efforts bi·latéraux. Par exemple, en matière 
de formation, compte tenu du rôle important joué par les assistanées 
techniques belge et française dans l'enseignement, la CEE a décidé 
de faire porter son effort sur d'autres types de formation techni
que et professionnelle des cadres moyens des· entreprises:. 

Une aide très diversifiée 

Sous réserve des remarques précédentes, l'aide de la Communauté 
est extrêmement diversifiée. Seules. s • en trouvent exclues les inter
ventions présentant un caractère de .soutien budgétaire. 

Elle se répartit en 4 catégories principales 

1. - Investissement économiques et sociaux 
-------------------------------------
- infrastructure économique et sociale (routes, chemin de fer 

écoles, hôpitaux, etcaaoo) 
projets à caractère productif d'intérêt général (aménage
ments hydre-agricoles, conservation des sels, etç:o ~,Cl_ 0) 
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projets à caractère productif et à rentabilité financière 
normale (exemples· :plantation et industries de transfor
mation des produits agricoles) 
assistance technique préparatoire, concomitante et excep
tionnellement postérieure aux investissements 

z. - ::::::E~::~~~::::..::~::::~::!:J::~ 

Envois d'experts et d'instructeurs 
Etudes su~ les perspectives de développement des économies 
programmes de formation. 

3. - ~~~::~-~-~~-!:::::~::=~~::::_::~-~-~~-~~~::::~!!!::~~~:::: 
Les aides à la production versées aux producteurs ont pour 
objet un soutien dégressif des prix et. l'amélioration des 
structures agricoles, en vue de permettre une adaptation 
progressive aux conditions du marché mondial. 
Les aides à la diversification doivent permettre aux 
Etats associés de remédier aux inconvénients .des mono
cultures et d'élargir la gamme de leurs productions 
dans les domaines agricole, industriel et· commercial. 

4. - Autres modes d'intervention 
----------------------~----

Secours d'urgence 
avances aux caisses de stabilisation des prix des grands 
produits d'exportation (coton, cacag, c:<'lfé, etc; •.• ·.) 
aide à la promotion des exportations 

En fait les opérations d'amélioration des. structures agricoles 
de divers·ification et d '"investissements économiques ei: s·ociaux~ se 
combinent souvent dans un même projet, dit par exemple, de "moderni
sation rurale", et qui comp'brte en outre un aspect. cte CoOpération 
technique liée <'11.1X investissements. 

Part des différentes formes d'aide et leur évoiution 

Le tableau ci-dessous montre une évolution notable de la réparti
tion par secteurs d'intervention des engagements.effectués à la date 
du 1er mai 1968 sur le 1er fonds Européen de Développement (1959-1964) 
et le Zème FED ( 1964- 1969 ). 
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141 

113 
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(en millions-de dollars) 

2ème FED 
au % 

45 

24 

19 

- " 

17.5.68 

151 

218 

29 

52 

18 

27 

15 

31 

45 

5 

ll 

4 

5 

3 

(•) Intervention du Budget de la Commission 

·' : .... ·· 

Du ler janvier au 31 décembre 1967, les Crédits engagés par le 
·FED se répartissaient comme suit : 

industrialisatiér{': :3,5% ; production rurale (y compris soutien des 
.prix), .. : . 4 7.% ; transports et communications : 25, 7 % ; hydraulique et 
habitat : ll, 3 % ; santé. : 3, 3 % ; enseignement et formation : 9 % ; 
divers .: o, 4 % 

L'évolution de la répartition par secteurs fait ressortir 3 carac
téristiques principales :_ 

· - une très forte ·progression des investissements de production 
agricole. Cela correspond-à la mise en oeuvre d'opérations complètes 
et importantes de modernisation rurale portant, soit sur l'intro
duction de la préparation industrielle et de la commercialisation, 
soit sur le développement d'une région limitée. Ces projets compor
tent une part relativement importante de coopération technique liée 
aux investissements. 

,-,;_ 
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-L'apparition, depuis le début du 2ème FED, de crédits modestes 
alloués à l'industrialisation (6 millions de $) auxquels il faut 
ajouter, il est vrai, 32 millions de $ de prêts ordinaires de la 
Banque Européenne .d'Investissements. (BEI). On explique la modicité de 
cet effort en rappelant que les possibilités d • industrialisation sont 
encore au stade des études dans la plupart des pays associés et que 
les investissements privés peuvent eux-mêmes assurer cette fonction 
d'industrialisation, éventuellement avec la participation des Etats 
intéressés. Mais les investissements privés· ·assure·ront-ils vraiment 
le démarrage de l' industrialisatiori ? · 

- L'apparition, également depuis le début du 2ème FED, d'aides 
à la production destinées à faciliter aux producteurs des EAMA l'adap
tation aux conditions du marché mondial dans. un délai de 5 ans. Dans 
certains cas, il ne semble pas que ces aides aient été suffisantes 
pour permettre en 1969 l'alignement sur les prix mondiaux. 

Critères de sélection .des aides de la Communauté 

Il faut d'abord ràppeler que la Convention èlë ··Yaounde. a .;fixé un 
cadre global 'de répartition par secteurs des aides versées pàr la 
CEE (subventions non remboursables, prêts spéciaux du FED et prêts 
de la B .E .r.) : .. 

- 500 millions de $ sont affectés aux .investissements économiques 
et sociaux et à la coopération technique 

- 230 millions de $ sont réservés aux aides à la diversifica
tion et à la production 

L'aide à la régularisation des cours qui se réalise sous la 
forme d'avance de trésorerie à court terme• ne requiert pas 
d'affectation de crédits. 

Daris ce c·adre très générai, ·C 1 est à la Commission~ qui gère 
l'aide de la·Communauté, qu'il appartient de déterminer des orien
tations plus précises sur la base de demandes de financement de 
projets et de programme présentées par les EAMA. 

En fonction des principes établis par le Conseil d'Association, 
la Commission s'inspire des critères suivants dans la sélection des 
projets qui lui sont adressés. 

Les projets soumis doivent entrer dans le contexte de '!•écono
mie du pays tel qu'il est généralement défini par le plan de 
développement national. Parfois une étude particulière doit 
être entreprise pour déterminer la priorité des besoins. 

" 
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- La Commission a le souci de concentrer les efforts sur certains 
secteurs-'clé'd'activitê, ou sur des ·zones geographiques de déve
loppement o ·Le critère est· appliqué notamment aux actions dans _, .. _ _._, .. _ .. 

le domaine ruralo 

Une grande importance est attachée à.l'effort propre fait par 
les bénéficiaires, qu'il .s'agisse d'une participation finan
cière même·limitée, de l'Etat, de l'utilisation.et de l'entre
tien des projets, ou de l'intéressement des pop1..1lations au 
développement de la productiono 

-On veille à évaluer. les charges récurrentes d'entretien et de 
fonctionnement des projets par rapport aux possibilités budgé
taires des Etats bénéficiaireso 

Une attention particulière est accordée aux projets intéressant 
deux ou plusieurs Etats membres, en vue de favoriser la coopé
ration régionaleo 

III - Améliorations qu'il conviendrait d'apporter 

1 o - On ne saurait trop insister d'abord sur la. né.cessité d' amé-
liorer les aides concernant les prix, la product;ion et la 

commercialisation des produits exportés par les pays el}. voie de déve
loppemento Ce qu'on est en droit d'attendre à cet égard:des pays de 
la CEE. dans le cadre de la CNUCED est souligner.par.ailleurso En ce 
qui concerne les EAMA, on .doit constater que ·les recettes d'expor
:tation cl'i' certains· d'entre:' eux peuverit :'êtr'e. affectées d •une manière 
particulièrement grave par, la déteriorisatibn· pes cours des produits 
qu'ils exportent o Il convient donc de .. :ne pas· ab'imdonner mais bien 
plutôt. Cie· perfectionner les mesures vi;;ant à àméliorer la producti
vité et .. à· diminu~r les prix de= revient des produits exportés par les 
EAMA, à soutenir les caisses de stabilisation, .à c;,mpenser la baisse 
des cours de certains prpduits et à favoriser la commercialisation et 
la production des ventes des EAMAo 

2o -Face à l'endettement croissant des pays en voie de dévelop-
pement, ·les pays de la CoEoEo ne.doivel}.t pas rester inactifso 

Le CAD avait adopté en 1965 une recommandation concernant l'adoucis
sement des conditions de l'aide de ses pays membreso Les engagements 
publics de tous les pays de la CoEoEo ne sont pas encore en confor
mité avec cette recommandation, l'un d'entre eu~ se rangeant même en 
1966 au dernier rang des pays du CADo Pour ce.qui.c=st·de la Communauté 
en tant que telle, le système de.prêts spéciaux aux EAMA établi par 

.:"o .• ;,..·,, 
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la Convention de Yaoundé; prévoyait un remboursement en devises. 
Compte tenu de la capacité d'endettement de la plupart des Etats 
associés, la Communauté, interprlltant les textes, a fait une distinc
tion entre le pr~t en devises, à rembourser à long terme par l'Etat 
bénéficiaire, et un prtit concomitant à .rembourser à 1 •Etat en monnaie 
loçale, à moins long terme, par le promoteur du projet. Il semble que 
là aussi l'adoption de mesures permettant de limiter l'endettement 
extérieur, déjà lourd pour certains EAMA, s'imposerait. 

3. -L'accent mis sur le développement rural dans l'aide de la 
CEE aux EAMA a sa raison ct•être dans une première période. 

Mais il faut aussi commencer dès maintenant à créer les conditions 
d'une nouvelle étape vers l 1 industrialisat~on, car ce mode de diver
sification est essentiel pour le. dé~eloppement de l'Afrique. Jusqu'à 
présent, la contribution de la Communauté au financement direct de 
nouvelles industries a été très modeste .• Une étude sur les "possi
bilités d'industrialisation des EAMA", financée par la Communauté et 
portant sur une substitution de biens de consommation fabriqués dans 
le pays aux biens decorisomniations actUellement importés, a pourtant 
montré qu'il y avait place pour des projet·S industriels de dimension 
moy.enne, soit à l'échelle nationale, soit de préférence à 1' échelle 
de deux ou plusieurs pays, Enoutre, nombre de. petits. projets d'in
dustrie proportionnés aux besoins, des marchés intérieurs nationaux 
pourraient ~tre réalisés avec le concou~s de la Communauté~ L •un des 
principaux obstacles à 1 'industrialisation est le manque. de. cadres, 
de techniciens et de main-d'oeuvre qualifiée dans les EAMA. Ne con
viendrait-il pas d'intensifier 1 'envoi dans., les EA~ d'instructeurs 
et de personnel enseignant spécialisé et de développer, notamment 
dans le. cadre des projets .indus.triels financés .par le FED, les 
moyens. de formation technique et professionnelle ? Une extension dans 
cette direction de la coopération,technique de la Communauté, beau-

. coup trop restreinte à 1 'heure actuell.e aurait assurément les effets 
les plus bénéfiques. 

4. -L'essentiel est de faire en sorte que les moyens de dévelop-
pement fournis par l'aide de la CEE puissent ~tre vraiment 

pris en charge par les pays associés. A cet. égard, la coopération 
technique liée aux investissements joue un r~le capital, tant au 
niveau des services gouvernementaux qu'à celui des populations des 
EAMA. Il importe que les techniciens et experts européens envoyés 

. sur, place, parallèlement à leur tâche d'exécution des projets, 
·s'emploient à préparer leur relève par des Africains. Le choix de ces 
experts méritent une attention particulière non seulement sous 
l'angLe des qualifications techniques mais aussi quant à leur apti-
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tude à coopérer avec des personnalités différentes pour les laisser 
s'affirmer dans des t~ches nouvelles. Il apparaît aussi - en particu
lier pour les projets de modernisation rurale - qu'une participation 
active des populations doit être recherchée. Le soin qu'on apporte 
.aux études économiques ou techniques c~:'traste parfois avec le peu de 
SO\lci. qu•on met à préparer les populations à des transformations qui 
les concernent au premier chef. Une t~che de. formation et d'animation 
est à r'emplir pour laqùe1.le on pourrait avoir recours non seulement 
à des personnels spécialisés mais aussi à des organisations non-gou
vernementales, notamment de jeunesse, existant dans la Communauté et 
dans les.EAMA. D'autre part, sans négliger les projets plus impor
tants, dont .1• intérêt est· évident, il convient de veiller à favoriser 
aussi l'effort de moderrlisation des secteurs traditionnels et des pro
ducteurs individuels. A cette fin, il serait souhaitable quë l'aide 
publique communautaire ou bilatérale des pays de la CEE finahce aussi 
des "micro-réalisations". · · 

IV- Que dire à l'opinion? 

L •utilisation de l • aide de la .communauté européenne ri·· ~ngage pas 
seulement la responsabilité des pouvoirs publics, des bure<il,ux d'étude 
.et des exp.:rts : elle concerne tous les membres de la Communauté. 

En tant que contribuables, les Européens sont évidemment sensibles 
à l'usage qu'on fait de leur argent. Même s'ils ne sont pas foncière
ment hostiles à l'aide au développement, ils se laissent facilement 
persuader par ceux qui leur expliquent qu'une grande part de cette 
aide sert à financer des dépenses de prestige ou le budget personnel 
de quelques dirigeants et fonctionnaires bien placés. Il faut réagir 
vigoureu~ement contre cette idée trop répandue, qui grossit certains 
abus inévitables dont les pays développés ne sont d'ailleurs pas 
exempts. Par contre, l'aide est parfois inefficace parce qu'en 
Europe certains intérêts s'opposent à ce qu'on prenne les mesures qui 
pourraient donner un résultat. On n'acceptera pas, par exemple, qu'on 
aide les pays moins développés à exporter certains produits ou à cons
truire certaines industries susceptibles de concurrencer des produc
tions européennes. Il faudrait s'employer à faire comprendre qu'il ne 
s'agit aucunement de consentir des "faveurs" aux pays moins dévelop
pés, mais de t~cher de rétablir un équilibre compromis par un handicap 
injustifié. Cela rencontre aussi l'intérêt à long terme de la Commu
nauté. Enfin l'opinion européenne s'effraie de constater parfois que 
la politique d'aide au développement s•écarte quelque peu de princi-
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pes jugés fondamentaux pour la vie économique dans les. pays occidc=n
taux. Mais ce. qui jusqu'à présent a sc=mblé bon èn_Europe ne.l'est 
pas nécessairement en Afrique=. Il faudrait amener les ·-Européens à 
admettre que la lutte contre le sous-développemc=nt oblige à chercher 
avec les intéressés, des solutions et des voies nouvelles mieux 
adaptées aux besoins qui se manifestent. 

D'autre part, l'aide de la Communauté Européenne vaudra dans une 
large mesure cc= que valent l,;s "coopérants" qu '.elle enverra outre
mer. Cette valeur doit se mesurer à leurs capacités techniques et 

·professionnelles, mais pas exciusivement. Ce qui ·est en cause plus 
profondément, c 1 est leur aptitude au dialogue et à la coopération, 
leur valc=ur humaine. Beaucoup de jc=unc=s en Europe aujourd'hui souf
frent de. ne pouvoir donner· Ulj. sens à lc=ur vie. Ne risquent-ils pas 
de s:e. refermer sur la "société-de consommat-ion", soit pour en tirer 
avantage, soi;t pour la contester ? .La meilleure critique de cette 
société ne . consisté,...t-elle pas· .à nier effecti vE>ment çe qu'il peut y 
avoir en elle de 'mèins généreux :en se .inet.ta~t au service d •une cause 
indis,cutable ? Les beoips de la coopération pour le développement sont 
immenses. En fait, des jeunes, de plus :en plus nombreux, s'orientent 
dans ce sens. Tout doit être.mis en oeuvre. pour leur.pel:'mettre de 
~épondre à ce-t appel. 

,_·.-
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2ème partie 
le colloque de Wissen 

Point 9 

COOPERATION ENTRE POUVOIRS PUBLICS ET ORGANISATIONS 

NON GOUVERNEMENTALES 

Il faut mobiliser toutes les forces sociales pour le développement 
----------------------------------------------------.--------------

L'aide au développement est une tâche extrêmement complexe. 
Elle porte sur des problèmes de politique économique et commerciale, 
de politique sociale et de formation à tous les niveauxo La tâche 
du développement exige dans les pays en voie de développement de durs 
efforts de la part des go\.ivernements et des hommes o. Il faut que les 
pays riches apprennent-à s'engager pour.le tiers monde et en tirent 

. la conséquence· que leur économie, leur société.et chaque individu 
doivent faire des sacrifices et consentir ·des renoncements o L' accom
plissement de cette. grande tâche demande une mobilisation de toutes 
les forces- sociales,·. dans les pays nant'is et· dans les pays en voie de 
développement, pour qu'on pUisse rassémblerde manlère durable les 
moyens financiers-nécessaires et faire prendre conscience des chan
gements qui s'imposento C'est pourquoi, le développement ne peut pas être 
seulement l'affaire des gouveE~~entso 

~~=-=~~E~~~!~~~-~::_~~2~~~:~!~~~:-~~~-2~~~=~~:~:~!~~::_::!-~~~~:E:~-
sable tant dans les pays en voie de développement que dans les pays 
-----------------------------------~·-------------------------------

Pour les pays en voie de développement, ·cela signifie que les 
gouvernements devraient coopérer avec tous les groupes sociaux res
ponsables et actifs,pour autant que ceux-ci veulent se mettre au 

·.service du développement du pays o C'est seulement en utilïsant toutes 
les libres initiatives qu'on pourra remplir les multiples tâches du 
développement et atteindre le but poursuivi : l'établissement de 
structures sociales qui rendent possible pour tous les hommes l'épa
nouissement de leur personnalité et dans lesquelles les relations 
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entre les hommes et les groupes soient plus justes et plus libres. 

--~~~D~a~ns les pays riches aussi les gouvernements doivent avoir l'ap
pui de la population et des groupes sociaux s'ils veulent prendre sur 
eux dans une.·111esure de plus en plus importante la charge de 1 'aide 
au développement, L'!<;; discussions sur la bonne orientat:j.on de la 
politique de développement,. sur le volume de 1 • aide, sur les· change
ments de structures nécessaires dans 1' économie du pays donateur lui
même, doivent être soutenues par une opinion très large afin que la 
tâche puisse être saisie dans toute sa dimension politique .mondiale. 
Pour favoriser cet engagement, il convient d'intégrer dans les tâches 
de développement, comme partenaires du gouvernement, les groupes so
ciaux ·ccïmpéténts et capables. Les moyens de la politiq11ede. dévelop-
pement se trouv~roi)t élargis du fait que ces groupes pourront éta
blir des relations directes avec des partenaires dans les pays en 
voie de développement et que, de la sorte, leurs efforts spécifiques 
·pourront être utilîsés d •une manière. souvent plus efficace en vue 
de l'aide à apporter, Un autre avantage de ce mode de collaboration 
est que l'activité des organisations d'aide au développement non 
gouvernementales est largement indépendante des aléas de la politique 
étrangère dont les aides gouvernementales officielles ne.peuvent 
pas toujours faire abstraction. 

~~~~~~=~==~-~=-=~~~~~~~~~~~~-=~~~=-~=-2~~~=~~=~=~~~=~~~=~-~;~;~· 
·9~~~-==~~~~~~-~~~=-~=-~~~~~E= 

Dans quelques pays membres de la Communauté Européenne·, les 
gouvernements, conscients des faits précédemment ·~ités,·ont cherché, 
depuis· longtemps déjà, à réaliser une coopération avec des 'services 
d'aide au développement privés, non-gouvernementaux, auxquèis ils 
ont confié l'exécution de programmes et de projets sous leur propre 
responsabilité. Ce fut le cas notamment en Hollande et dans la Répu
blique Fédérale d'Allemagne. On veillait à ce que ces organisations 
aient une compétence technique et disposent de bases dans les pays 
en voie de développement. On leur demandait aussi de prendre elles
mêmes en charge une part non négligeable du financement, environ 
25% du total des frais. Diverses organisations ont pu dès lors se 
qualifier pour une coopération fructueuse : des syndicats, des 
organismes spéciaux d'aide des Eglises, des fondations sociales de 
partis politiques, etc •••• 
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Il serait opportun, en vuè d'une plus grande efficacité et 
d'un engagement plus important, de faire une évaluation systématique 
des expériences déjà acquises de coopération entre d~s gouvernements 
et des organisations privées, d'en rechercher et d'en constater les 
avantages et les inconvénients, de voir si l'on n'introduit pas de la 
sorte dans le concept d'aide bilatérale certaines nuances valables 
et lesquelles, Il faudrait en m~me temps se demander si cette appli
cation du "principe de subsidiarité" ne pourrait pas être encore 
améliorée dans les pays de la Communauté Européenne, et même, dans 
certains d'entre eux, commencer tout simplement d'être mise en 
oeuvre. Il y a là une tâche européenne spécifique qui devrait être 
remplie au moyen d'échanges, d'enquêtes, etc,., 

.Comment transposer ces expériences au niveau de la CEE ? 

-------------------------------~·--------------~-----~-

Mais, quittant le niveau national et bilatéral, il convient de 
se tourner vers le Fonds Européen de Développement multilatéral, 
L'on doit malheureusement constater que, dans la perspective précédem
ment tracée, ce Fonds se·présente comme un bloc monolithiqùe dont la 
politique de dévèloppement est orientée dans·un sens des pius tra
ditionnels, b •une part, 1 'aide qu'il dispense ·fonctionne exclusive
ment sur labas~ d'arrangements entre.les Etats associés et les ins
tances compétantes de la CEE, d'autre part, il fait peu de place à 
des secteurs de l'aide tels que la constitution d'organisations per
mettant aux populations de réaliser leur propre développement, la 
réforme des structures sociales, etc, ••• Il n'y a pas de coopéra
tion avec les organisations non gouvernementales dans le sens pré
cisé plus haut. 

L'opinion publique européenne encore insuffisamment développée 
est sûrement en partie responsable du fait qu'aucune discussion un 
peu large n•ait encore été instituée sur cette conception rigide de 
la politique de développement du FED, comme cela commence à se pro
duire au niveau national. Il serait vivement souhaitable que les ex
périences nationales de coopération avec des organisations non gou
venementales puissent se reproduire au niveau européen afin de rendre 
les possibilités d'intervention du FED plus souples et plus riches. 
Ne serait-il pas possible de diviser en tranches ce bloc monolithique 
et de réserver à des organisations de développement privées, pour des 
projets concrets, un certain pourcentage du Fonds ? Bien entendu il 
faudrait - comme à 1' échelon national - fixer des critères p'our 
l'acceptation des demandes des organisations. Ces critères devraient 
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être notamment : une compétence technique, un personnel capable, des 
basés d 1 action valables dans les pays en voie de développement et 
un certain pourcentage, pas trop bas, ·de financement.propre. Une 
autre exigence devrait être que les organisations privées suscepti
bles de bénéficier de cette aide soient, de leur côté, organisées 
sur le plan européen, qu'elles n'aient plus un caractère national. 
De cette manière on obtiendrait en même temps que se constituent 
dans le domaine de l'aide au développement privée de nouvelles struc-. 
tures européennes qui font encore défaut. 

Pour réaliser cette idée, il faut y gagner les gouvernements des 
pays membres. de la CEE et des pays associés, pour que les arrangements 
nécessaires puissent être conclus. Cela implique, pour les organisa
tions privées, un sérieux travail préparatoire au niveau national aussi 
bien dans les· Etats membres que dans les pays associés. Peut-être 
c'ela pourrait-il mieux se réaliser si le FED perdait son caractère 
régional trop limité. 

Comme dernière condition, il faudrait poser qu'une coopération 
du FED avec des organisations privées doit tenir: compte du caractère 
multilatéral du Fonds. Il faudrait en tout cas·s•efforcer d'opérer 
une division du travail bien nette entre progra!Ùme bilatéral et pro
gramme multilatéral en respectant les caractéristiques propres de ces 
deux types d • aide. 


